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INTRODUCTION

Llhistoire de l lévolution politique et économique mondiale
démontre une tardive prise de conscience du phénomène du sous-dévelop­
ment. A la remorque de la fin de la seconde guerre mondiale, l'arrivée
sur la scène internationale de multiples nouveaux Etats principalement
issus de 11ère de la décolonisation, a préludé à l lapparition de l'é­
cart de développement entre pays industriels et pays dits "pauvres".
Cet écart étant finalement perçu non comme une manifestation naturelle
et irrémédiable mais en tant qulil constitue un état qulil est possible
de changer parce que n'étant pas fatal.

Dès lors, en même temps qulune nouvelle vision du monde,
qui n'est plus circonscrit à un assemblage de deux blocs antagonistes,
l'éthique sociale internationale et les investigations post-coloniales
prennent en considération l'inégalité de développement des sociétés.
Rappelons que dans ses "Dix-Huit Leçons sur la Soci été Industri ell e" (1) t

Raymond Aron inclut le monde pro-soviétique et la sphère occidentale ca­
pitaliste dans un même moule dont ils ne sont que deux genres, deux es­
pèces, deux modalité~ face à l'immense majorité périphérique constituant
l'univers des déshérités, de la misère.

Cette prise de conscience et la constatation que le fossé
existant ne cessait de se creuser malgré les actions entreprises dans le
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cadre d'une solidarité internationale proclamée, montraient à l'évidence
qu'il Si imposait d'opérer un changement dans les règles et structures sur
lesquelles reposait jusqu'alors le jeu des échanges et des rapports in­
ter-étatiques, plus spécialement des relations économiques internationa­
les. Conséquemment, la prise de responsabilité de la société internatio­
nale toute entière pour ce qui est du développement économique d'une
partie du monde, de loin la plus "importante de surcroît, est désormais
définie comme une action, un préalable vers l'instauration de la paix
mondiale en ce que le développement vise dlabord à mettre en place un
nouvel ordre économique international jugé plus juste et apte à permettre
le déco11 age et la survi e des pays pauvres et le comblement du fossé qu i
les sépare des Etats nantis.

Dans cette perspective, la conviction que le droit peut jouer
un rôle de vec'!:eur, de II catalyseur ll de cette volonté affirmée de change­
ment prend pour base logique sa double mission de codification d'un état
de fait existant ou de réforme de cet état lorsque les circonstances
llexigent. Le droit international classique, parce que jugé lIeuropéocen­
trique ll

, nlavait pour, entre autres buts, que de promouvoir et de péren­
niser un système de valeurs et un ordre social fondés sur des rapports
entre entités étatiques définies comme juridiquement souveraines et éga­
les. Son corollaire, le droit économique international, de philosophie
néo-libérale, tendait à l'application de règles et principes normatifs
visant à permettre le libre jeu de la concurrence entre égaux.

Aujourd'hui, la majorité des Etats, parce que sous-dévelop­
pés et en continuelle paupérisation, remettent en cause cette IIfiction ll

de l légalité et l'impossibilité dans laquelle elle les met dlexercer
pleinement cette souveraineté qu'on leur prête. Le jeu du système qui
les met en rapport avec les pays riches doit, dès lors, à leurs yeux,
être modifié dans le sens d'une prise en considération de ce qui fait
leur spécificité: leur double état dlacteurs à part entière du système
économique international et d'entités sous-développées. C'est là toute
la question de la pénétration de l'économique dans le juridique afin d'é­
riger de nouveaux principes, règles et normes à même d'en corriger les
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défauts et l'abstraction. Laquelle abstraction occultait jusqu'alors la
réalité concrète de l'inégalité des situations; cause du désavantage
ressenti par les économiquement faibles dans le système des transactions
commerciales et, de façon plus étendue, dans le système économique inter­
national.

Le Professeur Maurice Flory, analysant le formalisme du sys­
tème juridique international mis en question par le Tiers-Monde, conclut
qui "entre Etats inégalement développés, la règle de l'égalité devient
en effet une imposture". (2) Certes, ce postulat reste une nécessité,
une voie d'affirmation, de défense et de sauvegarde de la souveraineté
étatique. Mais ceux qui souffrent des anomalies du système juridique in­
ternational n'en sont pas moins convaincus de n'avoir hérité que d'une
souveraineté partielle dont ils réclament l'entière réalisation par leur
développement économique.Cet objectif suppose au préalable une refonte
du système en question qui en est le garant, par l'avènement d'un corps
de règles révisionnelles à vocation interventionniste et compensatrice.

Ce faisant, le principe de l légalité perd son caractère dog­
matique pour se muer en un postulat actif d'intervention, donnant du
même coup une finalité développementaliste au droit international dont
il est une base essentielle dans le cadre de la réglementation des rela­
tions économiques internationales. Lesquelles relations tiennent désor­
mais compte, parallèlement, d'une catégorisation des partenaires en pré­
sence en distinguant les pays riches d'un côté et les pays en voie de
développement de l'autre. Cette mutation en profondeur aboutit à un phé­
nomène de dualité des normes.

Ce démarquage par rapport au dogmatisme du principe normatif
de l'égalité entraîne d'autant un démarquage par rapport à l'uniformité
du droit international qui implique dès lors une relative pluralité d'or­
dres juridiques adoptés, au plan de leurs contenus respectifs, au niveau
de développement des sujets auxquels ils s'appliquent en particulier. A
côté d'un régime juridique général applicable aux rapports entre Etats
riches, on distinguera un régime particulier affecté aux relations entre
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cette première catégorie et celle des pays en voie de développement et,
par enchaînement, un régime spécial applicable entre pays en voie de dé­
veloppement ainsi que divers régimes spéciaux adaptés à la situation des
pays en voie de développement dits 1I1 es moins avancés ll

•

L'aboutissement global' de ce processus de mutation et d'adap­
tation du système juridique international en faveur des plus défavorisés
réside dans l'émergence d'un particularisme dans le droit international.
C'est le Droit International du développement, ordre juridique d'équili­
brage et de compensation dont la base essentielle est le Principe de
l'Inégalité Compensatrice.

Ce principe vise la réalisation concrète de l'égalité juridi­
que grâce au rapport dialectique qu'il tend à établir entre l'égalité
dans les droits et obligations internationaux tels qu'ils sont établis et
l'inégalité des conditions.

Ce renouveau suppose aussi, conséquemment, une évolution no­
vatrice d'adaptation des structures et institutions réglementant la con­
duite des relations économiques internationales telles l'Accord Général
sur les Tarifs Douaniers et le Commerce - le G.A.T.T. selon le sigle an­
glo-saxon. Cadre conventionnel, réglementaire et institutionnel pour le
commerce mondial, le G.A.T.T. postule dans ce domaine la réciprocité et
la non discrimination avec, comme règle de base essentielle, l'applica­
tion généralisée d'un traitement de la nation la plus favorisée. Or, dans
la mesure où le commerce extérieur reste un secteur privilégié dans la
déterm"ination de leurs politiques de développement, les pays pauvres ju­
gent ces règles fondamentalement inadaptées à leurs besoins et à leur si­
tuation. Et ils demandent d'y apporter les correctifs à même de permettre
une réforme du système établi des relations commerciales internationales
axé en priorité sur le G.A.T.T.

Certes, d'aucuns objectent que le Droit du Développement (et
son corpus réglementaire et principiel) ne constitue pas encore une cons­
truction suffisamment logique et homogène et qu'en raison de sa jeunesse
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il reste lacunaire, incomplet et fragile parce qU'étant encore au stade
essentiellement déclaratoire et principiel. Et c'est précisément en ce­
la qu'apparaît tout l'intérêt de l'étude de l'inégalité compensatrice
dans le G.A.T.T. Comment transposer un principe qui a essentiellement une
valeur morale et déclaratoire au stade de son énoncé par les grandes ins­
tances internationales dans une convention multilatérale juridiquement o­
bligatoire dans le but d'en faire une règle de conduite en faveur, de
surcroît, d'une partie des Etats obligés par les termes de ladite conven­
tion ?

Dans un autre domaine, il est intéressant d'aborder la ques­
tion de la consistance et de l'application de cette dualité normative à
laquelle on fait appel dans la mesure où elle entraîne, pour les pays en
voie de développement, l'octroi d'avantages dont ne peuvent bénéficier
les pays riches parties à l'Accord Général.

Car, en effet, cela signifie déroger à l'essentiel du G.A.T.T.
la Non-Discrimination et le Traitement Egalitaire même s'il prévoyait dé­
jà des formes de dérogations ; notamment en matière de constitution de
zones de libre échange et d'unions douanières.

Au bout du compte, ce qui se pose ici c'est le problème de la
solution à adopter; réforme complète de l'Accord Général, stipulations
exceptionnelles additionnelles, adoption d'un protocole particulier, in­
citation des Etats-parties riches, etc ... Cela nous mène en définitive à

la question plus générale de l'évolution du système juridique du G.A.T.T.

Rappelons que la Première C.N.U.C.E.D. tenue en 1964, dans le
Be principe de sa résolution finale, avait énoncé que les pays développés
"devraient accorder des concessions à tous les pays en voie de développe­
ment, faire bénéficier ces pays de toutes les concessions qu'ils s'accor­
dent entre eux et, lorsqu'ils leur accordent ces concessions, ou d'autres,
ne pas exiger d'eux la réciprocité. De nouvelles préférences, tarifaires
ou non tarifaires, devraient être accordées à l'ensemble des pays en voie
de développement sans l'être pour autant aux pays développés. Les pays
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en voie de développement ne seront pas tenus d'étendre aux pays déve­
loppés le traitement qu'ils s'accordent entre eux. lI (3J

Sous l'influence de cette Première C.N.U.C.E.D., les Parties
Contractantes du G.A.T.T. ont adopté le 26 Novembre 1964 la partie rela­
tive au "Commerce et au Développement" avec pour principale innovation
la reconnaissance du principe de Non-Réciprocité dans les échanges entre
pays développés et pays en voie de développement. Dès lors, les préoccu­
pations relatives aux pays en voie de développement, et qui, dans le tex­
te initial de l'Accord Général de 1948, n'apparaissait que de manière se­
condaire et à titre subsidiaire, prennent plus d'ampleur. La Déclaration
de Tokyo du 14 Septembre 1976 précisera cette innovation dans son para­
graphe 5 où il est stipulé que "l es pays développés n'attendent pas de
réciprocité pour les engagements pris par eux, au cours des négociations,
à l'effet de réduire ou d'éliminer des obstacles tarifaires ou autres au
commerce des pays en voie de développement, c'est-à-dire que les pays dé­
veloppés n'attendent pas des pays en voie de développement qu'ils appor­
tent, au cours des négociations commerciales, des contributions incompa­
tibles avec les besoins de leur développement, de leurs finances, de
leur commerce". C'est là une prise de conscience et la traduction
dans le cadre réglementaire et institutionnel que 1 légalité de traite­
ment n'est concevable et équitable qulentre partenaires égaux. La doc­
trine et l'esprit du G.A.T.T. connaissent de ce fait un revirement avec
cette adoption de la dualité normative qui fait disparaître la récipro­
cité et le traitement égalitaire dans les rapports de développement.

Cependant, dans la mesure où il ne faut pas trop s'abuser
sur la portée et l'effectivité réelles de ce revirement dans lequel beau­
coup ne voient qu'une simple déclaration d'intention, il conviendra de
s'interroger sur la valeur réelle du résultat obtenu, à savoir la nou­
velle Partie IV incluse dans le texte de l'Accord Général. Partie IV
dont on remarquera le caractère vague et général lié au souci des pays
riches de maintenir l'autonomie de leur action et leur préférence à re­
courir à des politiques dont ils peuvent tracer eux-mêmes les limites
et contours notamment avec la légalisation par le G.A.T.T. des préféren-
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ces généralisées par une clause d1habilitation adoptée en 1979 et tempé­
rée par une "cl ause du retour graduel Il •

Nous tenterons donc, pour finir, de voir si, juridiquement
1Ion ne se trouve pas devant une simple obligation de comportement et
non devant une stricte obligation de résultat.

(1) Paris, Editions Gallimard, 1975.

(2) Dans "Pays en Voie de Développ~ent et Transformations du Droit In­

ternational", S.F.D.I., Colloque d'Aix-en-Pr'ovenoe, 23, 24 et 25 Mai

1973, Editions Pédone, 1974, page 22, paragraphe 7.

(3) Actes de la Conférenoe, Tome I.
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ACCORD GENERAL SUR LES

NIERS ET LE COMMERCE ET

L,INEGALITE COMPENSATRICE :UNE ANTINO-

MIE.

Si le premier terme de cette antinomie principielle tend
à assurer une égalité de traitement, le second vise à lui substituer
une discrimination et un traitement inégalitaire au profit d'une ca­
tégorie d'Etats juridiquement liés par les termes du premier.
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Chapitre Pre.mier: Le G.A.T.T.:UnTraitement Ega-

litaire.

Ce traitement égalitaire repose sur l'application de la rè­
gle de base de l'Accord Général, la Clause de la Nation la Plus Favo­
risée (C.N.P.F.) et qui s'analyse en la condamnation de toute discri­
mination commerciale et en l'application de la réciprocité dans les
échanges.

Ce dispositif ainsi établi par le G.A.T.T. vise, à travers
cette égalité proclamée, à un nivellement des situations, une homogé­
néité et une équivalence des chances, abstraction faite des disparités
réelles qui caractérisent ses parties.
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L'Accord Général aménage cette règle à travers un"code de
bonne conduite" qui repose en priorité sur l'application généralisée
de la Clause de la Nation la Plus Favorisée.

Paragraphe l : Une Multilatéralisation de la C.N.P.F.

Dans son étude sur la C.N.P.F., Monsieur Boris NOLDE cite
l'exemple du privilège que l'Empereur Henry III avait, en 1055, accordé
à la ville de Mantoue, lui garantissant le droit de jouir des coutumes
que pourrait obtenir "quelque ville que ce soit" comme l'exemple de
l lune des plus anciennes esquisses de la C.N.P.F. (1) Il cite également
l'apparition, pour la première fois, de la formule moderne des droits
de la nation la plus favorisée dans un Traité de commerce signé entre
l'Angleterre et la Bretagne en 1488 et qui stipulait, entre autres,
que "1 es Marchans d'Angleterre auront et pourront avoir et tenir ès
ville de Bretagne ( sauf les villes de Saint-Malo, Brest et Toucq) et
soyront illecques de toutes et pareilles franchises comme les autres
marchans estrangiers qui ont entrecours et communication de marchans
en Bretagne, et seront tractez aussi doulcement et gracieusement comme
les autres nations frécantans en icelui Paris, villes et lieux d'itelui
et pareillement les marchans de Bretagne auront et pourront avoir et
tenir ès ville du dit royaume d'Angleterre, Irland, ville et marché
de Calays (sauf les places exceptées par lettres royales) et joyront
des dites franchises et aussi seront traités comme dessus est dit des
dits marchans d'Angleterre".

(1) Boris NOLDE~ '~a Clause de la Nation la Plus Favorisée et les Ta­

rifs Préférentiels"~ R.C.A.D.I.~ 1932~ Tome I~ N° 39~ page 25~ pa­

ragraphe 1.
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Il est à remarquer qu'en aucune façon ces deux exemples ne
font état des tarifs douaniers et de leur parité mais s'en tiennent au
seul souci dominant d'obtenir les droits de tous autres partenaires po­
tentiels. Car, en effet, l'application de la Clause aux tarifs douaniers
proprement dits n'éclora qU'à partir du 19 ème siècle.

Certes, dès la signature, en 1713, du Traité d'Utrecht en­
tre l'Angleterre et la France, le principe de l'égalité internationale
de traitement en matière de droits de douane faisait son apparition,
ouvrant pour ainsi dire l'ère de traités de commerce comme en témoigne
son article 8 ainsi libellé: "De plus, on est convenu et il y a été
établi pour règle générale que tous et chacun des sujets du Sérénissime
Roy très chrétien et de la Sérénissime Reyne de la Grande Bretagne use­
ront et jouiront respectivement dans toutes les terres et lieus de leur
obéissance des même privilèges, libertez, immunités, sans aucune excep­
tion, dont jouit et use, et pourra jouir et user et être en possession
à l'avenir la nation la plus amie, par rapport aux droits, douane et
impositions quels qu'ils soient à l'égard des personnes, marchandises­
effets, navires, frêt ... etc ... "(2)

Il faut cependant noter que la pratique commerciale de
l'époque reposait essentiellement - du moins en ce qui concernait l'An­
gleterre - sur le système des préférences douanières. D'autant plus
que durant la période allant du 18ème au 19ème siècles, les Etats-Unis
firent montre d'une conception "conditionnelle"de la C.N.P.F. Mais la
Clause était déjà ancrée dans les moeurs commerciales de cette période
et la S.D.N. en donnera la preuve en posant l'obligation d'assurer le
traitement équitable du commerce à tous les membres de l'organisation(3)

(2) Cité par Boris NOLDE -Op. oit.~ pages 2?-28~ paragraphes 3 et 1.

(3) Articl.e 23 du Paate de ta S.D.N.
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Néanmoins, à ce stade encore, l lapplication de la C.N.P.F.
n1en est qu1à son aspect bilatéral.

La C.N.P.F. lia pour objet d1établir et de maintenir en tout
temps l'égalité fondamentale, sans discrimination entre tous les pays
intéressés Il (4)

a) Un moyen de diffusion triangulaire.

La situation de concurrence résultant de la coexistence,
dans la société internationale. d1entités étatiques interessées à la
garantie de leurs débouchés et sources d1approvisionnement aboutit au
souci qu1elles ont de bénéficier des avantages qu·un pays tiers accorde­
ra ou a déjà accordés aux marchandises ou produits assimilés en prove­
nance ou à destination d'un autre Etat tiers. (5) Pareille exigence a in­
ci té les gouvernements à rechercher ou à so 11 i ci ter, durant les négoci a­
tions qu·ils mènent avec d1autres gouvernements etrangers dans le domaine
principalement du commerce, plus qu1un traitement équitable mais un trai­
tement égal à celui qu·ils dispensent à d1autres partenaires.

Le système qui a été retenu, à llorigine sous la forme d'accords
bilatéraux, est celui de la stipulation en vertu de laquelle un Etat A pro­
met à un autre Etat B de lui accorder tous les avantages qu'il accorde ou
pourrait éventuellement consentir à un ou tout autre Etat tiers C. (6)

(4) C.I.J' 3 Recueil3 19523 page 192.

(5) LrJncyclopédie Dalloz en donne cette définition :"La Clause de la Nation

la Plus Favorisée est la Clause contenue dans une convention internatio­

nale3 pour laquelle un Etat s'engage envers l'Etat contractant à le fai­

re participer au traitement plus favorable qu'il a accordé ou accordera

à un Etat tiers". Tome I 3 page 3333 paragraphe 1.

(6) '~out se passe comme si dans le traité qui contient la clause3 s'incor­

porait tacitement les dispositions expresses contenue~relativementà

... /' ".



b) Un instrument d1 éga1isation

Telle est 11 économie de la Clause conçue comme une système de
garantie contre d1éventuelles discriminations et perçue également comme
un frein à la souveraineté douanière en cela qu'elle doitpermettre la
concurrence commerciale étrangère dans un marché étatique ouvert. Elle
vise ainsi à promouvoir 11expansion des échanges internationaux par
l'abaissement des tarifs douaniers, voire 11é1imination des entraves
à ces échanges. Elle est présentée en tant que dynamique de libération
et de libéralisation du commerce mondial.

Elle pose pour postulat 1lidentité et l'égalité rigoureuses
de tous les partenaires commerciaux, 11homogénéité, dans la force écono­
mique, de tous les Etats. Ceci résultant en fait de la doctrine classique
et du néo-libéralisme économique prônant le libre jeu des forces et lois
du marché. Elle vise donc un objectif égalisant et non-discriminatoire,
un effet d'uniformisation, de nivellement.

Elle se définit, lato-sensu, comme lI une stipulation convention­
nelle par laquelle les deux parties contractantes, A et B, conviennent que
si, ultérieurement, l'une d1elles conclut avec un Etat tiers C un :traité de
commerce accordant à C des avantages commerciaux particuliers, ces avan­
tages seront accordés 11 ipso facto ll au contractant i ni ti a111

• (7)
,-.

Il convient toutefois de souligner que l'application de la
C.N.P.F. ne touche pas directement à des échanges mais bien à un traite­
ment juridique affecté aux importations provenant d1un Etat étranger.

Qu'elle soit donc simple ou conditionnelle, elle vise à per­
mettre à une politique d'élargissement du commerce extérieur de béneficier

(6) suite: la matière qui fait l'objet de la Clause dans d'autres traités

que aonolut l'Etat"aonoèdant". " Juris-alasseur de Droit International

1959~ fasaiaule 12-8, page 5~ paragraphe 8.

(7) Claude-Albert COLLIARD~ "Institutions Internationales"~ Paris, Pédone,

1967~ page 248

lmr 133
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de tous avantages suppléméntaires aptes à favorider ses exportations opé­
rées en faveur d'éventuels concurrents.

Elle sert donc à diffuser un ordre juridique. (8)

En multiléralisant les négociations commerciales, le G.A.T.T.
a généralisé la C.N.P.F. et la sortie de son cadre originellement bilatéral.

En 1929, le Comité Economique de la S.D.N. avait présenté
une formule type qui disait en substance que "l es Hautes Parties Con­
tractantes conviennent de s'accorder réciproquement le traitement incon­
ditionnel de la nation la plus favorisée pour tout ce qui concerne les
droits de douane et tous les droits accessoires, le mode de "perception" des
droits ainsi que pour les règles, formalités et changes auxquelles les
opérations de dédouanement pourraient être soumises ...tous les avantages,
faveurs, privilèges et immunités qui ont été ou seront accordés à l'ave-
nir par l'une des deux parties contractantes dans la matière sus-dite,
aux produits naturels ou fabriqués originaires d'un autre pays quelcon-
que, seraient immédiatement et sans compensation "appliqués" aux produits

de même nature originaires de l'autre partie contractante ou destinés
aux territoires de cette partie". (9)

Le G.A.T.T. reprend, dans son article premier intitulé "Trai­
tement Général de la Nation la Plus Favorisée" (10) le sens de cette for­
mule mais en précisant que "cette disposition concerne les droits de douane

(8) "C'est un procédé de corronunication automatique du régime règlementaire

de traités particuliers" à des tiers. George SCELLE.. "Précis de Droit

International".. Tome II.. page 383.

(9) Voir Boris NOLDE.. op. cit ... pages 31 à 37 spécialement la page 36 où

l'intégralité de la formule est citée.

(10) "Tous avantages.. faveurs.. privilèges ou immunités accordés par une

partie contractante à un produit originaire ou à destination de tout

autre pays seront.. immédiatement et sans condition.. étendus à tout

produit similaire originaire ou à destination du territoire de toutes

les parties· contractantes". G. A. T. T... Instruments de Base et Documents

... / ...
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et les impositions de toute nature qui frappent les importations ou les
exportations ou qui sont perçus à l'occasion d'importation ou d'expor­
tation, ainsi que ceux qui frappent les transferts internationaux de fonds
destinés à règler les importations ou exportations, le mode de perception
de ces droits et impositions, l'ensemble de la règlementation et des for­
malités afférentes aux questions qui font l'objet des paragraphes 2 et 4
de l'article 111" relatif au traitement national en matière d'impositions
et de règlementation intérieures.

Ainsi posée, la C.N.P.F., qui n'est pas assortie ici d'une
condition, assure poutant le jeu réciproque du traitement de la nation
la plus favorisée du fait de la multilatéralisation de son octroi. La
généralité et le caractère concis de l'article premier de l'Accord Géné­
ral empêchent à priori les Etats parties de placer leurs rapports d'é­
changes hors d'atteinte de la Clause du fait même de leur adhésion à
l'Accord. Ce qui les conduit à renoncer à la conclusion d'accords bi­
latéraux comportant ou non la clause ou atténuant son expression ou sa
portée.

Ainsi le jeu de la C.N.P.F. s'en trouve dès lors étendu
d'autant que le G.A.T.T. a consacré son aspect inconditionnel.

Paragraphe II : Une multiplication des domaines
d'application de la Clause.

Nous avons déjà noté l'extension de la portée de la clause
par rapport aux accords commerciaux traditionnels, laquelle extension tou­
che les avantages, faveurs, privilèges et immunités comme le note le para­
graphe 1 de l'article premier. Outre d'ailleurs que son application con-

(10) suite Divers3 Volume IV3 page 33 Genève3 Mars 1969.
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cerne aussi bien les pratiques et règles à l'importation et à l'exporta­
tion, son champ d'action fait l'objet d'une liste énumérative dans l'ar­
ticle premier.Un renvoi à l'article III, pragraphes 2 et 4, qui examine
la question du traitement national, étend cette application au régime de
la fiscalité intérieure touchant les produits importés et leur commercia­
lisation; avec toutefois cette précision que les obligations découlant de
cette stipulation ne lient l'Etat partie à l 1 Accord Général que dans la
mesure de leur compatibilité avec sa législation en la matière au moment
de son adhésion au G.A.T.T. (11)

La formulation de l'article premier,paragraphe 1 - "Cette dis­
position concerne ... " - peut porter à croire le "listing" établi comme li­
mitant le domaine d'application de la C.N.P.F. mais l'interprétation que
l'on peut en faire peut revêtir diverses facettes en fonction, d'une part,
de la diversité que recouvre chaque domaine cité par llarticle, d'autre
part des droits, impositions et modalités fiscales touchant les opérations
d'importation et d'exportation sans oublier celles qui touchent la commer­
cialisation intérieure des produits importés ou ceux qui sont destinés à

l' exportation.

(11) '~es paPties contractantes reconnaissent que les taxes et impositions

intérieures, ainsi que les lois, réglements et prescriptions affec­

tant la vente, la mise en vente, l'achat, le transport, la distribu­

tion ou l'utilisation de produits sur le marché intérieur et les rè­

glementations quantitatives intérieures prescrivant le mélange, la

transformation ou l'utilisation en quantités ou en proportions déter­

minées de certains produits ne devront pas être appliqués aux produits

importés ou nationaux de manière à protéger la production nationale".

"Les produits du territoire de toute paPtie contractante importés

sur le territoire de toute autre partie contractante ne seront pas

frappés, directement ou indirectement, de taxes ou autres impositions

intérieures, de quelque nature qu'elles soient, supérieures à celles

qui frappent, directement ou indirectement, les produits nationaux

... / ...
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En définitive, on assiste ainsi, à la fois, à une restriction
du champ d'application de la Clause au domaine qui lui est naturellement
initial, celui des droits de douane et des taxes équivalentes et à un
éclatement de ce champ en de multiples sous-domaines en relation avec le
commerce international où la C.N.P.F. trouve à s'appliquer, ce qui élargit
donc considérablement sa zone d'intervention.

De plus, des listes de droits et concessions tarifaires sont
annexées au texte central de l'Accord Général, listes qui font, aux termes
de l'Article II, paragraphe 7, partie intégrante de la Partie 1 de
l'Accord.

Ces listes annexes reprennent, pour chaque Etat membre du GATT
pris individuellement, l'énumération des concessions tarifaires qu l i1 ac­
corde à l'ensemble des autres Etats mempres. C'est ainsi que le paragra­
phe 1 a de l'Article II stipule que "chaque partie contractante accorde­
ra aux autres parties contractantes, en matière commerciale, un traitement
qui ne sera pas moins favorable que celui qui est prévu dans la partie ap­
propriée de la liste correspondante qui est jointe au présent accord" car
les taux des droits repris par chaque liste annexe fixent des plafonds vi­
sant à éviter leur relèvement. Seul un consentement de toutes les parties
contractantes pouvant permettre la modification desdites listes.

On vise ainsi à empêcher la hausse de ces droits limites.

(11) suite : fdmi'laires."

FILes produits du territoire de toute partie contractante importés

SUT' 'le territoire de toute autre partie contractante ne seront pas

soumis~ à un traitement moins favorab'le que le traitement accordé

aux produits simi'laires d'origine nationale en ce qui concerne toutes

lois, tous réglements ou toutes prescriptions affectant Za vente, la

mise en vente, l'achat, le transport, la distribution et 'l 'utilisa­

tion de ces produits SUT' le marché intérieUT' ... " G.A.T.T., op. cit.,

page 6, paragraphes 1,2 et 4.
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Des dérogations exceptionnelles sont toutefois aménagées vis
à vis de ce principe général de non-discrimination dont finalement la
C.N.P.F. n'est qu'une technique, un instrument de mise en oeuvre. L'Ac­
cord Général prévoit ainsi le jeu d'une clause de sauvegarde et son arti­
cle XXIV admet la licéité des intégrations régionales, zones de libre é­
change et unions douanières.

Précisons d'abord que le G.A.T.T. aménage des règles concer­
nant les restrictions quantitatives dont il vise l'élimination générale.
A cet effet, l'article XI, paragraphe 1, stipule qui "Aucune partie con­
tractante n'instituera ou ne maintiendra à l'importation d'un produit 0­

rlgl naire du terri toire d'une autre parti e contractante, à l' exportation
ou ... de prohibitions ou de restrictions autres que des droits de doua­
ne, taxes ou autres impositions, ... 11. Ces dispositions ne s'opposent
pas cependant à l'institution de pareilles restrictions lorsqu'elles vi­
sent, pour un Etat, à "sauvegarder sa position financière, l'équilibre
de sa balance des paiements"(12) dans la mesure où elles se font dans le
respect des conditions posées par l 'accord. (13) D'autre part, ces res­
trictions doivent s'appliquer de manière non discriminatoire en vertu de
l'article XIII. Seulement l'article XIV admet, lui, des exceptions à

cette règle de non discrimination.

(]2) Article XII" paragraphe 1.

(13) Notamment" obligation est faite" pour toute partie contractante ap­

pliquant de nouvelles restrictions influant à la hausse sur celles

qui ont déjà été mises en place" d'entrer en consultation avec les

autres parties contractantes afin d'examinep avec elles la nature

des difficultés touchant sa balance des paiements et les mesures et

correctifs à prendre pour y rémédier. Article XII" paragraphe 4 a.
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Ainsi, une partie contractante qui établit une politique de

restrictions quantitatives pour sauvegarder l'équilibre de sa balance ex­

térieure ou pour mener à bien sa politique économique, lorsqu'elle cons­
titue une entité sous-développée, (14) pourra déroger aux dispositions

de l'article XIII relatives à l'application non discriminatoire de ces
restrictions; sur la base des dispositions de l'article VIII (relatives
aux redevances et formalités touchant les importations et exportations)
et de l'article XIV des Statuts du Fonds Monétaire International ou en

respectant des dispositions relatives aux accords spéciaux de change tels
que prévus par le paragraphe 6 de l'article XV de l'Accord Général (15)etc.

D'autre part, l'Accord Général admet II que l'établissement
d'une union douanière ou d'une zone de libre échange doit avoir pour ef­
fet de faciliter le commerce entre les territoires constitutifs et non
d'opposer des obstacles au commerce d'autres parties contractantes avec
ces territoires ll et qu'il ne fera II pas obstacle, entre les territoires
des parties contractantes Il à leur établissement ou à III 'adoption d'un
accord provisoire nécessaire ll à cet effet. (l6) Sous réserve des condi­
tions posées par les 3 alinéas du paragraphe 5 (17) du même Article et dans
le respect des formalités procédurales stipulées par le paragraphe 7, ali-

(14) Artic"le XVIII.. Section B.

(15) Cet Artic"le XV concerne "les dispositions prises par "les parties con­

tractantes en matière de co"l"laboration avec "le F.M.I. dans "le domai­

ne du change.

(l6) Artic"le XXIV.. paragraphes 4 et 5.

(17) Dans "le cas d'une union douanière.. zone de "libre échange ou accord

provisoire tendant à "leur étab"lissement.. "les droits de douane app"li­

qués ne "seront pas dans "leur ensemb"le".. en ce qui concerne "le com­

merce avec des Etats parties tiers.. d'une incidence super~eure par

rapport à ceux qui avaient été étab"lis avant "l'entrée en vigueur de

ces regroupements ou "la conc"lusion des accords provisoires nécessai­

res à "leur mise en p"lace. Tout accord provisoire devant comporter..

nécessairement.. un p"lan et un programme d'étabUssement de ces re­

groupements.
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néas a, b et c qui se résument en des consultations préalables entre
parties contractantes afin d'examiner les modalités d'établissement des­
dits regroupements et leur compatibilité avec les dispositions et règles
de l'Accord Général.

Mais, malgré cette minutie mise dans la rédaction des excep­
tions à cette règle de non discrimination, - donc à l'application de la
C.N.P.F. subsidiairement - comme l la souligné Daniel Vignes, lIil est
permis de douter que malgré les précautions ainsi accumulées, l'Accord
Général ait réussi à établir un système garantissant une observation
sans failles de la Clause. Tant et si bien qu'on a pu écrire que l'Arti­
cle XXIV de l'Accord Général, celui-là même qui définit les exceptions
à la clause de l'Article Premier, constituait à lui seul un Il système
juridique ll ou encore que l'Accord Général ne vivait que par les excep­
tions qu'il accordait aux règles qu'il avait posées. 1I (l8)

(18) '~a Clause de la Nation la Plus Favorisée et sa ~atique Contem­

poraine. ~oblèmes Posés par la C.E.E."3 R.C.A.D.I' 3 19'103 to­

me II3 N° 1303 page 2233 paragraphe 2.
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SECTION II Egalitarisme par la Réciprocité

Ce "code de bonne conduite" basé sur la C.N.P.F. intègre
également, en concomitance avec la règle de Non-Discrimination, le jeu
du principe de Réciprocité dans les échanges.

Paragraphe 1 Le sens de la règle générale de Réciprocité

1 - ~~~_~~ig~~S~_~~_sQrr~l~~iQ~_~Y~S_l~_s~r~s~~r~

coordinatoire de la société internationale------------------------------------------

Au sein d'une société qui place ses membres dans une situa­
tion de stricte égalité juridique - en réalité formelle - les rapports
qui les lient exigent que chacun reconnaisse la souveraineté, l'intégri­
té et l'indépendance de l'autre avec lequel il est ou il compte entrer
dans des relations d'échange et de voisinage. Cette reconnaissance réci­
proque de la personnalité juridique de l'autre, avec toutes les préroga­
tives qui s'y attachent, vise à exclure tout rapport de dominant à domi­
né, de phénomène de puissance incontrôlée, de conflit présent ou latent.

Cette exigence, condition de paix sociale, joue un rôle de
frein à l'utilisation de la force ainsi qu'elle sert à l'équilibrage des
intérêts que chacun entend tirer de ou des échanges qu'il accomplit a­
vec un partenaire, contraint qu'il est, de le traiter tel qu'il désire
l'être en retour.

C'est ainsi qu'on entrevoit l'acception et l'utilisation du
principe de Réciprocité que le Professeur Michel Virally n'hésite pas à

affilier à "l 'antique loi du Talion". (1)

(1) "Le Pr>inaipe de RéeipY'oaité dans ~e DY'oit InuY'na:bionaZ ContempoY'ain ",

R.C.A.D.I., 1967, Tome III, N° 122, page 5, paY'agY'aphe 1.
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II - ~Q~_QQt~~_~i9Qifiç~~iY~_Q~_1~_~~t~~~~t~_~9~li~~it~

Qê_l~_~Qçi~~~_iQ~~tQ~~iQQ~l~

L'ordre juridique international repose, au niveau de ses fon­
dements, entre autres et principalement sur le principe de l'égalité sou­
veraine entre les Etats. Ceci étant appréhendé et entretenu comme un
principe intangible.

L'orthodoxie classique, qui postule le libre jeu des lois du
marché, se place dans la logique directe de ce postulat de départ égale­
ment utilisable en matière de politique de coexistence pacifique comme
l'exigent les dispositions énoncées dans les célèbres "Pansh Schilla"
insistant sur le respect mutuel des principes posés en la matière et qui
visent la garantie de cette égalité. Ceci répond à la logique coordina­
toire du système qui bannit toute autorité immanente à l'Etat, acteur
principal dans ce système.

Conséquemment, la Réciprocité, dans son cadre formaliste lié
à cette Egalisation, s'impose juridiquement comme un principe normatif
spécialement au niveau conventionnel où l'exigence de réciprocité dans
les engagements est posée en tant que garantie de la validité et de la
survie des traités en relation notamment avec la règle "Pacta Sunt Servan­
da" (2) Elle est également une dynamique dans et pour le fonctionnement
de l'ordre juridique en cela qu'elle apparaît à la fois comme un incitant
et comme un outil dissuasif qui introduit un impératif d'équivalence dans

(2) '~a réciprocité est un frein aux excès que peut susciter l'absence

d'un pouvoir normatif international. EUe a un effet créateur de droit

en justifiant la correspondance des attitudes3 l'équilibre des enga­

gements3 la considération de la bonne foi et du crédit: c'est grâce à

elle que la négociation est disciplinée et productive3 que la coutume

s'établit3 parfois que le traité est appliqué." Alain PlanteY3 '~a Né­

gociation Internationale. Principes et Méthodes"" Paris3 Editions du

C.N.R.S' 3 1980.
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les prestations et contre-prestations, entre concessions de part et
d'autre consenties. (3)

En définitive, elle démontre et prouve la vision d'une so­
ciété individualiste dans laquelle l'essentiel des rapports qui se
nouent donne la priorité à un équilibre ou une équivalence des intérêts
et avantages présents ou à venir; qu'ils soient matériels ou physique­
ment impalpables.

Résumée dans sa forme la plus simple, cette norme peut se
définir, dans l'esprit de ses promoteurs et défenseurs s'entend, comme
un instrument de mesure, une balance pour les engagements des partenai­
res d'échange, un guide dans le processus relationnel entre Etats.

Paragraphe II Le jeu du principe dans le multilatéralisme
de l'Accord Général.

l - ~ê_~~~~~œê_q~~~~Qœ~~i~i~~_iQ~tQQ~i~_~~t

l'Article Premier-----------------

La rédaction de cet article premier de l'Accord Général éta­
blit une extension de la portée de la C.N.P.F. Ce qui est donc primordial

(3) Le Dictionnaire de la Ter,minologie du Droit International définit la

Réciprocité corrone une "situation qui se présente quand un Etat as­

sure ou promet à un autre Etat3 à ses agents3 à ses nationaux3 à

son corronerce3 etc • .•. un traitement égal ou équivalent à celui que

ce dernier Etat lui assure ou lui promet. ;'3 SineY3 1960.

Voir également sur ce point "La Réciprocité dans les Négociations en­

tre Pays à Systèmes Sociaux ou à niveaux Economiques Différents" par

Roy PreisüJerk dans le Journal du Droit International3 nO 13 janvier­

février-mars 19673 pages 5 à 40 dans laquelle l'auteur distingue la

"réciprocité diplomatique ou conventionnelle" de la "réciprocité lé­

gislative" et de la "réciprocité de fait".
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à ce niveau c'est le bénéfice que confère la qualité d'Etat contractant
dans la jouissance automatique des avantages commerciaux et douaniers
que pose le code de bonne conduite ainsi institutionalisé. (4)

Il Y a, de ce fait, simultanéité dans les concessions entre
Etats membres du G.A.T.T. Les parties contractantes s'accordent mutuelle­
ment un traitement aussi favorable que celui qu'elles consentent à un
Etat tiers, étranger à l'accord. La généralisation de la Clause, en même
temps qu'elle efface toute discrimination, contribue à fonder et à asseoir
une symétrie dans les comportements, un équilibrage des prestations.

L'équivalence ainsi réalisée n'est, au bout du compte, que
l'aboutissement ou, de façon plus simplifiée, le résultat de la qualité
d'Etats contractants alignés sur un même niveau en vertu d'abord ide leur
qualité d'Etats signataires de l'Accord Général.

Généralisation et multilatéralisme caractérisent finalement
les concessions mutuellement échangées entre parties à l'Accord Général
et automatiquement étendues aux autres qui ont la même qualité. A priori
donc, le G.A.T.T., à travers cet Article Premier et la Réciprocité qu'in­
tègre ce dernier, établit un nivellement par équivalence automatique des
chances entre concédants et bénéficiaires et vice-versa.

Implicitement donc, la réciprocité dans les échanges n'est
qu'une résultante de la mise en place et de l'application automatique de
la C.N.P.F. et de sa généralisation.

(4) On pO'U2'rait ajouter que l'acceptation de cette exigence est posée

comme condition d'acquisition de la qualité d'Etat membre du G.A.T.T.

C'est une sorte de "billet d'entrée" dans l'Accord Général. (Ce

point de l'analyse sera développé plus amplement dans le second

point de ce paragraphe-ci).
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Il convient, de prime abord, de faire une double distinction
dans l'analyse. Dlun côté il faut distinguer le Traitement de la Nation
la Plus Favorisée (T.N.P.F.) qui est la politique, la démarche et, d'un
autre côté, la Clause de la Nation la Plus Favorisée (C.N.P.F.) qui en
est le moyen, l'instrument, la technique. (5) En vertu de cette varian­
te, il faut introduire une distinction complémentaire entre

a) la Réciprocité dans le T.N.P.F. qui n'est qu'un effet logique
puisqu'à l'échelle bilatérale, deux Etats qui entrent dans des rapports
d'échange ne peuvent concevoir la stipulation de ce traitement qu'à con­
dition qu'il soit fait sur une base de stricte réciprocité. A moins que
la convention qui les lie ne manifeste un phénomène d'inégalité au pro­
fit d'une des pdrties qui s'octroit unilatéralement ledit traitement. Et
dans cette perspective nous nous trouverions alors en présence dlun exem­
ple typique de traité inégal.

b) La Réciprocité dans le traitement que confère la Clause stricto­
sensu, également stipulée à titre de réciprocité. A ce niveau, le dispo­
sitif du G.A.T.T., en multilatéralisant et en généralisant la Clause,
permet de l'invoquer de façon automatique et spontanée. L'Etat qui sous­
crit à la C.N.P.F. s'oblige lui-même à faire montre d'une attitude visant
à un équilibrage des concessions vis à vis de ses co-contractants eux-mê­
mes soumis à la même exigence. Dans ce domaine donc du multilatéralisme,
le phénomène d'inégalité de force au profit d'une des parties trouve plus
facilement de frein contrairement à ce qui peut se produire dans un ca­
dre bilatéral.

(5) Voir sur ce point le Rapport de ~ Pierre Pescatore : '~a Clause de

la Nation la Plus Favorisée dans les Conventions Multilatérales",

Institut de Droit International, Session d'Edimbourg, Annuaire 1969,

Tome I, pages 26-32.
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Mais, dans ce dernier cas - qui intéresse principalement no­
tre étude - le phénomène d'obligation automatique qui intervient dans
la prise en compte spontanée de l'intérêt du co-contractant, abstraction
faite de toute comparaison avec la situation faite à un Etat tiers, in­
troduit une sorte de contradiction ou d'ambiguité.

En effet l'appréciation que l'on fait de l'application ou de
la jouissance que l'on acquiert, du fait même du prononcé de la clause
et de l'existence du traitement le plus favorable, tient a priori compte
d'un Etat tiers. D'où le phénomène de bi1atéra1isme qui intervient pour
faire jouer la mu1ti1atéra1isation et l'extension à tous les Etats con­
tractants du traitement favorable.

Dans le cadre des relations multilatérales, donc, l'exigence
de réciprocité tempère fortement le jeu alJtomatique du traitement de la
nation la plus favorisée (6) et agit de la même façon vis à vis du prin­
cipe d'égalité à son stade formel.

D'autre part il est pratiquement difficile d'apprécier très
exactement l'équivalence des concessions et avantages retirés par chaque
parti à un traité multilatéral. Et s'il est juridiquement aisé d'établir
la réciprocité formellement consacrée et rendue effective au moyen de
conventions, il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit de réaliser la ré­
ciprocité réelle dans les avantages. Car, dans ce dernier cas, tout est
conditionné par la situation réelle dans laquelle sont individuellement
placés les partis à la convention.

(6) '~lors que la Clause tend à généraliser l'effet de toute concession

faite à un pays détePiminé, l'appréciation de la réciprocité nous ra­

mène par la force des choses sur le terrain des considérations bi­

latérales, l'introduction de l'idée de réciprocité agit ainsi comme

un frèin sur la tendance vers le multilatéralisme inhérent à la

Clause." Pierre Pescatore, op. cit., page 28, paragraphe 1.
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c) En dernière analyse la réciprocité que postule l'Accord Général
globalise les échanges dès l'instant qulelle s'appuie sur un principe
plus large qui caractérise la C.N.P.F. t la non-discrimination commercia­
le et douanière. Et c'est justement à ce niveau que le jeu du principe
dépasse son cadre originel type t celui du bilatéralisme.

D'une part la C.N.P.F. ne peut être affirmée qu'à titre de
réciprocité entre deux partenaires abstraction faite d'un Etat tiers
dont le traitement favorable est pris comme référence. PartantJcette
multilatéralisation et cette généralisation qui en sont faites par l'Ac­
cord Général ne servent qu'à formaliser le principe de réciprocité. D'une
part parce que cet accord ne fait que l'affirmer et l'établir juridique­
ment et t d'autre part t parce que la réciprocité réelle qui doit être ré­
alisée dans l'échange et qui est soumise t pour son appréciation t à cer­
tains paramètres - qui ne dénotent pas toujours une égalité réelle et
effective - ne peut également être que forcément bilatérale dans son
prononcé.

En fin de compte t le seul mérite que l'on peut reconnaître à
l'Accord Général est d'avoir tenté de réaliser cette réciprocité - qu'elle
soit formelle ou réelle - en essayant de constituer un cadre multilatéral
à partir de relations bilatérales entrecroisées.

Cependant une autre difficulté t voire une ambiguité t apparaît
puisque dans le cadre multilatéral t seule la réciprocité formelle est faci­
lement applicable et perceptible comme nous l'avons déjà souligné; parce
qu'elle porte sur des traitements juridiques qui placent toujours 1légali­
té formelle et abstraite au premier plan. Or les faits démontrent que cette
sorte d'égalité est loin d'être réellement réalisée puisqu'elle est confi­
née dans un dogmatisme patent. Alors que la Société internationale a dé­
couvert les disparités qui affectent ses membres. Ce qui entache la règle
d'une tare originelle lorsqu'elle est appliquée de façon brute sans coller
à cette réalité qu'est l'inégalité réelle et criarde entre ceux à qui elle
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prétend être destinée et appliquée. (7)

(7) "De manière générale3 on constate que toutes les fois où un traité3

bien que comportant la réciprocité formelle3 se borne à offrir à

chaque partie contractante des avantages de nature identique3 sans

se préoccuper de la capacité réelle des pays en présence d'exploi­

ter effectivement ces avantages3 il n'est pas en mesure de consti­

tuer une base satisfaisante des relations interétatiques."

Roy PREISWERK3 op. cit' 3 page 173 paragraphe 3.
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Cha pit r e D eux i ème: L' 1n é gal i t é Cam pen s a tri ce:

JJ
La Re che r che d' u n T rai t e me ni

!

Discrimina taire.

Ce traitement discriminatoire s'analyse en une remise en cau­
se du dogmatisme et du formalisme juridiques et en un réaménagement du
droit commun par la promotion d1une dualité normative au bénéfice d'une
catégorie de sujets de ce droit jugés II s itués ll

•

Ces sujets constituant, dans leur ensemble, la catégorie des
pays pauvres ou, plus communément, des Pays en Voie de Développement (PVD).

A travers cette recherche et cette promotion, l'objectif visé
est de réaliser llégalité concrète et effective de tous les membres de la
Société Internationale.



SECTION l Catégorisation des Sujets et Détermination des
Bénéficiaires
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Longtemps la société internationale était perçue principale­
ment, sinon uniquement, au travers de la division antagonique Est-Ouest.
A cette vision est venue se greffer, voire se substituer celle qui oppo­
se le Nord et le Sud, le monde de llabondance et celui de la misère.

Le Monde découvre subitement 11 importance du fossé entre les
pays riches et les pays pauvres et se révèle à lui le scandale du dénue­
ment dans lequel se situent les deux tiers de llHumanité et cette "in­
firmité" à laquelle il convient de rémédier.

Paragraphe l Distinction catégorielle des récipiendaires
par qualification.

l - Recherche et Détermination de critères distinctifs--------------------------------------------------
Q~__l:~~~~ __Q~ __~Q~~:Q~y~lQee~~~~~·

Il faut faire quelque chose pour les Pays en Voie de Dévelop­
pement, les Pays Sous-Développés. (1) Entre autres, bouleverser la super­
structure juridique internationale en fonction des données nouvelles dé­
coulant de la constatation que la situation de la société internationale

(1) Ces deux expressions sont presque utilisées invariablement pour dé­

signer une même situation. Même si la réalité impose l'introduction

de nuances pour tenir compte des disparités et variantes que l'on

rencontre au sein du groupe Tiers-Monde. Il est vrai qu'un tel ter­

me corrune celui de "Quart-Monde" c;orrunence à être promu pour désigner

ceux des pays les plus pauvres par rapport à d'autres, notamment les

Etats pétroliers ou les Etats en voie d'industrialisation ou les

"Etats ateliers". Nous utiliseroons donc nous aussi, invariablement,

les expressions de "pays pauvres", "pays sous-développés", "pays en

voie de développement" pour désigner le même groupe en ne perdant

cependant pas de vue le caractère relatif de chacune d'elles.
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contemporaine a changé. Mais modifier cette superstructur par l'édic­
tion de règles et principes nouveaux adaptés à cette nouvelle situation
internationale avec sa cohorte d'Etats pauvres suppose de prime abord
que l'on isole et spécifie leur état d'entités défavorisées appelées à
bénéficier de ces normes et principes nouveaux.

En apparence, la tâche parait aisée puisqu'il est facile
de distinguer dans la société internationale les Etats qui jouissent
de l'abondance et ceux qui souffrent de la misère. Mais l'état de sous­
développement,ou, plus amplement, le phénomène du sous-développement,
revêt une complexité telle qu'il est difficile de lui trouver des traits
bien définis.

Les différentes recherches en ce domaine fourmillent et l'ac­
cord ne siest pas définitivement fait sur un ensemble de critères fixes
constitutifs de l'état de sous-développement. Un de ses traits essentiels
résidant en effet dans la complexité et l'enchevêtrement de différents
symptômes sociaux, économiques, politiques, financiers, démographiques,
administratifs, industriels, etc ..•

Cependant les différents éléments constituant ce tableau peu­
vent se révéler par l'utilisation d'indicateurs qui touchent les domaines
démographique, industriel, socio-politique, agricole, etc ... De toute fa­
çon l'analyse que l'on en fait généralement revêt toujours un aspect com­
paratif par rapport à l'état d'ensemble ou détaillé des pays développés
industriels et, corrélativement, les indicateurs utilisés en ce domaine
sont perçus en fonction de paramètres déterminés par rapport à ce qui se
passe dans ces pays-là.

Aussi, dans cette quête, le critère le plus usité et le mieux
accepté à l'origine est celui du produit national brut (P.N.B.) par ha­
bitant. Mais très vite, il s'est avéré globalement inopérant, notamment
à cause de son taux très élevé, dans la moyenne, dans certains Etats du
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Tiers-Monde (2) , spécialement les pays pétroliers du Moyen Orient. D'au­
tre part, il contribuait à introduire dans l'analyse une idée de seuil
en deçà duquel apparaît un état ou une situation de sous-développement.
Se greffait ainsi, dans cette analyse, une idée de degré dans l'apprécia­
tion du développement et cela sur un plan purement arythmétique, donc
insuffisant. (3)

A cette premlere approche basée sur la détermination et l'u­
tilisation d'un critère unique, la recherche a ajouté sinon substitué,
une seconde démarche qui use de l'addition d'une panoplie d'indicateurs
variés et partiels applicables à différents domaines comme les secteurs
de l'industrie ou de l'agriculture par exemple ou l'état de la démogra­
phie, la situation socio-po1itique ou professionnelle, etc ...

En fait, hormis le fait que le critère unique du P.N.B.
n'est perçu qu'en tant qu'il est un simple indicateur d'une situation
donnée et qu'il ne permet en conséquence de cerner qu'un détail du phé­
nomène, l'utilisation d'une batterie de critères est jugée plus à même
de déterminer le niveau d'ensemble de la variété des désarticulations

(2) '~ien que plus fréquemment utilisé~ le critère du Produit National

Brut par habitant n'est pas~ lui non plus~ à l'abri des critiques.

Non seulement~ le fait qu'iZ soit exprimé en doUars américains a

entra~né un déplacement du seuil du sous-développement suivant l'é­

rosion de cette monnaie~ mais également et surtout ce critère est

difficilement applicable pour des économies largement non monétari­

sées." Mario BETTATI~ "Transcriptions Juridiques et Institution­

neUes du Droit au Développement au Plan International"~ Académie

de Droit International~ Université des Nations Unies~ Colloque de

la Haye~ 16-18 octobre 19?9~ page 283~ paragraphe 3.

(3) Les mêmes appréciations peuvent être faites à propos de l'utilisa­

tion de critères analogues tels que le Produit Intérieur Brut~ le

Produit Industriel Brut ou le Produit Industriel Moyen par habi­

tant.
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qui caractérisent le tableau du sous-développement d'un secteur à un
autre. Chaque secteur trouvant ainsi en ces critères divers son moyen
précis de détermination et de définition. C'est pourquoi l'avis lancé
par ~1. Yves LACOSTE que l'idée de "sous -développement "implique un en­
semble de facteurs, de données, de caractéristiques de forces inégales,
articulés plus ou moins clairement les uns aux autres procède de l'uti­
lité du choix de cette seconde approche basée sur l'utilisation d'un en­
semble plus ou moins fourni de critère de qualification applicables in­
dividuellement ou par groupe à un point précis de l'état de sous-déve­
loppement." (4) Et lui-même distingue dans son ouvrage sur "Les Pays
Sous-Développés"(5) jusqu'à quinze indicateurs. (6) Il prendra néanmoins
la précaution de préciser que cette démarche a, entre autres inconvé­
nients, celui d'occulter les transformations intervenues dans les pays
sous-développés et qui agissent sur la situation globale que l'on tente
de cerner.

D'autres auteurs comme le Professeur Alain PELLET (7) répli­
quent que l'utilisation d'une panoplie de critères n'aboutit en fait, par
regroupement, qU'à un indicateur plus général issu de l'utilisation du
P.N.B. par habitant.

(4) Yves LACOSTE~ "Géographie du Sous-DéveZoppement"~ 4ème édition~ Paris~

Quadrige~ P.U.F.~ 1981.

(5) Paris~ P.U.F.~ CoUection "Que Sais-je?"~ 1966~ pages 8-26.

(6) Voir pages 8 à 26 de l'ouvrage.

(7) "Le DJ'oit International du Développement"~ Paris~ P.U.F.~ CoUection

"Que Sais-J'e?"~ 1ère édition~ 1978.



- 34 -

Au surplus, tous ces critères tendent en tout cas vers la
constatation qu'en toute analyse un fait importe; c'est l'existence de ré­
elles et grosses disparités au niveau global international entre pays
riches et pays pauvres d'une part et, d'autre part, entre éléments de
telle ou telle de ces deux catégories. Ce qui influe fortement sur une
définition type de l'état de sous-développement lorsque l'on se place
dans une perspective comparative par l'utilisation de pourcentages de
détermination sur un plan statistique. (8)

II - r~~~~~iY~_Q~_Q~f!~i~!Q~_Q~_~~~~i_eQl~~~~~~~~!g~~

Q~_eb~~Q~~~~_Q~_~Q~~:Q~Y~lQee~~~Q~·

En fait, comme le souligne l 'oeuvre d'Yves LACOSTE(9), cha­
cun des critères utilisés correspond à différentes manières de spécifier
le sous-développement. De l'insuffisance des potentialités productives
à la persistance de la domination qui s'exerce sur les Etats sous-déve­
loppés en passant par une faiblesse du pouvoir d'achat par habitant, une
insignifiance dans la mise en valeur des richesses naturelles ou des po­
tentialités existantes de même qU'à la persistance d1une situation ou d'un
système productif attardé ou empreint d'archaïsme.

Nous nous rallions toutefois à la thèse qui considère que ces
différentes caractéristiques, pour pouvoir donner une vue globale du
phénomène, doivent être considérées comme étroitement liées les unes aux
autres et s'influencent réciproquement. Certaines pouvant dominer dans le

(8) Sur cette recherche et l'établissement des critères du sous-développe­

ment, voir également Robert BOSC, "Le Tiers-Monde dans la Politique

Internationale", Paris, Editions Augier-Montaigne, Collection "Tiers­

Monde et Développement", 1968 ; Jacques BOURRINET, "Les Echanges In­

ternationaux. Pays en Voie de Développement'~ Dossiers Thémis, P.U.F.,

1ère édition, 19?2 ; G. CAZES et J. DOMINGO, "Les Critères du Sous-Dé­

veloppement", Ed. Bréal, 19?5; A. FISHLOW, C.F. DIAZ-ALEJANDRO, R.R.

FAGEN et R.D. HANSEN, "L'Economie Mondiale: Pays Pauvres et Pays Riches",

Paris, Ed. Economica, 1981; Joan ROBINSON, "Développement et Sous-Déve­

loppement", Paris, Ed. Economica, 1980.

(9) "Géographie du Sous-Développement", op. cit.
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lot ou être plus accentuées d'un Etat sous-développé à un autre.

Ceci permet en effet de noyer totalement sinon pour une
grande part cette ambiguité qui peut masquer la notion d' "Etat sous­
développé" d'autant plus que, comme nous l'avons déjà noté, celle-ci
est souvent utilisée invariablement à la place de celle dl "Etat en
voie de développement". Ce qui masque en fait très peu l'idée que cela
ne sert qU'à définir le retard que ces Etats ont accumulé par rapport
à leur propre développement virtuel .(10)

Aujourd'hui, le sous-développement nlest qu'un phénomène,
produit de l'interaction de divers facteurs à la fois internes aux
Etats qui en souffrent et également mais surtout internationaux mar­
quant le fossé qui sépare les pays industriels riches des pays en voie
de développement. Il s'avère d'autant plus flagrant qu'il touche, en
moyenne, les trois quart de l 'Humanité, censés être selon certains, en
retard historique par rapport au processus économique en marche depuis
1 1ère de la "Révolution Industrielle". Que ceci soit perçu dans un sens
spatial couvrant llAfrique, l'Asie et l'Amérique Latine ou sur un plan
statistique avec le calcul des indicateurs ou du degré de développement
ou de croissance ou, enfin, dans une perspective sociologique par l'é­
tude descriptive des structures socio-politiques et économiques, il
s'exprime principalement en termes de pauvreté à côté de l'abondance,
de misères et d'inégalités flagrantes en face de la richesse et de la
force, de disparités manifestes, de déséquilibres injustes, d'iniquités.

(la) '~a dénomination est faLsifioatriae en oe qu'eLLe ramène Le déveLop­

pement au seuL faoteur temporeL, Laissant ainsi dangereusement aroire

que oes pays oonnaissent un simpLe retard dans Leur déveLoppement et

passant oompLètement sous siLence Les rapports de domination qui en­

oha1:nent Les Etats viatimes."

Mohamned BEDJAOUI, "Pour un NouveL Ordre Eoonomique InternationaL" ,

Paris, U.N.E.S.C.O., CoLLeation "Nouveaux Défis au Droit Internatio­

naL", 1979, page 25, paragraphe 2.
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Il s'avère donc inopérant de lui donner une définition glo­
bale, une explication nette et précise. Il constitue un phénomène mou­
vant dans ses aspects et ses manifestations outre que l Ion rencontre
dans le Tiers-Monde des disparités et des différences criardes entre
Etats et même au sein de chaque Etat. Il suffit, dans ce dernier cas,
de considérer la situation entre pays pétroliers - moyen-orientaux,
notamment - et non pétroliers et entre minorités riches et le reste
de la population dans chaque Etat du Tiers-Monde.

Très souvent, cette recherche sur le sous-développement
s'est manifestée sous la forme de querelles d'économistes alors que,
comme l'a si bien dit Yves LACOSTE, elle doit allier, sinon la totali­
té, au moins la plupart des sciences sociales. (11)

Par conséquent, on ne peut le figer dans une définition
preclse et statique à moins de le parcelliser. Le sous-développement
doit s'analyser si l'on veut en déterminer les contours, les manifes­
tations et les causes pour pouvoir déboucher sur des solutions. Les­
quelles solutions ne pouvant elles aussi être prises globalement et
indifféremment appliquées mais devant être appréciées en fonction des
différents cas d'espèce.

Cette recherche n'est pas à l'abri de la susceptibilité
idéologique et les diverses analyses en ce domaine n'échappent pas à

ce défaut qui fait que l'accord ne se fait pas toujours sur ses causes
réelles ni sur les solutions à mettre en oeuvre pour y rémédier. D'où
la survenance d'impasses difficiles à juguler au plan interne de cha­
que Etat, au plan régional et au plan international. Certains la
voient en termes de degré de développement, d'autres en termes d'ex­
ploitation au travers de la domination impérialiste(12) et d'autres

(11) /ILes Pays Sous-Développés/l, op. oit.

(12) Pierre JALEE, /ILe Pillage du Tiers-Monde", Paris, Petite Colleo­

tion Maspéro, 1971.
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encore mettent tout au crédit de l'échange inégal et de la division in­
ternationale du travail avec un Centre et une Périphérie.(13)

Il faut cependant admettre que ce phénomène de déséquilibres,
d'inégalités, de retard affecte une large majorité de l'Humanité au pro­
fit exclusif d'une minorité d'Etats.

III - 8~~~Q~iQQ_Q~~Qê_~Ql~~iQQ_~!~êê_Q~

~Q~etQ~i~_Q~~Q~~~~l~_Z

La difficulté voire l'impossibilité de globaliser le phéno­
mène du sous-développement ou de lui donner une définition fixe et juste
ne cache pas les réalités de ses manifestations et l'existence d'Etats
qui en souffrent. Que l'on admette que ce phénomène est mouvant et varia­
ble d'un Etat du Tiers-f'1onde à un autre et que le qualificatif de "S0Us ­
développé" ait pu être récupéré pour désigner des situations et des états
originellement différents comme l'a noté Yves LACOSTE(14) , il n'en de­
meure pas moins que l'objectif final que l Ion recherche, la désignation de
ses victimes, bute sur des écueils dûs surtout à l'enjeu politique que
porte l'urgence des réformes à entreprendre et des mesures à prendre au
plan international pour venir en aide à ces Etats déshérités.

Ce qui est primordial dans cet enjeu, c'est le développement
planétaire, la jouissance de tous les membres de la société internationale
des fruits de la science, de la technologie et des ressources qu'offre la
Terre aux Hommes en aidant au décollage et au développement des entités
étatiques démunies.

(13) Samir AMIN3 "Le Développement Inégal"3 Paris3 Editions de Minuit 3

1973
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Cette inaccessibilité à 11accord procède donc non pas d'un
simple désir de polémiquer mais de 11importance des effets politiques,
économiques, juridiques et institutionnels que cela génère sur le plan
international. Car ce qui est mis en cause clest le jeu international et
les éléments sur lesquels il est bâti. L' inéga1ité réelle entre Etats est
découverte et elle appelle à des réformes de structures et à 11innovation
juridique et institutionnelle.

A la place de l'Etat abstrait, on demande à mettre l'Etat
"situé" dans cette dist"inction entre Etats riches et Etats pauvres. Le
but étant de déterminer les droits et obligations respectives de chaque
catégorie, la place de chacun dans 11ordonnancement à mettre en place et
de déterminer les bénéficiaires des réaménagements à introduire dans le
système.

Derrière donc l'analyse économique et socio-po1itique, par devers la re­
cherche d'une définition aussi éclairante que possible de l'état de sous­
développement, ce qui importe c'est un problème de qualification et d'i­
dentification des bénéficiaires d'un statut revendiqué.

A une situation d' inéga1ité doit correspondre un traitement
inégal. Ce qui implique en conséquence une inégalité dans les statuts res­
pectifs de chaque groupe. D'où le mot de Guy de LACHARRIERE qui "être un
pays moins développé (ou peu développé ou sous-développé ou en voie de dé­
veloppement), ... c'est désormais posséder un statut particu1 ier." (15) Ce
statut particulier, d'une part, découle d'une situation d'inégalité et,
d'autre part, doit entraîner, pour ses titulaires, le jeu d'un acquis d'a­
vantages qui procède à une discrimination par rapport à 11 Etat riche-déve­
loppé, auquel ce statut n1est pas étendu du fait de sa position privilégiée.
L'inégalité dans les situations concrètes, ici le déséquilibre et les dis­
parités économiques et de puissance, doit aboutir et correspondre à une

(15) "Identification et Statut des Pays "Moins-DéveZoppés"3 A.F.D.I' 3

19713 page 461 3 paragraphe 1.
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inégalité dans le traitement juridique. On recherche par là l'adaptation
du système juridique à la réalité concrète de la société des Etats.

Pour ce faire et pour désigner les bénéficiaires de cette ré­
forme, deux solutions sont consacrées par les Etats et les Organisations
Internationales. Solutions qui 'sont autant l'effet d'un pragmatisme forcé
que le résultat d'un compromis puisqu'elles n'échappent pas, elles aussi,
à des difficultés que leur mise en oeuvre ne manque pas de susciter.

a) Le système dit "de la 1iste" qui est en fait un système de dési­
gnation, d'élection qui, implicitement utilise la méthodologie et l'appro­
che par critères indicatifs. Et clest là où réside un certain paradoxe
puisqu'n voulant éviter les difficultés que cette approche a soulevées
dans l'identification des P.V.D., on retombe incidemment dans ce même ca­
dre. Guy de LACHARRIERE en conclut d'ailleurs qu'à travers ces IIdiscus­
sions prétendument abstraites sur les critères, c'était en fait l'inclu­
sion de tel ou tel pays sur la liste à retenir qui se dessinait en fili­
granes. Il (l6)

Il convient en fait de souligner que ce système trouve une
bonne part de son origine dans la technique de la "1 iste négative ll uti1 i­
sée naguère à 1I O.N.U. pour les opérations de maintien de la paix, au
plan de leur financement, et qui n'inclut que les Etats membres dévelop­
pés. Il en fut de même pour le réajustement du barème des contributions
au budjet de l'organisation. L'aspect opérationnel est ici recherché.

b) Le système dit de "1 'auto-é1ection ll
• C'est une technique qui

s'apparente à une postulation unilatérale à la candidature de tout Etat
qui se prétend sous-développé. L'initiative en revient à la C.N.U.C.E.D.
lors des assises de Neuw Delhi tenues en 1964 à l'issue desquelles déci­
sion avait été prise de mettre sur pied le système généralisé des préfé-

(16) Op. cit., page 463, paragpaphe 4.
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rences en faveur des pays sous-développés.(l?)

Mais un autre fait demeure, c'est l'inégalité au sein de la
catégorie des Etats sous-développés elle-même. Aussi l'analyse a-t-elle
abouti à une sous-distinction catégorielle dans cet ensemble; poussant
jusqu'à ses dernières limites le principe qU'à situation inégale, traite­
ment inégal.

Paragraphe II Il Pl uri catégori sation ll ou divi sion tactique
d'une puissance du nombre? Des vertus
de la sous-classification.

l - Globalisation ou différenciation? Le débat sur-----------------------------------------------
1~~g~i~~_9~_1~_~Q~~:~~~~9Qri~~~iQD·

A la vérité la division seconde introduite quant à l'opposi­
tion Nord-Sud, le schisme entre l'ensemble industriel et le Tiers-Monde
trouve des échos et des justifications. Le monde n'est pas homogène ­
loin s'en faut - et toute division de ses composantes entre dans une
logique méthodologique et scientifique qui vise à son explication et à
la maîtrise de sa réalité. Cette dernière étant caractérisée par des va­
riétés idéologiques en génénral opposées mais, surtout maintenant, par
des déséquilibres économiques, politiques, financiers et culturels. Et
cela révèle, aux yeux des analystes, des différences de niveau qui pro­
duisent autant de qualifications.

Il en est ainsi au plan idéologico-politique entre Etats in­
dustriels à économie de marché et des Etats industriels à économie plani­
fiée. Cette démarche est étendue à l'ensemble Tiers-Monde perçu dorénavant

(i?) "Le Traitement tarifaire spéaial devrait être appliqué aux exporta­

tions de tout pays" territoire ou région prétendant au statut de

"moins développé. f1 Résolution 21 (II)" Aates de la IIe C.N.V.C.E.D."

Volume III" page 85. Cité par Guy de LACHARRIERE" op. ait." p. 465.
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hormis sa spécificité par rapport aux Etats riches industriels, comme dé­
signant une réalité mouvante et englobant des réalités diverses et des
éléments facilement discernables en raison des disparités qui les sépa­
rent.

Conséquemment, le Droit international entend se mettre au dia­
pason de cette réalité qu'il entend mieux régir. Et, â l'image du droit
interne qui prend en compte l'individu I situé"(l8) , le système juridique
international entend s'adapter â la situation respective de ses sujets
premiers, les Etats.

Progrès scientifique dans l'opération d'identification ou ac­
tion politique de division d'une puissance du nombre? Toujours est-il
que l'équité et la logique scientifiques sont invoquées et imposent de
distinguer au sein de la catégorie des P.V.D. des sous-catégories qui dé­
montrent la non linéarité et 1'hétérogénéité des caractéristiques du sous­
développement dans l'ensemble des Etats du Tiers-Monde.

L'utilisation des critères retenus démontre l'injustice qu'il
y aurait â traiter également des éléments d'un groupe trop souvent inégaux.
Ceux que l'on nomme "Paradis Pétro1iers" tendent, â eux seuls, â désarti­
culer bien des paramètres de calcul et d'analyse du sous-développement et
même du développement tout court. Et des Etats tels que l'Arabie Saoudite,
le Koweit ou les miniscu1es îles du Golfe Persique font apparaître des
taux moyens de P.N.B. par habitant qui dépassent de très loin ceux que
l'on rencontre dans la majorité des pays industriels, les Etats-Unis com­
pris. ilLe Tiers-~1onde est une réalité éc1atée." (l9)

On y distingue alors les pays en voie de développement les
moins avancés ou P.M.A. sur lesquels une attention particulière doit être
portée et vis â vis desquels il est réclamé un traitement spécial. La dis­
crimination â mettre en place s'en trouve dès lors spécialisée.

(l8) Voir Mario BETTATI, op. ait., pages 279 et 280.

(l9) Mouhamadou BA, "Le Tiers-Monde Introuvable", dans le quotidien "Le

Soleil", DAKAR, N° 3838 du 9 Février 1983, page 9.
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Les Etats du Tiers-Monde y ont vu une manière voilée de frac­
tionner le groupe, de le diviser afin de l'affaiblir dans sa force du
nombre alors qulil a besoin de se souder d'avantage pour mieux mener cette
lutte qui doit lui permettre d'arracher au Nord les réformes juridiques et
institutionnelles indispensables à la survie des pays en voie de développe­
ment.

Du Plan Brasseur de 1964 à la résolution 2724 (XXV) du 15 Octo­
bre 1970 portant "Stratégie Internationale du Développement" des Nations
Unies, plusieurs décisions sont venues consacrer le système. Mais à chaque
niveau la méthode d'identification par des critères indicatifs a été uti­
lisée. (20)

On en est ainsi arrivé à identifier un "Noyau du Sous-Dévelop­
pement" consacré dans une liste établie sur la base de ces critères. Il
est intéressant de noter qU'à ce niveau les autres méthodes comme 1 'auto­
élection ont été presque sinon totalement négligées. A ce statut particu­
lier donné à la catégorie des pays en voie de développement vient donc se
surajouter un statut d'exception en faveur de ses éléments souffrant d'une
situation de dénuement jugée _plus criarde donc devant jouir d'une discrimi­
nation exceptionnelle.

(20) Guy de LACHARRIERE cite "le cas du Comité de "la P"lanification du Dé­

ve"loppement qui a retenu trois critères :

rra) un revenu brut par habitant, aux prix du marché, éga"l ou infé­

rieur à 100 do"l"lars ;

b) un pourcentage du produit intérieur brut imputab"le aux indus­

tries manufacturières éga"l ou inférieur à 10% ; et

c) un taux d'a"lphabétisation - pourcentage de "la popu"lation a"l­

phabétisée âgée de 15 ans ou p"lus - éga"l ou inférieur à 20%."

Dans "Identification et Statut des Pays "moins déve"loppés", op. cit.,

page 470.



- 43 -

II - b~_gr~~g_g~r~e~g~_g~~~_l~_~q~~:s~~~gqri~~~iq~.

~g~i~~ __q~ __~~S~~_g~_~~l~_I

Le monde est en crise. La grande récession qui a suivi, de­
puis les années soixante-dix, la crise énergétique internationale liée
pour une bonne part à l'action des Etats producteurs de pétrole a pour
conséquence un bouleversement des données et paramètres sur lesquels re­
pose l'ordre économique que le système économique libéral a mis en place
depuis le début du XVe siècle. Cette crise affecte l'économie internatio­
nale dans sa totalité, particulièrement celle du Tiers-Monde, plus faible­
ment armée pour pouvoir se prémunir et résister contre ses effets. Irra­
diant à partir du IICentre ll du système économique mondial, elle s'est pro­
pagée dans tous les secteurs de la IIPériphérie ll où elle se fait le plus
durement ressentir. Le monde découvre sa vulnérabilité et voit certains
de ses éléments connaître l'étouffement.

Cette situation a fourni l'occasion pour consacrer un groupe
particulier appartenant à la catégorie des pays sous-développés, les Pays
les plus Gravement Touchés par la crise ou P.G.T. C'est là une opportuni­
té qui ne tient son origine qU'à un événement qu'on peut qualifier - avec
quelques réserves toutefois - de conjoncturel. Mais il faut surtout ad­
mettre que sur ce plan le problème reste entier et que cette sous-catégo­
rie ne peut pas être totalement ou facilement décelable dans la catégorie
générale.

En effet, l'élément de comparaison qui a servi ici à distin­
guer ces pays pour pouvoir les isoler a un peu un aspect de partialité
puisqu'il est indéniable que tous les Etats sous-développés ressentent
durement cette crise surtout que compte tenu du fait que les critères qui
ont servi à les qualifier tous montrent leur extrême faiblesse face aux
effets d'une pareille récession, comparativement avec les armes économi­
ques qui sont pratiquement le seul apanage des Etats industriels. Le far­
deau de plus en plus lourd de la dette du Tiers-Monde et l'éventualité
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d'une banqueroute de nombreux Etats de ce groupe est là pour l'attester.
D'autre part, les réaménagements structurels en cours dans beaucoup d'E­
tats industriels pour faire face à la crise s'avèrent souvent inefficaces
voire impossibles à mettre en oeuvre dans presque tous les pays du Tiers­
Monde ne serait-ce que parce qu'ils sont loin de contrôler les règles et
les mécanismes du système financier et économique international et qu'ils
sont de très faibles acteurs dans ce système.

A cette donnée conjoncturelle, on a adjoint une donnée perma­
nente liée principalement à la géographie physique mais qui a surtout trou­
vé sa consécration avec la remise en cause de tout le système afférent aux
normes et principes touchant l'utilisation des mers et océans ainsi que
l'exploitation des ressources qu'ils recèlent. On a ainsi pris en compte
le sort des Etats sans littoral ou des Etats insulaires pour les mettre au
rang de sous-catégorie appelée à jouir d'un statut et d'un traitement ex­
ceptionnel .

Plus notoire reste l'adoption par l'Assemblée Générale des Na­
tions Unies, lors de sa 27e session ordinaire de 1973, de la notion de
pays en voie de développement "0Ù des secteurs importants de la population
ont un revenu par habitant sensiblement inférieur à la moyenne nationale."
Ce critère paraît pour le moins surprenant quand on l'utilise comme moyen
de comparaison et de sous-qualification. L'analyse économique, sociale et
démographique appliquée au sous-développement démontre en effet amplement
que dans presque chaque Etat du Tiers-Monde - si ce n'est dans leur tota­
lité - un phénomène saute aux yeux; c'est que la grande majorité de la
population bénéficie d'un revenu et d'un pouvoir d'achat par habitant d'une
extrême faiblesse par rapport à des petites minorités aisées. Et que les
moyennes et pourcentages utilisés pour calculer le P.N.B. ne font finale­
ment que simplifier la compréhension ou l'appréhension que l'on veut avoir
du sous-développement en général. (21)

(21) Lors de sa réunion de mars 19?8, le Comité de la Planifioation du Dé­

veloppement a distingué parmi le groupe des "??" :
- les pays exportateurs de pétrole;

... / ...
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Pour conclure, notons que le paradoxe réside encore ici moins
dans la détermination des seuils indiciels par rapport à une moyenne gé­
nérale dans l 1 ensemble de la catégorie générale des Etats sous-développés
- et non par rapport à celle des Etats industriels du Nord - mais plus
dans le fait qu'un critère, utile en son genre, semble être laissé à la
traîne ou simplement oublié; c'est celui de l'interdépendance économique
entre tous les Etats du globe et le faible rôle que jouent les Etats en
voie de développement dans un monde où les comportements économiques con­
naissent un nivellement plus empreint d'esprit libéral capitalistique ou­
blieux des frontières idéologiques. Ce que Raymond Aron a montré dans ses
1I0ix-Huit Leçons sur la Société Industrielle ll

• (22)

(21) suite : - les pays fortement tributaires de l'exportation d'autr@s

produits de base ;

- les pays en voie d'industrialisation rapide;

- les pays en voie de développement à faible revenu.

Cité par Jacques GABORY, "A la Veille des Grandes Conférences Interna­

tionales. L'Année du Tiers-Monde", Marchés Tropicaux et Méditerrané­

ens, N° 1740, 16 mars 1979, page 672.

(22) Paris, Gallimard, 1975.
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SECTION II IIDédogmatisation ll Juridique et
Inégalité Compensatrice.

L'une des conséquences les plus visibles de l'arrivée, sur
la scène internationale, de nombreuses entités étatiques - en majorité
issues de l'ère des indépendances - réside dans la remise en cause de
l'infrastructure économique et de la superstructure juridique établies
par l'Occident suivant des normes et principes souvent perçus comme di­
rigés contre eux; parce que n'ayant pas contribué pleinement à leur é­
laboration et leur adoption.

Dès lors, le mot d'ordre est-il de revendiquer la mise en
place d'un système jugé plus équitable, un droit international plus jus­
te, plus réaliste.

Paragraphe l Contestation de l'ordre normatif pour un
développement du droit international.

Tout système juridique doit obéir aux impératifs d'une situa­
tion donnée et à des préoccupations précises. La mission du droit tend
vers la réglementation d'un ordre, d'une infrastructure et se meut en
fonction des changements qui affectent cet ordre, cette infrastructure.
Le droit international, basé sur l'ordre mis en place selon une philoso­
phie occidentaliste pour régir principalement des rapports d'Etat à Etat,
n'échappe pas à cette loi qui veut que tout système juridique se doit
de correspondre aux réalités concrètes dont il entend être le régisseur,
le garant.

l - ~D_Q~QiÈ_IDÈ~~D~ÈiQD~l_SQQ~giD~ÈQi~~~_gQg~~Èig~~,

~Q~È~DÈiQnni~È~_~È_g~E~~~~~ (1)

Dans cette mesure où le mot d'ordre est lancé pour l'avènement

(1) Il n'est pas dans nos propos de faire toute la génèse de l'évolution... / ...
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et l'instauration d'un nouvel ordre économique international pour opérer
les mutations en profondeur nécessaires à la mise en place d'une société
internationale jugée plus juste, il s'agit de combler le vide qui sépare
cet ordre juridique qui a mis des siècles à s'implanter, avec tout ce
qu'il comporte comme phénomène de puissance, pour lui substituer un ordre
réformateur en liaison avec les besoins nouveaux qui s'expriment en ter­
mes de nécessité du développement de ceux qui se prétendent être des lais­
sés pour compte, des démunis, des défavorisés.

Ce défi lancé au Droit International n'est pas des moindres
puisqu'il s'adresse à un ordre de conservation. M. Mohammed BEDJAOUI a
remarquablement montré que la démarche en cours, qui vise à "purger" ce
système de ses fictions, tend également à le rendre perméable à cette
nécessité du développement. Il montre alors ainsi que "l'indigence du
droit international traditionnel" trouvait sa justification dans son
caractère coordinatoire qui tient au fait qu'il régit des Etats souverains
allergiques à tout abandon de leurs prérogatives propres à une autorité
supérieure même si l'intérêt commun l'exige. L'auteur n'est pas passé à

côté du fait que cet ordre juridique né du jeu des lois de l'économie ca­
pitaliste et du système politique et idéologique libéral n'avait aucuné­
ment un caractère et des vertus neutralistes ou indifférents mais, qu'au
contraire, il était permissif en cela que le laisser-aller et le laisser­
faire qu'il consacrait en apparence ne servait qU'à voiler l'existence
d'un phénomène de puissance et de domination. Ce qui n'en fait donc qu'un
droit formaliste, attaché à des fictions telles que l'Egalité Souveraine

(1) suite : des relations -internationaZes depU1.:s Z. 'avènement de nombreux

Etats pX'ineipl1lement issus de l'ère des déao lonisations. Nous n'es­

saierons pas non plus de rentrer dans tout le débat en cours sur la

découve.1'·te du sous-développement et la promotion du droit au dévelop­

pement.

Nous nous en tiendrons donc à une analyse relatù'ement succincte

du contenu de la réforme ju.ridique r·evendiquée par l-es pays pauvres.

Cela afin de montrer le cheminement de cette remise en caw~e du sys­

tème y;,()rmatif internatior.al pr;w' Z. 'anouf;issement à un droit interna­

tional réformé et réformateur à z.'effet de lutter contre les inégali­

tés réelles qui entachent la soaiété internationale.



- 48 -

des Etats et tout ce qui s'y attache en apparence. (2)

Certes, il faut en convenir, le droit international repose sur
des normes et principes nécessaires, utiles. Il en est ainsi de la souve­
raineté des Etats surtout conçue en tant que II garde-fou ll et indispensa­
ble pour l'exercice juridique, par tout Etat, des prérogatives qui s'at­
tachent à sa personnalité. Il en est de même du principe d'égalité indis­
pensable pour une coexistence dans le respect mutuel entre Etats condamnés
à vivre en commun.

Mais ce qui est dénoncé, c'est moins ce que de tels principes
valent en eux-mêmes dans une optique morale et philosophique internationale
que ce qu'ils reflètent comme abstraction car, au lieu d'être actifs, ils
demeurent statiques et fort II nébuleux ll

, voilant ainsi la réalité de l'iné­
galité concrète entre ceux qui sont censés en être les destinataires et
les détenteurs. Ils sont par ce fait donc inaptes, dans cet état, à mobili­
ser les énergies vers un but de justice pure, d'équité.

De ce fait, l'équilibre à préserver avec ces normes établies
produit-il une sorte d'effectivité dont la cohérence s'inscrit dans une
optique et une démarche qui éclipsent tout ce que l'ordre international
qu'il régit comporte comme vices originels et irréalismes. Ce formalisme
pur éloigne donc ce droit d'une de ses fonctions essentielles: régir les
mutations en cours en tenant compte des nouvelles données qui affectent
le milieu international qu'il doit réglementer. Dès lors que le système
sur lequel il repose est légitimement contesté par la majorité des Etats
et que leur attitude se meut vers une nouvelle philosophie de leurs rap­
ports respectifs, le droit international se doit de changer de contenu
et d'orientation.

(2) Mohammed BEDJAOUI, "Pour un Nouvel Ordre Economique International",

op. cit., pages 50 0 65.
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II - ~Q~r_~Q_~~~~~~~~_~~ri~ig~~_~~_Q~~~lQee~~~Q~~~

un "Droit International Actif ll
•

A ce stade de l'analyse, la démarche paraît aisée. La socié­
té internationale fait la distinction entre ses membres primaires que sont
les Etats en fonction de paramètres décelables et tous définissables au
moyen d'indicateurs d'identification. Le tout se résumant en termes d'iné­
galités effectives, tangiblesJqu'il convient d'effacer.

Dans cette phase, le droit international se voit adjoindre
non pas d'autres sujets mais des variétés dans la définition de ses sujets,
lesquelles variétés sont respectivement assignées à jouer pleinement leur
rôle dans 'la société internationale. Ses zones d'élaboration et ses maniè­
res de s'appliquer s'en trouvent dès lors elles-mêmes différenciées.

Mais, à vrai dire, là ne réside pas le noeud essentiel de la
démonstration analytique puisqu'ici les frontières se définissent plus ou
moins facilement dès lors que les objectifs à atteindre sont, apparemment,
bien définis et bien sériés. C'est à dire qu'en relation avec le principe
admis qu'à situations inégales il faut des traitements inégaux, on admet
également qU'à une situation concrète il faut des règles de droit coïnci­
dentes, c'est-à-dire réalistes et dépouillées de leur fiction.

Cependant clest au niveau des instruments à employer que la
démarche rencontre des subtilités. Paradoxalement,c'est dans ces mêmes fic­
tions de la souveraineté et de l'égalite - dans leur con~istance origi­
nelle - que les Etats du Tiers-Monde ont puisé l'instrument adéquat pour
donner du poids à leurs revendications et demander une utilisation du
système juridique en place.

Sur un plan strictement sociologique, la constitution d'un
front uni et l'utilisation du IIforum ll des Nations Unies avec les phénomè­
nes du nombre et de la majorité dite automatique, restent, il est bien
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vrai, l'instrument de cassure du monopole de la puissance au niveau, d'une
part, de l'appréhension des textes - et de leur valeur - et structures
institutionneles jadis concentré entre les mains des Etats puissants;
mais également de leur interprétation dans la mesure où ces Etats ne con­
trôlent plus comme avant les instruments mis en place. D'autre part, cela
a conduit à l'utilisation d'autres techniques jusque là négligées telles
le consensus et bien des privilèges comme la pondération des votes, le
système du véto, les II cl ubs restreints ll et des phénomènes de II clientèle li

sont battus en brèche. Ce sont là des aspects du problème qui sont faci­
lement décelables et maniables parce que matériels, palpables.

Mais sur un plan beaucoup plus conceptuel, c'est dans la question
de la relation entre le droit et la réalité concrète telle, par exemple,
le système ou la structure économique internationale, que le droit interna­
tional lui-même est interpellé pour revêtir une philosophie nouvelle de
l'action. Et le fondement de ce revirement philosophique tient d'une part
au rôle actif que sont appelés à jouer les sujets de ce droit eux-mêmes
pour combler les déséquilibres qui existent entre eux, mais, d'autre part,
à la variété qui se distingue désormais dans leur statut respectif. Ceci
fait que les attributs qui s'attachent à ce statut, notamment la souverai­
neté et l'égalité réciproques, sont conçus désormais comme dynamiques. Au
1ieu de demeurer simplement subjectifs ces attr'ibuts se veulent ainsi dé­
sormais objectifs et deviennent autant d'alibis. Ce qui ne les préserve
donc pas d'une certaine teinte idéologique et politique. (3)

Mais cela s'avère inévitable puisqu'aucun système juridique,
comme nous l'avons précédemment noté, n'échappe aux influences de l'idéo­
logie et, cela, d'autant plus que ce qui est conçu et recherché ici c'est
la promotion et l'instauration d'une nouvelle conception des relations en-

(3) Les débats et discours faits sur le Droit des Peuples à Disposer

d'Eux-Mêmes ainsi que sur la Souveraineté permanente sur les Res­

sources Naturelles attestent de cette tendance.
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tre le droit et l'ordre économique et politique international et cela par
une transformation de llétat juridique antérieur jugé par trop conserva­

teur et passif pour en faire un système à finalité active et développe­
mentaliste, débarassé de cette seule mission de conciliation des libertés
individuelles respectivement reconnues à chacun. (4)

Finalement, cette diversité reconnue entre les sujets de ce
droit nia pour autre débouché que dlaboutir à une diversification dans

ce système normatif, à une adaptabilité du droit international en fonc­
tion de ses destinataires et en fonction des rapports qui les régissent.

Paragraphe II Abandon de 11 Il Egal isation Normative" et

Discrimination Compensatrice.

"Entre Etats inégalement développés, la règle de l légalité
devient en effet une imposture" (5). A cet effet, la mutation en cours
porte le système juridique international moins vers l lidée de relation
qu'à celle de situation.

(4) "Aujourod'hui le droit international est investi d'une mission plus

importante et chargé d'une action directe suro les structuroes impéria­

listes. La société internationale ne peut plus s'accommoder d'un or­

dre juroidique qui concilie simplement la "liberté de chacun de ses mem­

bres avec ceUe des autres. L'ordre juroidique nouveau est chargé d'in­

tégrer dans son profil le développement de tous les peuples de la ter­

re et d'incorporer la coopération économique internationale élevée à

la dignité d'une institution juroidique et, qui plus est, fondamentale."

Mohamned BEDJAOUI, op. cit., page 118.

(5) Mauroice FLORY, "Inégalité Economique et Evolution du Droit Internatio­

nal" dans "Pays en Voie de Développement et Transformations du Droit

International", Société Française pouro le Droit International, CoUo­

que d'Aix-en-Provence, 24, 25 et 26 Mai 1973, page 22, dernier pa­

ragraphe.
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l - Q~_l~_~iffêr~~si~~iQ~_~~~_~~j~~~_~__l~
~iffêr~DSi~~iQ~_~~_l~_r~gl~_~QrŒ~~iY~·

Cette idée de situation est d'abord exprimée en termes de
distinction catégorielle des récipiendraires du système normatif. Ce
système, vu les apports exceptionnels qu'il acquiert, tend alors à se
muter en un faisceau dans son contenu. A une catégorie générale s'appli­
que alors un système exceptionnel qui se diversifie dans ses applications
en fonction de la diversité qui existe au sein même de cette catégorie
générale qui est prise en référence.

Nous avons donc là une double démarche

a) Dualité normative et régime
dérogatoire général.

Cette dualité se conçoit d'abord, c~mme nous l lavons déjà
esquissé, en tant que lion circonscrit l'ensemble international en une
double catégorie d'Etats: les pays développés et les pays en voie de
développement. Elle se conçoit ensuite dans l 'inopérabilité de la simple
proclamation d'une égalité non vécue et qu'il convient de réaliser par
l'utilisation effective et judicieuse de la règle emmenée à jouer un rô­
le équilibrant.

En ce sens, la modulation de ses effets en fonction de la si­
tuation de chacune des deux catégories par rapport à l'autre s'avère re­
vêtir le plus de logique et d'équité. A chaque catégorie doit donc corres­
pondre, dans ses relations avec l'autre, un sens spécifique de l'applica­
tion de la règle ou du principe normatifs en cause.

Par conséquent, utilisée à l'origine comme instrument de dé­
fense, comme moyen de protection de son statut d'Etat, l légalité est a­
lors invoquée et utilisée comme moyen d'intervention à des fins correc­
trices. Certes, sa première mission reste présente et nécessaire; il s'y
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ajoute seulement une autre dimension de vérité, de justice dès lors que
l'inégalité réelle des conditions est reconnue. Si tous les Etats sont
juridiquement égaux, cette égalité, pour se manifester clairement, doit
se moduler, dans ses exigences et les obligations qu'elle engendre, au
niveau des rapports entre deux Etats ou groupes d'Etats, en fonction du
degré de développement. Pour que l'inégalité puisse être compensée et
jugulée, le traitement à appliquer à ceux qui en sont les victimes doit
être fait de manière inégale en leur profit. (6)

La discrimination que l'on tend ainsi à instaurer entre les
deux catégories d'Etats prend le contrepied du dogmatisme juridique ou
du juridisme tout court qui établit l'uniformité dans l'application de
toute norme. A chaque groupe donc, une application particulière de la
norme en correspondance avec sa situation. A la différenciation des su­
jets correspond alors une différenciation fonctionnelle de la règle de
droit, IJne modul ation correspondante des effets qu 1 ell e doit produire
en fonction des partenaires en présence.

La règle d'égalité acquiert de ce fait des vertus compensa­
toires,.équilibrantes des conditions et des chances. En devenant alors
par ce fait fondamentalement inégalitaire dans leurs applications et
leur fonctionnement, la règle juridique et le droit international en
général gagnent une dimension concrète et se font actifs.

(6) "La justice réclame que les Etats situés à des niveaux différents

de développement ou de puissances économiques soient traités de ma­

nière systématiquement inégale précisément pour compenser l'inéga­

Uté des situations." Guy de LACHARRIERE" "Le Nouveau Système de

Préférences Générales du Tiers-Monde"" Revue du Marché Commun" N°

de Mai 1969 ; cité également par Robert KOVAR" "Les Règles Applica­

bles aux Relations Entre Pays en Voie de Développement" dans "Pays en

Voie de DéveLoppement et Transfor'mations du Droit International"" op.

ait." page 277" I" paragraphe 1.
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Techniquement formulé, le principe de ce revirement peut ê­

tre défini comme signifiant "qu'à un corps de règles régissant unifor­
mément tous les rapports entre Etats, se substituent désormais deux
corps parallèles et égaux en dignité." (7)

Il convient toutefois de préciser que cette définition ga­
gnerait en précision si l'on y ajoute que c'est moins une substitution
que l'addition d'une dimension nouvelle puisqu'à l'uniformité de l'appli­
cation de la norme, vient s'ajouter sa modulation lorsque les rapports
qu'elle doit régir concernent deux entités ou groupes d'entités de force
ou de situations inégales. La règle s'applique, par ce fait, dans sa
plénitude et dans son sens premier lorsqu'il s'agit de régir des rapports
entre Etats développés d'une part ou entre Etats sous-développés ou en
voie de développement d'autre part; et elle prend une alJtre dimension,
exceptionnelle :ette fois, lorsque les rapports concernent des Etats de
catégories différentes, c'est-à-dire des Etats développés et des Etats
en voie de développement. L'idée de "dérogation au droit commun" peut
simplifier la démonstration.

Cette idée fut avancée avec force, en premier, par la pre­
mière C.N.U.C.E.O. tenue à Genève le 15 Juin 1964 dans son huitième prin­
cipe et sera finalement reprise par le G.A.T.T. en 1971 avec l'adoption
de sa Partie IV relative au développement.

La logique de la différenciation, poussée à son extrême limi­
te fait cependant que cette première phase qui correspond à cette dualité
en connaît une seconde qui correspond à une scission dans la catégorie
générale des P.V.O. eux-mêmes pour aboutir à cette sous-catégorisation dé­
crite plus haut.

(7) AJuned MAHIOU, "Les Implications du Nouvel Ordre Economique Interna­

tional", R.B.D.I., Volume XII, 1972, N° 2, page 429, paragra­

phe 4.
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b) Pluralité normative et reglme
dérogatoire spécial.

La distinction - qui est une différenciation - dualiste en­
tre Etats développés et Etats sous-développés s'établit comme une démar­
che préliminaire, une première dans la réforme du système juridico-insti­
tutionnel international par l'adjonction d'une dualité normative.

Cette réforme, correctrice dans ses objectifs, génère et in­
tègre une série de sous-distinctions liée à l 'hétérogénéité du groupe des
Etats sous-développés différencié dans ses composantes. Le déséquilibre à
combler, s'il se manifeste entre Etats développés et Etats en voie de dé­
veloppement, est également perçu de façon tout aussi patente, sinon plus,
entre Etats du second groupe où les désarticulations sont indifféremment
perçues. D'où cette idée de IInoyau du sous-développement ll déjà décrit
dans nos propos précédents. (8)

Ce phénomène de IIdégradé ll qui apparaît dans la méthodologie
part donc non pas du début de la pyramide, c'est-à-dire les Etats en gé­
néral, mais du second stade, c'est-à-dire la catégorie générale des
P.V.D., scindée en son intérieur en fonction de ses inégalités de situa­
tion. Lesquelles ont conduit à la reconnaissance des P.M.A., des P.G.T.
et des Etats insulaires ou sans littoral.

C'est à cette sous-catégorisation que répond la pluralité
normative. La règle de droit demande à être modulée non seulement compte
tenu du niveau de développement de la première phase analytique, mais
également en fonction des disparités au sein des Etats en voie de déve­
loppement. L'abandon, dans les rapports entre pays développés et P.V.D.,
du caractère généralisant de la norme juridique est étendu à l'intérieur
de la seconde catégorie au sein de laquelle une discrimination supplémen­
taire est ainsi instaurée.

(8) Voir Mario BETTATI., op. ait •., page 281., paragraphe 5.
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En résumé, une dimension exceptionnelle spéciale vient se
greffer sur le système normatif déjà doublement diversifié dans son es­
sence. Il ne s'agit donc, encore une fois, nullement de créer une règle
nouvelle ou une variante de la règle initiale, mais d'ajouter à cette
dernière une autre manière de s'appliquer, une dimension inédite. Plus
précisément, ce qui est demandé, c'est de porter une attention particu­
lière à ces sous-catégories en liaison avec leur situation spécialement
flagrante dans la catégorie générale des P.V.D.

En somme, par rapport aux pays développés et vis à vis des
pays des sous-catégories de P.V.D., la norme se fait "super-dérogeante".

Et cette dimension spéciale prend les caractéristiques d'une
"sé1 ectivi té juridique fonctionnell e" dont 1es organi smes économi ques
internationaux, de la Famille des Nations Unies en priorité, ont été les
grands instigateurs.

Déjà en 1964, la C.N.U.C.E.D., coro11airement à l'appel
lancé au profit des P.V.D., en posait les bases dans son quinzième prin­
cipe qui recommandait qui "en adoptant des pol itiques et des mesures -in­
ternationales en vue du développement économique des pays en voie de
développement, il faut tenir compte des caractéristiques particulières
et des divers stades de développement de ces pays (en accordant une at­
tention spéciale aux moins développés d'entre eux) ... " (9)

Il convient toutefois de preclser que cette attention spéci­
ale ne doit aucunement être préjudiciable aux autres Etats de la catégorie
générale des P.V.D. C'est là une forme de dérogation spéciale au système

(9) Actes de la C.N.U.C.E.D.~ Tome 1~ page 24. On retrouve des disposi­

tions similaires dans certaines conventions touchant certains grou­

pements économiques régionaux comme l'Association de Libre Echange

des Cara~bes ou le Traité de Montévidéo.
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normatif qui s'intègre entièrement dans la dérogation générale accordée
à cette catégorie générale. Elle ne constitue, pour ainsi dire, qu'une
variante additionnelle en ce sens que les mesures spéciales ne doivent
être et ne sont conçues qu'en tant qu'elles viennent s'ajouter à celles
qui sont indispensqbles à la lutte contre le sous-développement en géné­
ral. Au surplus, cumulativement avec ce principe qu'on dit "additionnel",
cette attention spéciale consacrée à ces sous-catégories entre dans une
stratégie globale et ne doivent "pas faire perdre de vue les autres
grands problèmes du développement". (l0) D'où un principe dl "indivisibi­
lité" qui doit également prévaloir dans leur élaboration. Ce principe
corroborant largement le caractère additionnel de ces mesures spéciales
et le fait qu'elles ne constituent qu·une dimension intégrante de la va­
leur intrinsèque de la règle normative dans son essence première.

Enfin, en aval de cette diférenciation juridique, se profile
une question d'ordre plutôt académique liée au sens exact de cette duali­
té et de cette pluralité vis a vis de la norme elle-même ou de son conte­
nu. Question importante dont nous avons déjà esquissé les éléments de ré­
ponse dans nos propos précédents.

II - Qiffêt~~çi~~iQ~_Q~~~_!~_Sq~~~~~_Q~_!~_t~g!~

ou nouvelle création normative?--------------------------------

On peut en effet se demander si cette dualité normative
- pour ne citer que cet aspect de la question - touche la norme elle­
même en tant que telle ou son contenu. Plus précisément, est-ce que, sur
le pl an juridique, on aboutit à l' introduction dl une autre règl e normati­
ve façonnée en fonction de son destinataire, ici les P.V.O. ?

Posée en ces termes, la question parait avoir une réponse fa­
cile et simple. Mais pour être rigoureux, il convient surtout de se deman-

(10) Mario BETTATI, op. cit., page 288, paragraphe 2.
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der s'il y a désormais deux normes distinctes ou différentes manifesta­
tions d'une seule et même norme.

Aux Nations Unies, un certain dualisme empreint la règle de
l'égalité dans le vote, lorsque cette règle est mise en pratique dans
l'instance principalement chargée de prendre et de mettre en oeuvre les
décisions nécessaires au maintien de la paix, tâche primordiale que s'est
fixée 1'organisation. Ce droit de veto dont disposent les membres perma­
nents n'est qu'une manifestation de ce droit de vote égalitaire, dans son
essence et dans sa formulation, manifestation qui tient sa substance d'un
phénomène réel et concret qui caractérise le Conseil de Sécurité, celui
de II grande puissance". Il est vrai que cet organe n'aurait aucune effici­
ence si ceux qui sont censés détenir la clef principale de cette mission
de maintien de la paix, en l'état actuel de la société internationale, ne
se voyaient investis d'un privilège par rapport aux autres membres de
l'organisation lorsqu'il s'agit de mettre en application ce droit à l'éga­
lité. A cet effet, ce droit ne change aucunement dans son principe fonda­
mental, absolu, juridique, mais il se voit équilibré en fonction de la
place de celui qui le détient sur l'échiquier international dont il con­
vient de réaliser la paix. (11)

Certes, ce droit est battu en brèche et cela est fort légiti­
me dans cette mesure où les données caractéristiques de ce échiquier con­
naissent les mutations actuelles qui le secouent. Mais ces mêmes données
restent quand même intrinsèquement les mêmes. Ce ne sont que leurs mani­
ères, leurs contours et leurs manifestations qui changent et le phénomène
de puissance reste toujours vivace même si ses limites connaissent du re­
cul et que les dimensions de la paix dépassent désormais le seul cas de
1'absence de guerres pour embrasser les confins de la résorption du sous­
développement et de la misère, de l'équité économique et politique inter­
national e.

(11) Le système de répartition des s~eges et aelui de la pondération des

voix dans le aad:r>e du F.M. I. offrent des exemples d'analyse de rap­

proahement sur ae phénomène.
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Par conséquent l'application de cette égalité dans le vote ne
peut-elle, concrètement, tenir compte que d'un rééquilibrage dans sa mani­
ère de s'appliquer et ne peut-elle rencontrer qu'un refus de voir, actuel­
lement, le droit de veto rejeté totalement de la part de ses bénéficiaires.
(L'intangibilité constitue11e du Conseil de Sécurité de l'O.N.U. ne con­
naît pas encore un moyen d'effacement total). Dans ce cas, son contenu
restera le même, même si ses conditions d'application auront connu quel­
ques retouches de forme. (12)

Cet exemple comparatif du droit de veto fournit là, dans le
domaine propre à notre sujet, des éléments d'analyse applicables dans un
domaine tout aussi important, celui du traitement éga1itai*e au plan éco­
nomique. On sait, en effet, que dans cette politique promotionnelle du dé­
veloppement économique des Etats pauvres, des règles telles que la non­
discrimination et la réciprocité ont subi quelques retouches et des vari­
antes dans le domaine du droit commercial international. Et l'adoption
d'une po1igique de non-réciprocité commerciale au bénéfice des P.V.D. ré­
clamée par la C.N.U.C.E.D. et reprise par le G.A.T.T. ne procède que de
cette différenciation juridique dans l'application de la règle égalitaire
lorsqu'il s'agit de rapports où des P.V.D. sont impliqués.

Il n'y a donc, là, nullement une nouvelle création normative
venue concurrencer la règle d'égalité mais plutôt un réaménagement fonc­
tionnel de la règle elle-même, qui acquiert une dimension qui s'intègre
totalement dans son fond. La règle n'aura donc aucunement trouvé une ex­
ception autonome et isolable de sa base essentielle.

Il n'y a là qu'une dérogation dans l'application de la règle
normative cependant que son contenu juridique primordial n'aura pas perdu
son assise, sa substance intrinsèque. "Fina1ement, à rigoureusement parler,

(12) Sur ce point3 voir Mario BETTATI3 op. cit3 pages 325 à 329.
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il n'y a pas deux univers distincts de normes; il Y a seulement une nor­
me dont l'application supporte une dérogation ou une atténuation. 1I (13)

Il en est également ainsi du contenu juridique réel du statut
d'entité étatique et de son effectivité même si s'y ajoute le qualificatif
de IIsous-développéll.

Loin donc de venir concurrencer ou de s'opposer à l'Egalité
juridique, l'inégalité compensatrice ne concourt qU'à la compléter pour
la rendre plus réaliste, partant plus opérationnelle, dynamique. C'est
donc sa manifestation qui change, mais non son sens fondamental ; lequel
reste le même.

En conclusion, la manifestation de cette dualité se situe
dans la règle normative elle-même. L'inégalité compensatrice n'est que
la règle de l'égalité elle-même lorsqu'il s'agit pour elle de s'appliquer
dans une situation d'inégalité.

(13) Ahmed MAHIOU, op. cit., page 431, paragraphe 2.
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LE JEU DE L,INEGALITE COMPENSATRICE

DANS LE MECANISME REGLEMENTAIRE DU

G.A.T.T..

La plupart des études qui ont été faites dans ce domaine ne
mettent l'accent que sur l'introduction dans l'Accord Général d'une nou­
velle Partie IV relative au commerce et au développement; négligeant ain­
si une bonne partie de son dispositif originellement consacrée aux pays
pauvres et qui s'analyse surtout comme une "semi-manifestation" de ce sou­
ci d1équilibrage à introduire dans le système des échanges internationaux.
Or, l'innovation essentielle concerne l'utilisation pratique d'une généra­
lisation du traitement préférentiel douanier dérogeant au rigorisme des
principes de réciprocité et de non-discrimination prônés par le G.A.T.T.
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Chapitre Premier:Aménagement et Contenu de

l'Innovation dans le Dispo-

sitif du G.A.T.T..

Ils concernent essentiellement les dispositions de l'Article
XVIII de l'Accord Général complétées par tout un dispositif additionnel
dérogatoire ainsi que l'introduction, dans le G.A.T.T., d'une nouvelle
Partie IV intitulée I\Commerce et Déve1oppement ll

•

Nous avons choisi de les nommer respectivement IIDispositif
Dérogatoire Primaire ll et 1I0ispositif Dérogatoire Exceptionnel Il •
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SECTION l Le "Dispositif Dérogatoire Primaire"

de l'Article XVIII et des

Mesures Additionnelles .

..
Cet Article XVIII relatif à l'Aide de l'Etat en Faveur du Dé-

veloppement" s'inscrit dans le cadre des aménagements dérogatoires du
système égalisant de l'Accord Général. Il complète tout le dispositif
d'exception applicable, essentiellement, au principe de base de la Non­
Discrimination et qui se réfère davantage aux préférences commerciales
et aux règles touchant les négociations tarifaires.

Paragraphe l Prise-en-compte de llétat de "Moindre­
Développement" et Dérogations Ponctuel l es.

l - QY~lgY~~_~~QQ~l~_Q:~Q~~~~l~_~Q_~~~i~~~_Q~_~~­

gQSi~~iQQ_~~_Q~_ÇQQ~QliQ~~iQQ __Q~~ __çQQS~~­

~iQQ~_I~~if~ir~~· (1)

Nous nous plaçons là, avec cet article XVIII dans le domaine
des facilités offertes en matière de restrictions quantitatives relatives
aux importations ou aux exportations, et de concessions tarifaires.

Le G.A.T.T., en effet, vise également, en vertu de son Arti­
cle XI, à une élimination générale des restrictions quantitatives. Il
prévoit qu'aucune partie contractante n'instituera, en matière dl importa-

(1) Nous aVons certes déjà esquissé une étude partielle de cet article

XVIII - cf. Chapitre I~ Section I~ Paragraphe II~ IIe de la Premiè­

re Partie - ~ mais dans ce point~ nous essayerons de l'aborder sous

un angle d'analyse différent; combiné avec les éléments d'étude de

l'Accord Général se rapportant globalement à la situation des P.V.D.
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tions ou d'exportations, de prohibitions ou de restrictions "autres que
des droits de douane, taxes ou autres impositions". Cela quel qu'en soit
le moyen d'application; contingents, licences d'importation ou d'esporta­
tion etc ...

Cette disposition de l'Article XI est toutefois assortie de
mesures exceptionnel es pour des domaines et des situations auxquels elle
ne peut s'appliquer (2) nonobstant les restrictions destinées à la protec­
tion de l'équilibre de la balance des paiements. (3)

Parallèlement, l'Accord Général aménage un cadre de négocia­
tions entre les parti~s contractantes en matière tarifaire. Ces négocia­
tions - multilatérales - visent, "sur une base de réciprocité et d'a­
vantages mutuels, à la réduction substantielle du niveau général des
droits de douane et des autres impositions perçues à l'importation et à
l'exportation, en particulier à la réduction des droits élevés qui entra­
vent les importations de marchandises ... "(4). Elles peuvent avoir alors
pour objet l'abaissement des droits, leur consolidation au niveau où ils
se situent durant la négociation ou l'engagement de ne pas les porter au­
delà d'un niveau déterminé. (5)

Cependant, en vertu de l'Article XXVIII, des consultations,
en vue d'une modification des listes de concessions déjà faites pendant
les négociations, peuvent s'ouvrir sur une base de périodicité triennale
à la demande de toute partie contractante qui pourra ainsi "modifier ou
retirer une concession reprise dans la liste correspondante annexée .•• "
après négociation et accord avec Iltoute autre partie contractante avec
laquelle cette concession aurait été négociée primitivement ainsi qu'avec

(2) Voir ArticZe II~ paragraphe 2.

(3) Voir Ze paragraphe premier de Z'ArticZe XII.

(4) ArticZe XXVIII bis~ paragraphe 1.

(5) Paragraphe 2 de Z'ArticZe XXVIII bis.
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toute autre partie contractante dont l'intérêt comme principal fournis­
seur serait reconnu par les Parties Contractantes ll

• Même ceux des Etats
parties à l'Accord Général dont l'intérêt dans cette concession ne se­
rait que substantiel devront être consultés. (6) Plus encore, dans des
circonstances spéciales, les parties contractantes peuvent autoriser une
autre à entrer en négociation lien vue de modifier ou de retirer une con­
cession reprise dans la liste correspondante annexée" au G.A.T.T. dans
le courant de la période triennale de consolidation (7) et en invoquant
les facilités offertes par le paragraphe 2 de l'Article XIX ou le para­
graphe 5 de l'Article XXV. Ces deux articles prévoyant, respectivement,
les dangers d'une importation trop importante de produits originaires
d'un Etat partie à l'Accord Général sur l'économie d'un autre Etat par­
tie qui aurait offert des concessions tarifaires; et la possibilité de
relever, dans des circonstances exceptionnel es, une partie contractante
de ses obligations sous réserve d'une sanction positive de 2/3 des votes
émis; lesquels 2/3 devant obligatoirement comprendre la moitié des Etats
parties à l'Accord Général.

Néanmoins, le G.A.T.T., hormis cette généralisation en matiè­
re de négociation et de consolidation des concessions tarifaires, aménage
des règles spéciales en la matière vis à vis des pays pauvres.

D'emblée, le paragraphe 1 de l'Article XVIII reconnaît que le
développement progressif des parties contractantes, en particulier celles
"dont l'économie ne peut assurer à la population qu'un faible niveau de
vie et en est aux premiers stades de son développement" est un moyen de

(6) Paragraphe 1 de l'Article.

(7) Paragraphe 4 de l'Article.
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faciliter la réalisation des objectifs que s'est fixés le G.A.T.T.

L'Article reconnaît donc qu'il est indispensable de prévoir
en faveur de ces parties contractantes spécifiées des facilités qui puis­
sent leur permettre de disposer d'une structure douanière souple et d'ins­
tituer des restrictions quantitatives à l'effet de procéder à une protec­
tion tarifaire efficace pour la création d'une branche de production dé­
terminée et la protection de l'équilibre de leur balance des paiements
"d'une manière qui tienne pleinement compte du niveau élevé et stable
de la demande d'importations susceptible d'être créée par la réalisation
de leur programme de développement économique." (8)

Il est alors prévu dans la Section A de cet Article XVIII
des facilités analogues à celles qu'offre l'Article XXVIII en matière de
négociations tarifaires lorsque les beoîns de création d'une branche de
production déterminée ou de relèvement du niveau de vie général de la po­
pulation l'exigent. Seulement, la condition posée par l'Article XXVIII de
négocier les concessions tarifaires au terme d'une période de consolida­
tion de trois ans - sauf en cas d'autorisation spéciale - n'est pas é­
tendue aux parties contractantes définies dans le paragraphe 1 de l'Arti­
cle XVIII. De plus, dans le cas où un accord ne serait pas intervenu dans
un délai de 60 jours à partir de la notification par une partie contrac­
tante ainsi qualifiée de sa décision de modifier ou de retirer une conces­
sion tarifaire et qu'il ait déjà offert une compensation pour cela, possi­
bilité lui est donr:ée de mettre sa décision en application sans encourir
une décision similaire de la part de ses partenaires. C'est-à-dire que
ces derniers ne peuvent pas, dans ce cas lui appliquer une mesure de ré­
torsion comme ils peuvent le faire à l'encontre de toute autre partie
contractante ne répondant pas aux caractéristiques énoncées par le para­
graphe 1er de l'Article XVIII. (9)

(8) Paragraphe 2 de l'Artiele.

(9) Voir le paragraphe ?~ alinéas a et b de l'Article.
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En outre, dans le but de sauvegarder leur situation financiè­
re extérieure et de s'assurer des réserves suffisantes qui puissent leur
permettre d'exécuter leurs pl~ns de développement, il est prévu, en fa­
veur de ces Etats parties pauvres, la possibilité de régler le niveau gé­
néral de 1eurs importations par une limitation du volume et de la valeur
des marchandises dont elles autorisent l'entrée dans leurs territoires
respectifs. Dans ce cas toutefois, elles doivent se plier aux conditions
prévues notan:ment Hi matière de consultation et d'atténuation progressive
des restrictions appliquées, lorsque la situation qui l'exigeait s'amé­
liore et en matière d'entraves aux courants d'échanges normaux. (10;

Enfin, en matière d'aide de l'Etat en vue de faciliter la
création d'une branche de production déterminée, lorsque la pratique ne
permet pas d'instituer des mesures compatibles avec les autres disposi­
tions du G.A.T.T. pour atteindre cet objectif, le paragraphe 15 - Sec­
tion C - de l'Article XVIII prévoit en Faveur d'une II partie contractan­
te qui ne peut assurer a sa population qu'un faible niveau de vie ou en
est aux premiers stades de son développement ll la possibilité, dans ce
cas, de déroger a ces autres dispositions si, après notification faite
aux autres parties contractantes à l'effet d'allouer une aide en vue de
cette création, ces derniers ne l'auront pas invitée a entrer en consul­
tation avec elles dans un délai de 30 jours a partir de la date de noti­
fication des difficultés qu'elle rencontre dans la réalisation de son ob­
jectif et des mesures envisagées pour y rémédier. (11)

Si, dans le cas où une réponse lui est donnée et que des con­
sultations étant ouvertes avec les autres parties contractantes, la partie
contractante en question ne reçoit pas l'agrément nécessaire à l'applica­
tion de la mesure qu'elle envisage dans un délai de 90 jours a partir de
la date de notification, elle peut instituer ladite mesure. Seulement,

(lO) Voir sur ce point "les pcœagraphes 10.. 11 et 12.. alinéas a et b..

de "la Section B de "l'Artic"le.

(11) Voir "le paragraphe 14 de "la même Section C.
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dans ce cas, il est possible à toute autre partie contractante substan­
tiellement affectée par cette dernière, de suspendre elle aussi l'appli­
cation de ses propres concessions au commerce de la partie contractante
en cause auteur de la mesure; mais cela sous réserve de l'approbation du
reste des Etats parties à llAccord Général après un préavis de 60 jours
suivant 6 mois d'application par la partie contractante définie au para­
graphe 1er de l'Article XVIII de sa mesure d'aide à la création d'une
branche de production déterminée. (12)

III - Qi~EQ~i~if_Q~rQg~~Qir~_~~_E~Y~~r

des P.V.D. en Général.---------------------

A un niveau plus général, l'Article XVIII introduit une
autre latitude en rapport avec une autre distinction spécifique dans le
groupe des P.V.D. En effet, il fait une autre distinction dans son para­
graphe 4 en parlant à l'alinéa b de IItoute partie contractante dont
l'économie est en voie de développement mais qui n'entre pas dans le ca­
dre ll de celles qui sont définies au paragraphe 1er. (13)

La Section D concerne uniquement les Etats définis à l'a­
linéa b du paragraphe 4. On est en droit de penser que ce sont là des
Etats qui, par rapport à ceux qui sont définis dans le paragraphe 1,
ont étteint un niveau supérieur de développement.

A ces Parties contractantes, les facilités offertes à
celles "dont l 1 économie ne peut assurer à la population qu'un faible
niveau de vie et en est aux premiers stades de son développement ll ne
sont pas intégralement étendues. Elles sont en fait restreintes au mini-

(12) Sur cette procédure3 voir les paragraphes 15 à 21 de la Section C.

(13) Il faut convenir que dans ce domaine3 la distinction paratt

plus saisissable si l'on confronte les deux groupes que dé­

finit le paragraphe 4.
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mum requis en matière de négociation et de consolidation des concessions
tarifaires.

L'alinéa b du paragraphe 4 de l'Article XVIII stipule
que toute partie contractante de cet ordre "peut adresser des demandes
aux Parties Contractantes au titre de la Section D" de cet article lors­
qu'elle désire instituer une mesure d'aide de l'Etat afin de faciliter
la création d'une branche de production déterminée pour favoriser son dé­
veloppement économique. (14) Là, on ne parle même pas de relèvement du
niveau de vie général c'est-à-dire le besoin de favoriser le développe­
ment économique.

De surcroît, toute partie contractante de ce type est obli­
gée- dans tous les cas, d'adresser une demande d'approbation aux autres
parties contractantes pour entrer en consultations avec elles sur la base
des conditions posées par les paragraphes 16 et 18 de l'Article XVIII
dans le cas où la mesure qu'elle projette de prendre et qu'elle fait exa­
miner par l'ensemble des Etats parties au G.A.T.T. affecte un produit fi­
gurant dans une des listes annexées à l'Accord Général. C'est-à-dire que
pour permettre l'application suivie d'effets de la mesure d'aide de l'E­
tat en faveur de la création d'une branche de production déterminée, un
préalable doit être réalisé avec les autres parties contractantes à llis­
sue de négociations ouvertes avec elles. Ou, dans le cas contraire, le
P.V.D. a toute la latitude pour appliquer ladite mesure lorsqu'il aura
au fait tout ce qui lui était possible pour arriver à cet accord après
une période de 60 jours à compter de la date de notification de son in­
tention. Pour autant, cependant, que dans cette dernière hypothèse la me­
sure prise et mise en application sauvegarde suffisamment les intérêts
des autres parties contractantes. (15)

(14) Paragraphe 22 de l'Article.

(15) Sur ce point de la procédure~ voir les alinéas a et b du para­

graphe 18~ Section C~ de l'Article XVIII.
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Sous réserve de ces aménagements de procédure - pour le
moins rigides - le P.V.D. en question peut se voir relevé des obliga-
tions que lui incombe son/adhésion au G.A.T.T. "pour autant que cela se-
ra nécessaire pour lui permettre d'appliquer la mesure". (16)

Signalons toutefois que cette section C n'autorise nulle­
ment à déroger aux dispositions en matière d'application de la C.N.P.F.
et de respect de la Non-Discrimination dans les restrictions quantitati­
ves telles qu'elles sont prévues dans les Articles l et XIII. Mesure rap­
pelée au paragraphe 20 de l'Article XVIII et reprise dans le paragraphe
23. Paragraphes assortis des réserves en matière d'incidence des restric­
tions en matière d'importations et d'exportations posées par les sections
A et B, paragraphe 9. (17)

Il convient de noter, en substance, que tout ce dispositif
institué dans l'Article XVIII, même en dégageant ce régime différentiel,
pèche par sa rigueur et ses subtilités et connaît dans la pratique une
désaffection légitime de la part de ses destinataires.

(16) Paragraphe 22 de Z'ArticZe.

(17) Le paragraphe 103 Section B3 de Z'ArticZe XVIII stipuZe qu' "en

appZiquant ces restrictions3 Za partie contractante en cause

peut déterminer Zeur incidence sur Zes importations des diffé­

rents produits ou des différentes catégories de produits de maniè­

re à donner Za priorité à Z'importation des produits qui sont Ze

pZus nécessaires compte tenu de sa po Zitique de déveZoppement écono­

mique; toutefois3 Zes restrictions devront être appZiquées de ma­

nière à éviter de Zéser inutiZement Zes intérêts commerciaux ou

économiques de toute autre partie contractante et à ne pas faire

indûment obstacZe à Z'importation en quantités commerciaZes mini­

mes demarchandises3 de queZque nature qu'eZZes soient3 dont

Z'excZusion entraverait Zes courants normaux d'échanges; ... "
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Paragraphe II Insuffi sances et Rigidité d' Ensembl e du
"Dispositif Dérogatoire Primaire".

1 - Q~~~~~~~!Q~~ __~~~ __l~__Q!~~!Q~~iQQ

~~~~_l~_§~Q~e~_~~~_E~Y~Q~_~~

Q~§~ff~~~!Q~_~~_~~§~~m~·

Comme on peut le remarquer, la discrimination est très
nette entre pays pauvres aux premiers stades de leur développement et
Etats en voie de développement en général. On retourne, ici, à la dif­
férenciation dans le traitement, déjà examinée dans nos propos précé­
dents. (lB)

Cette discrimination apparaît déjà dans le fait que la
possibilité pour un pays en voie de développement défini au paragraphe
1er de l'Article XVIII d'appliquer sans agrément des mesures d'aide de
l'Etat à la création d'une branche de production déterminée en cas d'ab­
sence d'accord des autres parties contractantes n'est pas accordée à
tout pays en voie de développement.

Seulement, l'Accord Général, dans cette différenciation
qui nous ramène dans le domaine de la qualification et de la sous-quali­
fication des Etats pauvres, restreint l'analyse par manque de finesse.
En introduisant cette catégorie définie au paragraphe 1er de l'Article
XVIII, il limite le groupe d'autant qU'à se cantonner aux critères qulil
note, le G.A.T.T. devient dans ce domaine assez ambigu puisque justement
un des critères de qualification de l'état de sous-développement réside
dans cette faiblesse du niveau de vie des populations et que cette allu­
sion aux "premiers stades" du développement remet sur la sellette toute
la polémique sur le calcul du seuil et du degré de développement.

(lB) Se X'eporter BUT' (Je point au Chapitre II de notre Première Partie.
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Ces stades de développement étant fort malaisés à détermi­
ner ou à cerner, les critères utilisés par le G.A.T.T. pour définir les
deux types de P. V.0. qu'"j 1 retient, ne peuvent être que partiell ement
combinables puisque les frontières entre eux sont difficiles à déterminer.
Ce qui fait qu'il est difficile d'aller jusqu'au bout de la distinction
à moins de considérer d'emblée qu'à travers la définition donnée par le
paragraphe 1 de l'Article XVIII ce sont les P.M.A. qui sont visés et pen­
ser aux IIEtats Ateliers ll pour ceux qui ont atteint un stade de développe­
ment avancé. (19)

On peut donc noter que Ille G.A.T.T. fait, là, une distinc­
tion curieuse ll (20) et au surplus imprécise même si les répercussions de
la différenciation se sentent clairement au travers des dispositions pro­
cédurales et réglementaires de l'Article XVIII en matière de restrictions
quantitatives.

Sur un tout autre plan, on remarque également que ces mesu­
res procédurales de l'Article XVIII, spécialement dans les sections C et
0, sont d'un caractère et d'une mise en oeuvre fort compliqués d'autant
que ces deux sections prévoient, de façon presque inutile, des consulta­
tions annuelles; contrairement à la section B qui n'en prévoit qu'au

terme de périodes biennales. (21)

(19) Ce qui exclut les P.V.D. qui se situent dans une gamme intermédiaire

entre les P.M.A. et les "Etats Ateliers" comme le Brésil et l'Inde

ainsi que les Etats Pétroliers du Golfe Persique.

(20) Sadhabody SATTABUSYA, "Le ITincipe de Non-Discrimination au Regard

des P. V.D.", Thèse, Paris II, Mai 1976, page 122, paragraphe 1.

(21) Voir sur ce point les développements du ITofesseur Thiébaut FLORY

dans '''Le G.A.T.T. Droit International et Commerce Mondial",Paris,

L.G.D.J., 1968,pages 23 à 35. Il Y note que seul Ceylan a eu réelle­

ment recours aux dispositions de la Section C de l'Article XVIII et

qu'aucune autre partie contractante ne l'a jamais invoquée. D'où sa

désaffection de la part des P.V.D. au profit des dispositions prévues

en matière de protection de la balance des paiements jugées plus sou­

ples et mieux appropriées à leurs besoins de développement et leurs

moyens de négociation.



- 73 -

Par contre, il faut convenir qu'en tempérant le principe
de la prohibition des restrictions quantitatives et en assouplissant
d'autant la rigidité de la base réglementaire du G.A.T.T. - au niveau
de son caractère égal i sateur s'entend - au bénéfi ce <lu "moi ndre-déve­
loppement", il aborde du même coup la différenciation catégorielle dans
le groupe des P.V.D. Et quelle que puisse être l'imprécision que l 'on
peut dégager de cette différenciation, ce qui est important à consigner,
ici, clest ce pas franchi par le G.A.T.T. dans la reconnaissance du
particularisme des pays sous-développés, des contraintes qu'ils connais­
sent dans le domaine économique et des facilités dont ils ont besoin
dans le domaine du commerce international. (22)

On peut certes reprocher au G.A.T.T. de se cantonner ici
dans une attitude strictement dérogatoire, rendant ainsi la portée de
l'Article XVIII très faible puisqu'il n'y est pas explicitement reconnu
un statut juridique particulier qui permette à ses destinataires de se
démarquer, au besoin, des stipulations dérogatoires dont le nombre et la
rigueur subtile rendent l 'utilisation très complexe en plus du contrôle
très rigoureux dont elle est assortie.

C'est donc là une simple atténuation des entraves régle­
mentaires qui n'est pas allée jusqu'au bout de la reconnaissance de l'é­
tat de "moindre-développement" qui suppose la mise en place d'un statut
et d'un dispositif particuliers. Certes, on pourrait opposer à cette opi­
nion d'exiger l (institution de deux Accords Généraux, l'un pour les pays
développés et l'autre pour les Etats pauvres. Mais il s'agit non pas d'al­
ler jusque là mais d'éviter un "fourmillement" de dérogations à moins de
considérer que dans le cadre du G.A.T.T. clest l'exception qui constitue
désormais la règle.

(22) Voir Guy de LACHARRIERE~ "Commer~e Extérieur et Sous-DéveZ.oppement"~

Paris~ P.U.F.~ 1964.
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On peut émettre des critiques analogues à propos d'autres
dispositions additionnelles orientées principalement vers des facilités
de compensation des contraintes liées au sous-développement.

II - Q~_g~~lg~~~_~~~r~~_~~r~~~~~_Q~

~~~~~~~~_Q~rQg~~Qir~_~ri~~ir~~·

Premièrement, il n1est, en aucun moment, fait allusion dans
l'Article XVIII à une dérogation au principe de Réciprocité. Or on sait
que dans ce domaine, ce qui est important, ce sont les effets et les ré­
percussions auxquels aboutit une application stricte de ce principe. Par
contre, des dispositions permettant une action de rétorsion sont aménagées
en réponse à dl éventuel les décisions au demeurant admises en matière de
concessions et de négociations tarifaires. Il en est ainsi dans l'alinéa
b du paragraphe 7 de l'Article XVIII ainsi que dans son paragraphe 12,
alinéa c ii qui, respectivement, permettent à une partie contractante
qui se sent lesée par les mesures prises par une partie contractante, du
type défini dans le paragraphe 1er, de prendre à son encontre des II mesu ­
res substantiellement équivalentes négociées primitivement avec ll elle ou
de relever IItoute partie contractante dont le commerce serait atteint
par les restrictions, de toute obligation résultant ll du G.A.T.T. et
cela à la discrétion des autres Etats parties à l'Accord Général.

Donc, si le principe de réciprocité, dont nous avons déjà
noté l 'inconformité avec une situation dl inégal ité, nlest pas ici expli­
citement affirmé, ces mesures de rétorsion assurent pratiquement son jeu.
Ce qui atténue davantage le dispositif dérogatoire décrit plus haut. La
seule possibilité finalement offerte à l'Etat sous-développé victime de
la mesure de rétorsion restant une ouverture de la procédure de dénoncia­
tion de l'Accord Général telle que la prévoit ,le point e du paragraphe
12 de l'Article XVIII. (23)

(23) "Si une partie contractante à l'encontre de laquelle une mesUX'e a été

prise en conformité avec la dernière phrase de l'alinéa c) ii) ou de

... / ...
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On sent dès lors ici la contradiction entre les nécessités
et les exigences affirmées par le G.A.T.T. compte tenu de l'état de
II mo indre-développement ll et l'application rigoureuse de règles qui ne
peuvent aller de pair avec une situation d'inégalité. Ce qui donne tout
son sens aux propos du Professeur Michel VIRALLY lorsqu'il note que lices
mêmes inégalités perturbent tout autant les mécanismes d'exécution du
droit international, puisque pour conserver une valeur juridique et ne
pas se confondre avec de simples faits de force, les réprésailles (comme
les mesures de rétorsion), supposent une certaine similarité des condi­
tions ll et que IIlà où cette similarité n'existe pas, les réprésailles
se trouvent émoussées ou, au contraire, facilitées à l'excès. 1I (24)

Le Groupe de Travail sur l 'Amélioration du Cadre Juridique
du Commerce International - mis sur pieds par les Négociations du Tokyo­
Round en Novembre 1976 - a élaboré un texte portant sur cet Article XVIII,
spécialement sur les mesures procédurales prises à son titre, en y intro­
duisant notamment plus de souplesse et en élargissant les conditions qui
permettent de l 1 invoquer. Au souci de mettre en place lI une branche de
production déterminée ou de corriger la balance des paiements, le texte

(23) suite: l'alinéa d) du présent paragraphe constate que la dispense

octroyée par les Parties Contractantes nuit à l'application de son

prograrrone et de sa politique de développement économique~ il lui se­

ra loisible~ dans un délai de soixante jours à compter de la mise en

application de cette mesure~ de notifier au Secrétaire exécutif des

Parties Contractantes son intention de dénoncer le présent Accard.

Cette dénonciation pre~a effet à l'expiration d'un délai de soixan­

te jours à compter de celui où le Secrétaire exécutif aura reçu ladi­

te notification. FPécisons toutefois que le titre du chef du Secréta­

riat du G.A.T.T. de "Secrétaire exécutif" a été changé en "Directeur

général" Par décision des Parties Contractantes en date du 23 Mai

1965.

(24) Dans "Le FPinaipe de Réciprocité dans le Droit International Contem­

porain"~R.C.A.D.I.~ 196?~Tome III~ N° 122~ p. 90~ paragraphe 3.
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élaboré par ce Groupe de Travail "Cadre Juridique ll ajoute le souci d'at­
teindre des objectifs plus ambitieux dans le cadre de la politique de
développement. D1autre part, le texte permet l'institution de majorations
à titre provisoire mais maintient explicitement que même dans ce cas, les
P.V.D. doivent tenir compte des objectifs définis par le G.A.T.T. et
faire en sorte de ne pas léser les "intérêts d'autres parties contractan­
tes et que les pays développés conservent, malgré ces changements, leur
droit de rechercher des compensations.

Donc ce nouveau texte de propositions - adoptées par con­
sensus le 28 Novembre 1979 - ne fait que réaffirmer dans son fond les
dispositions de l'Article XVIII même si des retouches y sont faites pour
lui donner plus de souplesse procédurale. La situation juridique afféren­
te à la consolidation des droits et obligations découlant de l'Accord Gé­
néral reste donc intrinsèquement la même qu'antérieurement même avec l'é­
largissement de son champ d'application à des domaines plus larges. (25)

Deuxièmement, le système réglementaire touchant les inté­
grations connaît relativement les mêmes insuffisances lorqu'on l'aborde
du point de vue des besoins et des spécificités propres aux pays pauvres.
Les exceptions qu'il contient en la matière - constitution d'unions dou­
anières ou de zones de libre-échange - même en permettant d'y entrevoir
indirectement des allusions aux avantages pouvant découler de ces formes
d'échanges pour le développement, n'en sont pas elles aussi entachées
de généralité.

(25) Voil" sur ce point "Evaluation des Résultats des Négociations Commel"­

ciales MuUiZatél"ales", C.N.U.C.E.D., Rappol"t du Secl"étail"e Génél"al,

TD/B/??8/Rev. 1, Nations Unies, NeW-Yol"k, 1982, page 33; Thiébaut

FLORY, "Les Accol"ds du Tokyo-Round et la Réfo1'l1le du Système Commel"­

cial MuUiZatél"al du G.A.T.T.", A.F.D.I., 19?9, Chl"onique de Dl"oit

Intel"national Economique, page 595 et Dominique CARREAU, "Les Négo­

ciations Commel"ciales Multilatél"ales au sein du G.A.T.T.: le "Tokyo­

Round"", Cahiel"s de Dl"oit Européen, 1980, nO 2-3, 16e Année, pages

16? et 168.
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El est en effet admis que pare11es formules de regroupe­
ment, en contri buant à 1a constitution de marchés économi ques spatial e­
ment étendus, concourent du même coup à donner aux Etats sous-développés
les moyens d'augmenter leurs débouchés et de pallier à l'étroitesse de
leurs marchés intérieurs respectifs.

En admettant néanmoins leur 1icéité en son Arttc1e XXII (26)

le G.A.T.T. prend pour base réglementaire des critères IJniques alors que
le sous-développement implique dans ce domaine des moyens et des bases
qualitativement différents comparativement avec les formules d'intégra­
tion réunissant les Etats développés. Le cadre juridique régissant ce
domaine, bien que constitutif d'une structure dérogeant, en principe, à

l'application rigoureuse de la C.N.P.F., s'inspire d'un modèle principa­
lement conçu à partir d'un souci 1ibéra1iste applicable aux Etats indus­
triels occidentaux; ce qui le rend rigide par rapport aux réalités du
sous-développement.

Il semble que sur ce point les rédacteurs de l'Accord Gé­
néral n'aient pas prévu l'évolution quantitative et qualitative qui,
depuis la fin de la seconde guerre mondiale, fait que le nombre de ces
regroupements a considérablement augmenté au point qu'on parle de "com­
partimenta1isation" ou de "fractionnement" du cadre mondial des échanges

(26)'~es p@rties contractantes reaonnaissent qu'il est souhaitable d'aug­

menter la liberté du commerce en développant3 par le moyen d'accords

librement conclus3 une intégration plus étroite des économies des pays

participant à de tels accords. Elles reconnaissent également que l'é­

tablissement d'une union douanière ou d'une zone de libre-échange doit

avoir pour objet de faciliter le commerce entre les territoires cons­

titutifs et non d'opposer des obstacles au commerce d'autres parties

contractantes avec ces territoires." (paragraphe 4).

"En conséquence3 les dispositions du présent Accord ne feront pas obs­

tacle3 entre les territoires des parties contractantes3 à l'établisse­

ment d'une union douanière ou d'une zone de libre-échange ou à l'adop­

tion d'un accord provisoire nécessaire pour l'établissement d'une u­

nion douanière ou d'une zone de libre-échange3 sous réserve ••. " (para­

graphe 5).
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commerciaux (27); allant même jusqu'à réunir des entités d'aires géogra­
phiques éloignées telle l'Association C.E.E.-A.C.P.

On peut émettre des remarques analogues à propos des excep­
tions prévues au paragraphe 2 de l'Article l relatif à l'application gé­
néralisée de la C.N.P.F. A la lecture des listes des annexes A et B de
l'Accord Général on observe que les territoires qui y sont mentionnés ne
concernent presque que des Etats ou groupes d'Etats ayant acquis depuis
leur indépendance. De ce fait, même si les préférences, dans la plupart
des cas, sont désormais accordées suivant d'autres critères et revêtent
d'autres formes, ces dispositions du paragraphe 2 de l'Article l - à
l'exemple de l'Article 53 de la Charte des Nations Unies se référant à

la notion dl "Etats Ennemis" ou de l'alinéa c de l'Article 38 du Sta­
tùt de la Cour Internationale de Justice (28) - perdent un peu de leur
portée si elles ne sont juridiquement empreintes d'obsolescence lors­
qu'on se place au plan des objectifs visés au moment de leur consécration
par les rédacteurs du G.A.T.T.

(27) Thiébaut FLORY" "L'Evolution du Système Juridique du G.A.T.T.""Jour­

nal du Droit International" N° 3" JuiUet-Août-Septembre 1977" page

799" paragraphe 1er.

(28) '~e Conseil de Sécurité utilise" s'il y a lieu" les accords ou orga­

nismes régionaux pour l'application des mesures coercitives prises

sous son autorité. Toutefois" aucune action coercitive ne sera entre­

prise en vertu d'accords régionaux sans l'autorisation du Conseil de

sécurité; sont exceptées les mesures contre tout Etat ennemi au sens

de la définition donnée au paragraphe 2 du présent Article" •.• Le

terme "Etat ennemi"" employé au paragraphe 1 du présent Article"

s'applique à tout Etat qui" au cours de la seconde guerre mondiale"

a été l'ennemi de l'un quelconque des signataires de la présente

Charte" (Article 53 de la Charte des Nations Unies).

"La Cour" dont la mission est de régler conformément au droit inter­

national les différends qui lui sont soumis" applique :

a) les conventions internationales"

b) la coutume internationale .....

... / ...
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Pour conclure, ces insuffisances, absence d'un statut par­
ticulier applicable aux P.V.D., rigidités des règles procéduràles, impré­
cisions, fourmillement de règles dérogatoires difficilement applicables,
expliquent, pour beaucoup, le pas franchi, sous la pression des pays pau-
vres membres du G.A.T.T., avec l'adoption de sa Partie IV. ~

(28) suite :

c) les prinoipes généraux de dPoit reconnus par les nations ci­

vilisées" (Article 38" paragraphe 1 du Statut de la Cour Interna­

tionale de Justice}.
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SECTION II Le "Dispositif Dérogatoire Exceptionnel"de la Partie IV.

En comparaison avec le "Dispositif Dérogatoire Primaire ll
,

la Partie IV de l'Accord Général intitulée "Commerce et Développement ll
,

se présente comme une innovation en profondeur.

Adoptée par les Parties Contractantes sur la base d'un pro­
tocole d'insertion modifiant l'Accord Général et approuvé le 8 Février
1965, elle est entrée en vigueur IIde jure ll le 27 Juin 1966.

Elle définit des objectifs et pose des principes et des
moyens d'action à l'endroit des P.V.D. qui font qu'elle apparaît relati­
vement isoblable, de par son contenu, de la structure d'ensemble de llAc­
cord Général.

Paragraphe l Aperçu sur la Structure et le Contenu
Formels de la Partie IV.

l - 8~ÇQDD~i~~~DÇ~_g~_li~Q_~Q~r~_çQ~~~rç~_IQ~~rQ~~iQD~1

~~_l~E~r~~if~_li~~_~~_~Q~~:g~Y~lQee~~~Q~·

La Nouvelle Partie IV de l 1 Accord Général sur les Tarifs
Douaniers et le Commerce se subdivise en trois articles dont le premier,
llArticle XXXVI, énoncé les principes et objectifs qui sont à la base de
son adoption.

Cet article, de par sa formulation, peut être considéré à

tout le moins comme un second préambule, complémentaire de celui de llAc­
cord Général; ce qui donne à la Partie IV les caractéristiques dl une
charte commerciale internationale applicable aux Etats sous-développés.

Effectivement, aux stipulations du préambule du G.A.T.T.
qui ne met l'accent que sur la nécessité d'orienter les rapports commer­
ciaux des Etats contractants "vers le relèvement des niveaux de vie, la
réalisation du plein emploi et d'un niveau de vie élevé et toujours plus
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croissant du revenu réel et de la demande effective, la pleine ut-ilisa­
tion des ressources mondiales et l laccroissement de la production et
des échanges de produits"(l) , l'Article XXXVI ajoute d'autres objectifs
en liaison avec les préoccupations internationales en matière de dévelop­
pement.

A l'urgence spéciale que requiert la réalisation des objec­
tifs de relèvement des niveaux de vie et du développement progressif de
toutes ~es parties contractantes, sous-développées en particulier, le pa­
ragraphe 1er de llarticle, reconnaissant l'importance de 'Iécart des ni­
veaux de vie entre pays pauvres et pays rJcheS(2) ~t l'indispensable ac­
tion individuelle et collective que nécessitent le développement et l'ac­
croissement du niveau de vie des parties contractantes peu développées(3)
constate également que ces derniers peuvent tirer des avantages d'un
"commerce international considéré comme insturment de progrès économique
et social" lorsqu'il est "régi par des règles et procédures .- et par
des mesures qui leur soient conformes - qui soient compatibles" avec
cette nécessité dans laquelle se trouvent les P.V.D. de développer leurs
économies. (4) L'Article XXXVI résume cette nécessité en une "augmenta­
tion rapide et soutenue des recettes d1exportation des parties contrac­
tantes peu développées" au moyen "d'efforts positifs" en vue de leur
assurer "une part de la croi ssance du commerce' i nternationa1". Tout ce­
ci par la promotion de "conditions plus favorables et acceptables d1ac­
cès aux marchés mondiaux" des produits primaires qui constituent l'essen­
tiel de leurs exportations. Tous ces objectifs supposant·une politique
mondiale de stabilisation des "prix à des niveaux équitables et rémuné-

(l) Paroagraphe 2 du FTéambuZe.

(2) AUnéa C.

(3) AUnéa d.

(4) AZinéas b et e.
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rateurs". (5) Mais, cet objectif d'accroissement des recettes d'exporta­
tion des P.V.O. ne saurait se suffire d'un simple accès de leurs produits
primaires aux marchés mondiaux. Il suppose également la promotion de me­
sures destinées à diversifier leurs structures économiques afin d'éviter
à ces pays "de dépendre à l'excès de l'exportation" de ces seuls pro­
duits primaires ; c'est-t-dire faire en sorte que l'ouverture de ces mar­
chés profite également aux produits transformés et articles manufacturés
originaires de leurs territoires lorsque ces produits et articles présen­
tent pour eux, de par leur exportation, un intérêt particulier. (6)

L'accent est donc mis ici sur les avantages d'un accroisse­
ment des recettes d'exportation par une facilitation de l'accès aux mar­
chés d'exportation au moyen d'une action aussi bien individuelle que col-

(5) Paragraphes 2,3 et 4.

La Déc"laration de Tokyo du 14 'Septembre 1973, s'inspirant de ces sti­

pu"lations de "l'Artic"le XXXVI, devait noter que "les Négociations mu"l­

ti"latéra"les ont pour but, à "l'endroit des P.V.D., '~'apporter des a­

vantages supp"lémentaires pour "le commerce internationa"l des P.V.D.,

de manière à réa"liser un accroissement substantie"l de "leurs recettes

en devises, "la diversification de "leurs exportations, "l'accé"lération

de "la croissance de "leur commerce, compte tenu de "leurs besoins en

matière de déve"loppement, une amé"lioration des possibi"lités offertes

à ces pays de participer à "l'expansion du commerce mondia"l et un meiZ­

"leur équi"libre entre "les pays déve"loppés et "les pays en déve"loppement

dans "le partage des avantages résu"ltant de cette expansion, grâce, dans

"la p"lus "large mesure possib"le, à une amé"lioration substantie"l"le des

conditions d'accès pour "les produits qui présentent un intérêt pour

"les pays en déve"loppement et, s'i"l y a "lieu, à "l'é"laboration de mesu­

res destinées à assurer "la stabi"lité des prix des produits primaires

à des niveaux équitab"les et rémunérateurs". (Paragraphe 2 de "la Dé­

c"laration). Cité du Rapport du Secrétaire généra"l de "la C.N.V.C.E.D.,

"Eva"luation des Résu"ltats des Négociations Commercia"les MU"lti"latéra­

"les", TD/B/778/Rév. 1, Nations Vnies, New-York, 1982,p. 6, paragr. 11.

(6) Paragraphe 5 de "l'Artic"le XXXVI. L'Annexe I de "l'Accord Généra"l, re­

"latif aux notes et dispositions additionneUes, note qu' "un program-
... / ...
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lective de tous les Etats membres du G.A.T.T. Ces derniers devant, pour
ce faire, collaborer entre eux en liaison avec "d'autres organisations
intergouvernementales et les organes et institutions des Nations Unies,
dont les activités se rapportent au développement commercial et économi­
que des pays peu développés" selon les termes du paragraphe 7 de l'Arti­
cl e XXXV 1.

En outre, le paragraphe 6 de l'Article reconnaît qu'il exis­
te des liens importants entre le commerce et l'aide au développement et
qu'en raison de l'insuffisance "chronique" des recettes d'exportation et,
au-delà, des devises dont disposent les P.V.D., une collaboration est
nécessaire entre les Etats membres du G.A.T.T. et les institutions finan­
cières internationales en vue d'alléger au maximum les charges que sup­
portent ces Etats dans la lutte pour assurer leur décollage et leur dé­
veloppement économiques.

Dépassant cette reconnaissance du lien entre le commerce
international et les besoins et impératifs liés à l'état de sous-dévelop­
pement, la nouvelle Partie IV, en vue de faciliter la réalisation de ses
objectifs contient des engagements des pays développés membres du G.A.T.T.
et énonce les bases de l'action collective à laquelle elle appelle les
parties contractantes pour l'accomplissement de la politique développe­
mentaliste promue par le G.A.T.T.

'11 - ~ng~g~m~n~~_~~_~ç~iQn_ÇQll~ç~iY~_~n_Y~~_~~

~~Y~lQEE~m~n~_~~~_;~~~~_E~~Yr~~·

Le second tiers de la Partie IV, l'Article XXXVII, expose
un certain nombre d'engagements des parties contractantes développées pour

(6) suite:
me de diversification comporterait généralement l'intensification des

activités de transformation des produits primaires et le développement

des industries manufacturières, compte tenu de la situation de la par­

tie contractante considérée et des perspectives mondiales de la produc­

tion et de la consommation des différents produits". G.A.T.T.,I.B.D.D.,

Volume V, 1969, page 80, paragraphe 5.
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atteindre les objectifs déclarés de l'Article XXXVI.

Il convient toutefois, de signaler au préalable que l'a­
vant-dernier paragraphe de cet article XXXVII déclare l'acceptation des
pays sous-développés membres du G.A.T.T. de prendre eux aussi toutes les
mesures susceptibles de favoriser la réalisation des objectifs fixés dans
l'intérêt, toutefois, IIdu commerce des autres parties contractantes peu
développées ll dans la mesure, cependant, 00 cela s'avère compatible avec
les besoins de leur développement et de leurs structures financières et
commerciales. (7)

Mais l'essentiel des engagements repose sur les Etats con­
tractants développés. (8) C'est d'abord un engagement de non accroisse­
ment et, plus encore, dlabaissement et d'élimination IIdes obstacles qui
s·opposent au commerce des produits ll dlexportation essentiels des pays
pauvres; que ces obstacles soient des droits de douane ou des restric­
tions de quelque autre nature.

C'est également un engagement d'accorder toute la priorité
à l'abaissement et à l'élimination des mesures fiscales parallèles aux,
droits de douane en vigueur et de s'abstenir dlen instituer de nouvelles.
Cet engagement devant permettre d'éviter un freinage sensible du progrès
dQns la consommation des produits bruts ou transformés orig'inaires des

(7) Cette nuanee est très importante à noter puisqu'en matière de nouvel

ordre économique international en général et de droit '. international

du développement en Particulier3 les responsabilités de la réalisa- .

tion des objectifs si elres sont confiées aux pays riches et aux or­

ganisations internationales3 reposent également et en priorité sur

les pays pauvres eux-mêmes auxquels il est notamment demandé de pren­

dre les mesures d'ordre interne susceptibles de faciliter la réalisa­

tion des objectifs visés ainsi que de contribuer entre eux à mettre

en place tous les moyens possibles pouvant permettre cette réalisa­

tion. On pense notamment à des accords régionaux et des politiques

de développement auto-centrées.

(8) Paragraphe 13 alinéas a3 b et c.



- 85 -

pays sous-développés parties au G.A.T.T. lorsque ces mesures fiscales pa­
rallèles les visent spécifiquement. (9)

Les Etats parties développés slengagent en outre à agir de
sorte à "ma intenir les marges cOMmerciales à des niveaux équitables"

lorsqu'il appartient à leurs gouvernements de déterminer eux-mêmes les
prix de vente des produits importés en provenance des Etats pauvres mem­
bres du G.A.T.T. et d'étudier toute mesure susceptible de favoriser l'aug­
mentation de la quantité importée de ces produits. (10) Lorsqu1ils envi­
sagent d'appliquer d'autres formes de politique commerciale, financière
ou douanière autorisées par les dispositions de l'Accord Général, ils
doivent tenir compte des intérêts commerciaux spécifiques aux pays sous­
dêvel oppés. (11)

(9) Alinéa c ii) du paragraphe 1 de l'Article XXXVII.

(10) Alinéas a et b du paragraphe 3 de l'article.

(11) On pense surtout ici à l'application des dispositions en matière de

clause du traitement national et de sauvegarde. Spécialement le para­

graphe 13 alinéa a et b de l'Article XIX relatif aux mesures d'ur­

gence concernant l'importation de produits particuliers. Cet article

admet qu'en cas d'évolution imprévue des circonstances ou de l'effet

d'ngagements assumés3 les quantités d'un produit importé ou une con­

cession touchant une préférence3 portent ou menacent de porter grave­

ment atteinte aux producteurs nationaux de produits similaires ou

concurrents3 l'Etat contractant en danger aura la possibilité3 pour

réparer le préjudice ou pour le prévenir3 de suspendre partiellement

ou totalement l'engagement portant autorisation d'entrée dudit pro­

duit dans son territoire ou de présenter une requête en ce sens à

l'Etat contractant exportateur en vue de cette suspension ou de cette

réduction partielle ou totale pendant tout le temps qui est né­

cessaire à la réparation de ce préjudice.
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Enfin, en liaison avec cet engagement d'une lIaction indi­
vidue11 e des parties contractantes prises iso1 ément ll

, la nouvell e Partie
IV du G.A.T.T. prévoit une lIaction collective des parties contractantes
prises en tant qu'entité institutionnelle". (J2)

L'Article XXXVIII, paragraphe 1, stipule en effet que "les
Parties Contractantes agissant collectivement collaboreront dans le cadre
et en dehors du présent Accord, selon qu'il sera approprié, afin de pro­
mouvoir la réalisation des objectis énoncés à l'article XXXVI". Cette ac­
tion concertée doit notamment se manifester au moyen de la conclusion
d'accords internationaux qui puissent faciliter l'ouverture et l'accès
aux marchés mondiaux pour les produits primaires essentiellement expor­
tés par les pays pauvres et susceptibles de contribuer à la stabilisation
des prix des produits de base. (13)

En correspondance avec le paragraphe 7 de l'Article XXXVI,
l'alinéa b du paragraphe 2 de 11 Article XXXVIII définit cette action
collective en complément d'une collaboration avec le système des Nations
Unies, spécialement la C.N.U.C.E.D. et les institutions créées à l 1 effet
de contribuer à la promotion de toute stratégie commerciale internatio­
nale en direction du développement des pays pauvres. Tout examen IIdes
plans et politiques de développement des parties contractantes peu déve­
loppés prises individuellement ll et "des relations entre le commerce et
l ' aide" étant considéré comme entrant dans le cadre de cette action con­
certée ; de même que le suivi de l'évolution du commerce mondial et de
l'expansion des échanges des pays pauvres ainsi que toute recherche sus­
ceptible de cont*ibuer à l'harmonisation internationale de politiques et
réglementations nationales avec, notamment, la diffusion de toutes infor­
mations commerciales utiles dans ce domaine. La création et l 'aménage-

(J 2) Dominique CARREAU3 Pa-trick JUILLARD et Thiébaut FLORY3 "Droit In­

ternational Economique"3 Par'ùs3 L. G.D.J. 3 19783 pages 166-167.

(13) Paragraphe 23 alinéa a de l'Article XXXVIII.

~-
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ment de structures institutionnnelles approprlees doit également "per­
mettre d'atteindre les objectifs énoncés à l'article XXXVI" et de "don­
ner effet aux dispositions" de la nouvelle Partie IV. (14)

Ai nsi se présente forme" ement 1e di sposi tif de ce "Systè­
me Dérogatoire Exceptionnel" dont il convient d'examiner, quant au fond,
le caractère novateur et le sens réel que sa formulation permet de déga­
ger pour sa valeur juridique effective.

Paragraphe II Examen et Analyse de la Portée essentielle
de l'Innovation de la Partie IV.

A - Statut Particulier aux P.V.D.
et Revirement Normatif.

Nous avons déjà noté qu'initialement le texte de l'Accord
Général faisait très peu de place aux préoccupations relatives aux pays
pauvres même si des dispositions dérogeant à la base du G.A.T.T., notam­
ment l'Article XVIII, semblent aménager un cadre juridique applicable au
"moindre-développement". Cadre juridique empreint de généralité, d'ins­
piration libéraliste et trop rigide pour être réellement opérationnel.

Le premier mérite, donc, de la nouvelle Partie IV réside
dans cette reconnaissance d'un statut particulier applicable aux P.V.D.
et dans cette responsabilisation individuelle et collective des Etats
membres du G.A.T.T. pour la réalisation du développement des Etats pau­
vres dont les besoins spécifiques sont reconnus et pour lesquels il est
admis la nécessité d'édicter des règles et principes en conformité avec
leur situation économique.

(14) Voir' 'les aUnéas c" d" e et f du paY'agl'aphe 2 de "l'Al'ticle XXXVIII.
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Parallèlement, les engagements contractés par les parties
contractantes développées en vertu de l'Article XXXVII constituent un
apport certain au développement du système juridico-économique interna­
tional en cela que le G.A.T.T~ en tant que cadre juridique s'en trouve
dynamisé.

Les obligations qu'il pose aux Etats membres et qui pren­
nent en ligne de compte leurs aptitudes et potentialités respectives in­
troduisent dès lors l'idée de différenciation, de catégorisation dans
cette mesure où la formulation de l'Article XXXVII signifie fondamenta­
lement une souscription différenciée et individuelle de chaque pays mem­
bre pour atteindre les buts que vise la nouvelle Partie IV. (15)

Mais l'apport essentiel de ce nouveau dispositif réside,
pour le droit du développement en général et la dualité normative en par­
ticulier, dans l'énoncé du paragraphe 8 de l'Article XXXVI qui déclare
que "Les parties contractantes développées ni attendent pas de réci pro­
cité pour les engagements pris par elles dans des négociations commerci­
ales de réduire ou d'éliminer des droits de douane ou autres obstacles
au commerce des parties contractantes peu développées". (16)

(15) Cette différenciation des responsabilités apparait déjà dans la

formulation des paragraphes 1 et 4 de l'Article XXXVII qui, respec­

tivement, font référence aux expressions de "parties contractan­

tes développées" et de "parties contractantes peu développées".

(16) L'Annexe l de l'Accord Général relative aux notes et dispositions

additionnelles précise en son paragraphe 8, alinéa 1, que l'expres­

sion "n'attendent pas de réciprocité" signifie que conformément

aux objectifs énoncés dans l'Artiole XXXVI, les parties contraotan­

tes développées acceptent de ne pas attendre d'une partie contrac­

tante peu développée qu'elle apporte en retour, durant les négocia­

tions corrorzerciales en cours, des avantages et concessions "incom­

patibles avec les besoins de son développement, de ses finances et

de son corrorzerce". Page 80 du Volume IV des IBDD, Mars 1969, op. cit.
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En énonçant ce principe de Non-Réciprocité, le G.A.T.T.
amorce un revirement que l'on peut qualifier de radical dans son systè­
me et porte atteinte à une de ses bases essentielles: le principe de
la symétrie des concessions et avantages, sur lequel il fonde la condui­
te des négociations commerciales tel que cela est stipulé dans le para­
graphe 1 de l'Article XXVIII bis. (l?) La nouvelle Partie IV "introduit
ainsi une nouvelle méthode qualifiée de "libre échange à sens unique"
Clone way free trade")". (l8)

Au surplus, les notes et dispositions additionnelles de
l'Annexe l du G.A.T.T. spécifient que ce principe de Non-Réciprocité,
hormis llarticle XXVIII bis, slapplique également à l 'endroit des mesu­
res prises en vertu de la Section A de llArticle XVIII et des Articles
XXVIII et XXXIII relatifs, pour les deux derniers, à la modification des
listes de concessions tarifaires et aux modalités d1accession des Etats
tiers au G.A.T.T. Ce qui, par conséquent, en étend largement l'applica­
tion en même temps que se trouve rel ati vement compl été le "Dispositif Dé­
rogatoire Primaire".

Prenant le pas sur le paragraphe 8 de l'Article XXXVI, la
Déclaration de Tokyo du 14 Septembre 1973 précise en profondeur le conte­
nu et la portée de ce principe de Non-Réciprocité en affirmant dans son
paragraphe 5 que "les pays développés nlattendent pas de réciprocité
pour les engagements pris par eux, au cours des négociations, à l'effet
de réduire ou d'éliminer des obstacles tarifaires et autres au commerce

(17) Les parties contractantes reconnaissent que les droits de douane

constituent souvent de sérieux obstacles au commerce; c'est pour­

quoi les négociations visant3 sur une base de réciprocité et d'avan­

tages mutuels3 à la réduction substantielle du niveau général des

droits de douane et des autres irrrpositions perçues à l'importation

et à l'exportation3 ••••• 3 présentent3 ••••• 3 une grande importance

pour l'expansion du commerce international. Il

(18) Sudhabodi SATTABUSYA 3 '~e Frincipe de Non-Réciprocité au regard des

Pays en voie de Développement'~ Thèse 3 Droit3 Université de Paris II3

Mai 19763 page 1263 paragraphe 3.
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des pays en voie de développement, c'est-à-dire que les pays développés
n'attendent pas des pays en voie de développement qu'ils apportent, au
cours des négociations commerciales, des contributions incompatibles a­
vec les besoins de leurs développement, de leurs finances et de leur
commerce". (19) Chose qui n'avait pas été antérieurement énoncée de fa­
çon expresse lors des Kennedy-Round de 1964 - qui étaient certes plus
soucieux de régler le contentieux entre les Etats-Unis et la C.E.E. ­
pendant lesquels le principe d'un déroulement des négociations sur une
base de réciprocité avait encore été maintenu en liaison avec la régle­
mentation édictée par le G.A.T.T.

Finalement, c'est le système non-discriminatoire du GATT,

dans son fond principiel, qui est touché et assoupli dans ses manifesta­
tions pratiques au niveau de la place respective d~s pays développés et
des sous-développés par rapport aux obligations et aux statuts respec­
tifs de ces deux groupes.

8 - Apport nouveau en matière de
règlement des différends.

En matière de restrictions quantitatives, le G.A.T.T. pose,
juridiquement, le principe de leur prohibition(20) assorti toutefois de

(19) Extrait de Z'A.F.D.I, 1973, Chronique de Droit InternationaZ Econo­

mique. Hormis son énoncé dans Ze 8e Principe de Za RésoZution FinaZe

de Za C.N.U.C.E.D. de 1964 tenue à Genève, cette idée de Non-Réci­

procité figurait déjà dans Za résoZution 1707 (XVI) du 19 Décembre

1961 de Z'AssembZée GénéraZe des Nations Unies, dans une décZaration

commune des P.V.D. adoptée en 1963 et annexée à ZarésoZution 1897

(XVIII) du 11 Novembre 1963 prise par Za même AssembZée GénéraZe

ainsi qu'enfin, dans Ze Rapport de Z'Ancien Secrétaire GénéraZ de

Za C.N.U.C.E.D., Mr RaouZ PREBISCH intituZé "Vers une NouveUe Po­

Utique CommerciaZe en Vue du Dévdoppement Economique". (Actes de

Za C.N.U.C.E.D., VoZume 2, page 41).

(20) L'ArticZe XI stipuZe à son paragraphe 1 qu' '~ucune partie contrac-
... / ...
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dérogations applicables à la protection de l'agriculture(21) ~ de l'é­
quilibre de la balance des paiements et des économies en voie de déve­
loppement. (22) Protection assurée au moyen~ notamment~ de la clause de
sauvegarde.

Il en est~ relativement~ de même en matière de subventions
à l 'exportation~ notamment avec l 'article XVI~ dont le recours est conte­
nu dans certaines limites afin dlen atténuer les effets jugés néfastes
sur les courants commerciaux mondiaux. (23)

Parallèlement~ l'Accord Général a institué des procédures
de consultation entre les parties contractantes afin d'assurer le suivi
de cette réglementation. Tout Etat membre du G.A.T.T. qui envisage d'ap­
pliquer des restrictions quantitatives doit~ pour ce faire~ consulter
les autres parties contractantes selon la procédure de l'Article XII~ pa­
ragraphe 4~ à l'effet d'examiner "1 a nature des difficultés afférentes
à sa balance des paiements~ des divers correctifs entre lesquels elle a
le choix~ ainsi que des répercussions possibles de ces restrictions sur
l'économie d'autres parties contractantes". Suit une définition des moda­
lités procédurales de ces consultations ainsi que la possibilité ouverte
par le paragraphe 5 du même article XII concernant l'ouverture de pour-

(20) suite:
tante n'instituera ou ne maintiendra à l'importation d'un produit

originaire d'une autre partie contractante, à l'exportation ou à la

Vente pour l'exportation d'un produit destiné au territoire d'une

autre partie contractante, de prohibitions ou de restrictions autres

que des droits de douane, taxes ou autres impositions, que l'appli­

cation en soit faite au moyen de contingents, de licences d'importa­

tion ou d' exportation ou de tout autre procédé".

(21) Voir le paragraphe 2 de l'Article XI.

(22) Voir les Articles XII et XVIII.

(23) Paragraphe 2 : '~es parties contractantes reconnaissent que l'octroi,

par une partie contractante, d'une subvention à l'exportation d'un

... / ...
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parlers entre parties contractantes ou sous l'initiative de toute orga­
nisation intergouvernementale compétente dans les domaines des finances
ou du commerce.

Des dispositions analogues sont également prévues dans
l'Artcile XIII, paragraphe 4 relatif à l'application non discriminatoire
des restrictions quantitatives, dans les paragraphes 1 et 5 de l'Article
XVI relatif aux subventions et dans les sections A, B et C de l'Article
XVIII relatif à l'aide de l'Etat en faveur du développement économique.
Les Articles XXII et XXIII sont spécialement réservés pour ces consulta­
tions et réglement des différends. (24)

(23) suite:
produit peut avoir des conséquences préjudiciables pour d'autes Par-

ties contractantes, qu'il s'agisse de pays importateurs ou de pays

exportateurs; qu'iZ peut provoquer des perturbations injustifiées

dans leurs intérêts commerciaux normaux et faire obstacle à la réa­

lisation des objectifs du présent Accord. "

(24) Article XXII: 1) "Toute partie contractante examinera avec compré­

hension les représentations que pourra lui adresser toute autre par­

tie contractante et devra se prêter à des consultations au sujet de

ces représentations, lorsque celles-ci porteront sur une question

concernant l'application du présent Accord".

2) "Les Parties Contractantes pourront, à la demande

d'une partie contractante, entrer en consultations avec elle ou plu­

sieurs parties contractantes sur une question pour laqueUe une so­

lution satisfaisante n'aura pu être trouvée au moyen des consulta­

tions prévues au paragraphe premier."

Article XXIII, paragraphe 1 : "Dans le cas où une partie contractan­

te considérerait qu'un avantage résultant pour elle directement ou

indirectement du présent Accord se trouve annulé ou compromis, ou

que la réalisation de l'un des objectifs de l'Accord est compromise

du fait

a) qu'une autre partie contractante ne remplit pas les obligations

qu'elle a contractées aux termes du présent Accord;
... /' ..



- 93 -

Tout ce dispositif nia pour but que de permettre, d'une
part, une garantie suffisante du respect, par les Etats membres, du co­
de de conduite institué par l'Accord Général et, d1autre part, de liqui­
der les différends que les actions, collectives ou individuelles, des
parties contractantes ne peuvent manquer d'engendrer au regard du léga­
lisme comnercial et douanier mis en place par le G.A.T.T.

Sur ce point, la nouvelle Partie IV introduit d'autres é­
léments en relation avec le cadre particulier mis en place en direction
des objectifs de développement dégagés au bénéfice des Etats membres
sous-développés.

Précisons au préalable que seul le terme de IIconsultationll
est spécifié dans le texte; spécialement au paragraphe 2 de l'Arti­
cle XXXVII. Ce paragraphe 2 prévoit qu'au cas où il apparaîtrait que
les engagements souscrits en vertu des dispositions énoncées au paragra­
phe 1er de l'Article ne sont pas suivis d'effets, notamment qu'une par­
tie contractante développée n'exécute pas les siens, tout Etat membre du
G.A.T.T. pourra déclencher une procédure de consultation afin de signa­
ler ce manquement. Curieusement, la partie contractante qui n1exécute

pas ces engagements pourra, elle également, déclencher cette procédure.(25)

(24) suite:
b) ou qu'une autre partie oontractante applique une mesure~ con-

traire ou non aux dispositions du présent Acoord ;

c) ou qu'il existe une autre situation~ ladite partie contractan­

te pourra~ en vue d'arriver à un réglement satisfaisant de la ques­

tion~ faire des représentations ou des propositions écrites à l'au­

tre ou aux autres parties contractantes qui~ à son avis~ seraient

en cause .•... ".

(25) Alinéa a) du paragraphe 2 de l'Article XXXVII: "Lorsque l'on oonsi­

dèrera qu'il n'est pas donné effet à l'une que lconque des disposi­

tions des alinéas a)~ b) ou c) du paragraphe premier~ la question

sera signalée aux Parties Contractantes~ soit par la partie contrac­

tante qui ne donne pas effet aux dispositions pertinentes~ soit par

toute autre partie contractante intéressée".
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Ces consultations visent a obtenir "des solutions satis­
faisantes pour toutes les parties contractantes concernées, afin de ré­
aliser les objectifs énoncés a l'Article XXXVII' . Les points ii)
et iii) de l'alinéa b du paragraphe 2 prévoient également, qu'en
substance, ces consultations peuvent porter aussi, d'une part, sur la
possibilité de mettre en oeuvre les modalités d'une action collective
visant a réaliser des objectifs énoncés et, d'autre part, sur la réali­
sation d'un accord visant cette action collective.

En résumé, le but de ces consultations qui se résument
dans la réalisation de ces objectifs de développement par le respect
des engagements contractés fait qu'elles ne sont pas étendues a l'en­
semble de l'Accord Général mais sont contenues dans les limites du
"Dispositif Dérogatoire Exceptionnel". Par conséquent, elles ne vien­
nent pas abroger, pour le compte des P.V.D., le dispositif procédural
de consultations et de réglement des différends contenu dans les Arti­
cles XII, XIII, XVIII et XXII. Elles s'intègrent étroitement dans la
logique et le sens propres a cette nouvelle Partte IV dont elles ne
débordent pas. C'est la où réside leur originalité puisqu'au fond,
contrairement au dispositif en la matière généralement consacré par le
G.A.T.T., ces consultations sont cantonnées au domaine spécifique des
rapports entre pays pauvres et pays riches et sont limitées a des ma­
tières bien spécifiées qui sont :

1) la priorité qu'il convient d'accorder a l'élimination et a l'a­
baissement des obstacles qui s'opposent au commerce d'exportation des
pays pauvres ;

2) la non institution ou non aggravation des droits de douane ou
autres obstacles pouvant s'opposer a l'importation de produits essen­
tiels en provenance de ces pays;

3) l'abstention d'instituer de nouvelles mesures fiscales et la
priorité a donner a la réduction et a l'élimination de celles qui sont
en vigueur et qui freinent la consommation des produits d'exportation
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essentiels des Etats sous-développés.(27)

Seulement, la nouvelle Partie IV n'est restée, dans son
dispositif, qu'au stade de la consultation sans prévoir des modalités et
règles de conciliation. Cela s'avère nécessaire compte tenu du fait que
les procédures prévues notamment par l'Article XXIII, s'avèrent inconci­
liables avec une situation d'inégalité, notamment parce qu'il permet de
prendre des mesures de rétorsion à partir d'un certain échec dans les
négociations. Mesures que ne peuvent pas toujours prendre des pays pau­
vres, notamment parce qu'ils ont des pouvoirs de négociation très ré­
duits en raison de leur faiblesse économique. (28)

Il faut toutefois signaler la Décision du 5 Avril 1966,

révisant cet article XXIII dans ses modalités d'application en distin­
guant trois étapes possibles pour régler les différends: l'intervention
du Directeur Général qui offre ses bons offices et qui, en cas d'échec,
cède la place à une commission d'experts constituée par les parties con­
tractantes et enfin des recommandations de ces dernières après examen du
rapport de la commission d'experts et qui peuvent décider de mesures co­
ercitives à l'encontre de la partie contractante jugée fautive dans le
cas où elle ne se sera pas conformée à la décision finale collectivement
adoptée. (29)

(27) Voir le paragraphe 1 de l'Artiele XXXVII.

(28) '~e méeanisme de eoneiliation de l'artiele XXIII ne peut en effet

eorreetement fonetionner qu'entre Etats d'une égale puissanee éeo­

nomique, du fait que les mesures de rétorsion que les pays peu déve­

loppés peuvent prendre à titre de sanetion sont limitées en raison

de leur faible position de négoeiateur" Thiébaut FLORY, "Le G.A.T.T.

Droit International et Commeree Mondial", Paris, L.G.D.J., 1968, pa­

ge 183, paragraphe 4.

(29) Pour une deseription détaillée de la proaédure révisée de la Déai­

sion du 5 Avril 1966, voir l'oeuvre préaitée du Professeur Thiébaut

FLORY, pages 184 et 185. . .. / .•.
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Il convient enfin de voir le sens juridique effectif que
l Ion peut donner au contenu du texte de la nouvelle Partie IV.

"L'originalité de la nouvelle Partie IV réside dans le
fait qu'elle "donne une base contractuelle et légale" à llaction des
parties contractantes en matière de développement. (30)

Il est donc, a priori, légitime de penser que son intérêt,
du fait qulil s'intègre dans un texte de valeur conventionnelle, tient
par conséquent dans cette mesure où il diffère, juridiquement parlant,
dlune simple décision déclaratoire. De surcroît, cette double approche
qui apparaît à travers l'aménagement de cette action collective et indi­
viduelle ainsi que de cette reconnaissance du principe de non récipro­
cité, tranche indéniablement avec les bases. fondamentales de l'Accoi~d

Général.

Néanmoins, la formulation du texte semble lui donner un
caractère contraignant sinon nul au moins très réduit.

Il en est ainsi du paragraphe 8 de l'Article XXXVI qUl e­
nonce le principe de non-réciprocité comme du paragraphe 1 de llArticle

(29) suite:
TL faut noter que par une décision en date du 28 Novembre 1979" les

Parties Contractantes 6nt adopté un "Mémorandwn d'Accord CoMernant

les Notifications" les Consultations" le Réglement des Différends

et la Surveillance" qui stipule dans son paragraphe 5 que "les Par­

ties Contractantes devraient accorder une attention spéciale aux

problèmes et aux intérêts des parties contractantes peu développées".

Ce mémorandum renvoie" en cas de non aboutissement de la procédure

de consultation aux procédures de la Décision du 5 Avril 1966 pour

le réglement des différends.

(30) Cité des "Travaux du G.A.T.T. en 1964-65"" Genève" 1965" page 8 par

... / ...
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XXXVII dont le moins qu'on puisse dire est qu'ils sont énoncés dans un
style très vague; ce qui éclipse fort leur caractère d'obligations con­
traignantes si tant est qu'ils le sont.Surtout le paragraphe 8 de l'Ar­
ticle XXXVI qui est d'une rédaction lapidaire et concise.

Nous sommes en fait là moins en présence d'une stricte obliga-,
tian s'imposant aux parties contractantes développées que devant une
sorte de promesse d'observer une attitude en rapport avec des objectifs
définis dans le cadre d'une structure réglementaire engagée - le G.A.T.T.­
et de surcroît empreinte de libéralisme.

C'est ainsi qu'on constatera que le style phrastique rela­
tif à la rédaction du texte et les formules utilisées, dans leur fond,
nuancent soigneusement la portée des engagements. Ceci fait que nous a­
vons surtout à faire avec une promesse souple d'abstention par rapport
au principe de réciprocité, c'est-à-dire en faire une sorte d'obligation
de comportement durant uniquement la phase des négociations commerciales.

Effectivement, et pour preuve, le paragraphe 1 de l'Arti­
cle XXXVII ne parle que de donner effet aux dispositions énoncées "dans
toute la mesure du possible ll assorti de cette réserve absolue que "sauf
lorsque les en empêcheraient des raisons impérieuses éventuellement des
raisons d'ordre juridique. 1I

C'est dire qu'au bout du compte, la décision finale de
respecter les engagements contractés appartient à l'appréciation person­
nelle de l'Etat développé. (31) Plus encore, concernant le paragraphe 8

(30) suite:
Thiébaut FLORY dans "Le G.A.T.T. Droit International et Corronerae

Mondial "3 Paris3 L.G.D.J' 3 19683 page 1783 paragraphe 2.

(31) Le Professeur Guy de LACHARRIERE observe qu' "il est vrai qu'en re­

vanahe3 aes engagements sont soigneusement nuanaés et qualifiés par

des expressions teUes que: s'efforaeront3 dans la mesure du possi­

ble3 eta... " "Identifiaation et Statut des Pays "Moins Développés"3

A.F.D.I' 3 19713 page 4773 paragraphe 1.
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de l'Article XXXVI, les notes et dispositions additionnelles de l'Annexe
l y afférant utilisent le subjonctif comme d'ailleurs pour ce qui concer­
ne les alinéa a et b des paragraphes 1 et 3 de l'Article XXXVII. (32)

.~. En somme, toutes ces appréciations rapprochent beaucouPi
si on les compare, le texte de la nouvelle Partie IV d'un texte tel
que la Charte des Droits et Devoirs Economiques des Etats(33) qui n!est
qu'une simple IIdéclaration-programme ll avec une autorité pratique dimi­

nUée(33')même si sa portée morale est considérable.

Sur un tout autre plan, la nouvelle Partie IV, en énonçant
cette non-réciprocité, ne porte pas atteinte, quant au fond, à l'essence
de base de l'Accord Général, en particulier l'application généralisée de
la C.N.P.F. Ce qui parcellise son application juridique à un niveau bien
défini des relations entre Etats membres du G.A.T.T., celui du seul sta­
de des négociations commerciales, la C.N.P.F. conservant elle toute sa
plénitude dans la globalité du système réglementaire de l'Accord Général.

Ajoutons que nOMbre de domaines primordiaux pour les P.V.D.,
comme la réglementation touchant les intégrations régionales, sont pas­
sés sous silence dans ce IIDispositif Dérogatoire Exceptionnel ll

•

(32) Et l'on sait que3 comme le note l'Article XXXIV3 "les annexes" de

l'Accord Général en "font partie intégrante".

(33) Ne serait-ce qu'aucun pays développé à économie de marché ne lui a

donné son assentiment et que bien des Etats qui l'ont accepté se

réservent toutefois le droit de formuler leur propre appréciation

sur la valeur juridique du texte.

(33') Parlant de l'Article XXXVI paragraphe 83 le Professeur Roy PREISWERK

observe que c'est là une disposition qui '~ppelle deux observations.

Premièrement3 elle ne reprend pas la distinction faite à l'Article

XXVIII bis3 paragraphe 3 b (en fait il voulait certainement dire

l'article XVIII paragraphe 1) entre "pays se trouvant aux premiers

stades de leur développement" et pays relativement avancés; eUe

... / ...
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En résumé, llappréhension qu'on peut avoir du traitement
différentiel formellement exposé dans cette partie de l'Accord Général
échappe ~ une ma'trise juridique globale et ces propos d1un économiste
souda na i s peuvent largement i 11 ustrer ce fa it: Il However, the term
IIdifferential measures" has not been explicitly defined in this context.
No less vaguely defined is the differential treatment strongly demanded
by less developed countries in the negociations ll

• (34)

(33') suite:
s'applique au contraire à tous les pays "peu avancés". Deu..xièmement3

il importe de préciser que la non-réciprocité n'est proposée que

comme principe de négociation pour les accords à venir; les accords

dédà conclus et les accords futurs fondés3 malgré le postulat de

l'article XXXVI3 paragraphe 8 sur la réciprocité continueront par

conséquent à être régis par les règles d'application et d'interpré­

tation teUes qu'eUes sont connues dans le contexte traditionnel."

"La Réciprocité dans les Négociations entre Pays à Systèmes Sociaux

ou à Niveau..x Economiques Différents"3 Journal du Droit Internatio­

nal3 N° 13 Janvier-Février-Mars 19673 page 303 paragraphe 4.

(34) Tigane E. IBRAHIM3 "Developing Countries and Tokyo ROUnd"3 Journal

of World Trade Law; Volume 123 nO 13 Janvier-Février 19783page 163

paragraphe 3.

Sur ce point de l'analyse de la valeur duridique de la nouvelle Par­

tie IV3 voir également Dominique CARREAU3 Patrick JUILLARD et Thié­

haut FLORY3 "Droit International Economique"3 op. cit' 3 pages 166­

169 ; Guy FEUER3 "Les Principes Fondamentau..x dans le Droit Interna­

tional du Développement" dans "P. V.D. et Transformations du Droit

International"3 S.F.D.I' 3 CoUoque d'Aix-en-Provence3 24-25 et 26

Mai 19733 Paris3 Ed. Pédone3 page 228; Guy de LACHARRIERE3 "La Stra­

tégie Commerciale du Développement"3 Paris3 P.U.F' 3 19733 pages 121­

122 et Georges et Anne MERLOZ3 "Le Système Généralisé des Préfé­

rences Tarifaires en Faveur des P. V.D." dans la Revue Algérienne des

Sciences Juridiques et Politiques3 Volwne XIII3 nO 43 Décembre 19763
pages 810-816.
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Chapitre Deuxieme: De la Mise en Pratique du

Régime Differentiel.

Nous envisagerons dans ce point l'étude des mesures prati­
ques pronees, au plan commercial, pour donner effet à la réglementation
d'exception introduite dans le G.A.T.T., spécialement le Système des Pré­
férences Généralisées préconisé sous l'égide de la C.N.U.C.E.D., ainsi
que les mesures institutionnelles d'accompagnement du régime différentiel
de compensation.



SECTION l LI Instrument du S.P.G. Comme Moyen
de Discrimination Compensatrice.
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ilLe Système des Tarifs Préférentiel s'est l'opposé du système
de la clause fiscale de la nation la plus favorisée Le traitement é-
galitaire s'arrête au seuil du système préférentiel Le système pré-
férentiel donne à l 1 Etat contractant non seulement la situation d'une
nation la plus favorisée, mais dlune nation favorisée exclusivement".(l)

Cette description appelle cette constatation que l'élé­
ment fondamental qui définit le concept de "préférence tarifaire" rési­
de dans la discrimination qulil introduit dans la réglementation doua­
nière. Clest en effet une faveur, un avantage fiscal que l Ion peut ré­
sumer en une "renonciation à tout ou partie de la perception douanière
au profit de certains pays".(2) En accordant des préférences à un pays,
l'Etat concédant discrimine en sa faveur en lui facilitant l'entrée et
la vente de ses produits d'exportation dans son territoire par la sup­
pression ou l'atténuation d'un ou de plusieurs droits de douane, taxes
assimilées, contingents ou toutes autres mesures fiscales similaires.

Les préférences peuvent être dites bilatérales ou multi­
latérales en fonction du nombre d'Etats concédants et bénéficiaires;
réciproques ou à "sens-unique"; sélectives ou partielles; linéaires ou
non-linéaires; verticales ou horizontales; spéciales ou inverses. En-

(1) Boris NOLDE3 '~a Clause de la Nation la Plus Favorisée et les Tarifs

PréférentieZs"3 R.C.A.D.I. 3 19323 Tome 13 N° 393 page 993 paragra­

phe 2.

(2) "Le Système des Préférenees Tarifaires en Faveur des Pays en Voie de

Développement"3 Revue du Marché Commun3 N° 1403 19713 page 63 pa­

ragraphe 2.
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fin, en rapport avec les intérêts ou les intentions visés, elles peu­
vent reposer sur des motifs politiques ou économiques et peuvent être
dites II généralisées ll en fonction des pays et produits concernés.(J)

~ Le Système Généralisé des Préférences en faveur des P,V.D.
- ainsi nommé parce qu'il vise tous les P.V.D. sur une base non-récipro­
que et non-discriminatoire, donc linéaire généralisée - est conçu comme
un instrument d'équilibrage des chances en réponse a l'exigence d'une
inégalité compensatrice apte a rendre actifs les règles et principes nor­
matifs.

Paragraphe l L'Option sur les Préférences Généralisées.

l - ~~~r~~_~~r_l~_8Ql~_~SQ~Q~ig~~_9~~

Er~f~r~~s~~_~Q~r_l~~_E~Y~~·

Pour chaque Etat, le commerce extérieur répond, de par les
avantages qulon en escompte, a un objectif très vaste: la réalisation,
la préservation ou l'accroissement d'un certain niveau de richesse na­
tionale et, pour les pays sous-développés, la réalisation d'un niveau de
vie suffisant ou plus élevé pour la population par l'accomplissement de
leur décollage et de leur développement économique. En conséquence, le
IIcommerce n'est pas, bien entendu, considéré cOllUl1e une fin en soi ... Plu­
tôt serait-il un élément important, et même privilégié ll .(4)

De façon globale donc, en corrélation avec les insuffisan­
ces dont souffrent les P.V.D., notamment au plan de leurs possibilités
d1exportation et de l'équilibre de leur balance des paiements, l'octroi

(J) Pour une ~eVue détaillée de ces diffé~entes ca~acté~istiques, voi~

Alexand:r>e LIONTAS, "Préfé~ences Tarifai~es et Développement", Paris,

Ed. Economica, 197J, pages 8 à la.

(4) Guy de LACHARRIERE, "Comme~ce Exté~ieur et Sous-Développement", Paris,

P.U.P., 1964, page 1, parag~aphe 2.
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de préférences commerciales en leur faveur, en partant de la reconnais­
sance de leurs handicaps dans le cadre des relations économiques inter­
nationales, procède d'un souci d'utiliser le circuit des échanges exté­
rieurs en vue de promouvoir leur développ ement. Dans cette optique, les
préférences tarifaires sont conçues en tant que moyen d'accroître leurs
recettes d'exportation, donc des devises indispensables pour leur déve­
loppement. L'établissement d'un traitement pr~férentiel au profit des
P.V.O. vise la stimulation de leur croissance économique par la voie
des échanges extérieurs agissant sur l'industrie.

En fonction de ce qui précède, l'analyse économique met
l'accent sur l 1 impact positif des traitements préférentiels sur l'indus­
trialisation naissante confrontée à l'étroitesse du marché intérieur
contrainte donc à élargir ses débouchés. En somme, pour les P.V.O., l'a­
vantage principal réside d'abord dans la facilitation de l'accès de leurs
produits d'exportation aux marchés des Etats développés. Cet accès deve­
nant plus aisé et productif lorsque ces P.V.O. sont en mesure de mieux
résister à une concurrence commerciale dans ces marchés contre la pro­
duction des Etats importateurs développés.

Cette théorie économique sur l' "Industrie Naissante" pos­
tule en effet que tout investissement entrant dans le cadre de la mise
en place d1une infrastructure interne doit procéder forcément d1un effort
des consommateurs du pays qui y procède. L'établissement du traitement
préférentiel au profit des P.V.O. retourne cette tendance. C'est-à-dire
que désormais l'investissement est effectué par les consommateurs du
pays donneur de préférences. (5)

(5) Précisons que les économistes conditionnent toutefois3 de façon gé­

nérale3 cette théorie à l'existence à ~iori d'une politique ou

d'une tendance protectionniste dans l'Etat développé avant qu'il

ne concède le traitement préférentiel. Voir sur ce point "Préféren­

ces Commerciales3 Accords Régionaux et Développement Economique"

par Harry G. JOHNSON dans la Revue Economique3 N° 63 Novembre 19663

pages 89?-933.
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Finalement, on admet que contrairement au transfert de res­
sources qui se fait des consommateurs-contribuables vers les producteurs
dans le cas d'une politique de protection des jeunes industries, l'octroi
de préférences tarifaires permet d'opérer désormais ce transfert de res­
sources des pays développés à partir du moment où les préférences signi­
fient, lorsqu'elles sont octroyées à un ou des Etats sous-développés,
une renonciation, de la part de l 1 Etat concédant, à tout ou partie de
ses propres recettes douanières ou fiscales.

Ce faisant, lorsqu'elles fonctionnent "à travers le mé­
canisme des prix, les préférences tarifaires constituent donc une forme
d'aide extérieure, étant donné qu'elles. contribuent à un transfert indi­
rect de ressources ... D'autre part, en tant que moyen mis à la disposi­
tion des P.V.D., la technique des préférences tarifaires diffère des sub­
ventions à l'exportation, celles-ci étant financées par les P.V.D., alors
que les préférences tarifaires sont à la charge des pays développés". (6)

Elles jouent donc le rôle de conducteurs de flux financiers qui provien­
nent de leurs propres exportations et non plus dlun simple transfert
par l'aide internationale. Dloù la formule actuelle de l'Trade No Aid",
actuellement utilisée par certains économistes qui proposent l'abandon
des politiques protectionnistes au bénéfice dlune ouverture commerciale
distributrice des richesses au profit des P.V.D. qui combine les apports
de l'industrie naissante avec ceux de l laide extérieure indirecte. (7)

(6) Alexandre LIONTAB, op. cit., page 11, paragraphes 3 et 4.

(7) "Lorsque la protection provient de préférences accordées aux P.V.D.,

les consommateurs des pays développés, en déplaçant leur demande vers

les exportations des pays moins développés, sont à l'origine d!un

transfert qui permettra de rentabiliser une catégorie Particulière

d'investissemnts, tandis que les produateurs des pays industrialisés

devront réduire leurs profits ou cesser leurs activités, et que les

Etats de ces pays perdront quelques reaettes. Il s'agit donc d'une

forme de transfert de ressources qui peut apparattre particulièrement

... / ...
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Cette incidence directe sur le processus d'industrialisa­
tion, due notamment à l'effet positif des préférences sur les coûts des
produits de consommation, est censée faire en sorte, selon certains éco­
nomistes, qu'elles permettent l'établissement d'un libre-échange unilaté­
ral plus avantageux pour les P.V.D., plus protectionniste vis à vis des
exportations des pays riches puisque le système préférentiel, généralisé
notamment, discrimine en leur faveur. Ceci finalement permet de stimuler
la compétitivité de leurs produits d'exportation dans des marchés plus
facilement accessibles et plus étendus. On assiste ainsi à un accroisse­
ment de l'apport de capitaux et à une incitation à une forme de spécia­
lisation industrielle qui tire avantage de la suppression ou de la dimi­
nution des barrières douanières; ce qui attire conséquemment les capitaux
des pays développés eux-mêmes encouragés à s'investir dans des Etats en
voie de développement dont les produits industriels d'exportation trou­
vent plus facilement des débouchés plus larges, d'autant plus que le
coût de la main-d'oeuvre y est faible. Ce qui fait dire au Professeur
M. REZA BEHNAM que "The Generalized System of Preferences, offered as
an alternative, would adujst trade that industrial countries effectively
lower their trade barries ... The intent of the Generalized System of
Preferences is to enhance the economies of developing countries and
create a viable industrial base by trade and not aid". (8)

('1) suite:
efficace" puisqu'ici aide et "instant industry" se conjuguent ...

Grâce à ces préférences" on peut espérer que certains pays en déve­

loppement pourront abandonner les politiques coûteuses" et souvent

sans issue" du développement par substitution d'importations" pour

suivre la voie" combien plus prometteuse aux yeux des théoriciens

Zibérau:J:" de l' "export-led growth" . .. Il ne s'agit de rien d'autre"

en définitive" que de suivre la ligne générale indiquée par la théo­

rie dynamique des avantages compératifs". B. LASSUDRIE-DUCHENE" pré­

face à l'oeuvre d'Alexanr:J:r>e LIONTAS" op. cit." page VI" paragraphe :3

et page VII" paragraphes 2 et :3.

(8) Dans "DéveZopment and Structure of the GeneraZized System of Prefe­

rences"" Journal of World Trade Law" Volume 9" N° 4" JuiUet-:~~~~ .•



- 106 -

Néanmoins il faut remarquer que toutes ces théories 1ibé­
ra1istes ne notent pas, qu'en retour, l'octroi d'un traitement préféren­
tiel aux P.V.D. profite indirectement aux pays développés donneurs dans
la mesure où l'apport financier qu'il contribue à créer dégage un sur­
plus dans les disponibilités financières des pays pauvres, par la suite
entraînés à augmenter leurs importations en provenance des pays indus­
triels, spécialement en biens d'équipement technologique, qui leur fait
défaut. Se crée ainsi un reflux financier dans les pays développés don­
neurs de préférences en même temps que se présente le risque d'une dé­
pendance excessive par rapport aux produits d'exportation, comme cela se
voit dans certains Etats dits lI ate1 iers ll qui ont misé sur une industria­
lisation à tout-va et sur le développement de l'agriculture industrielle,
oubliant certains secteurs vitaux tels que l'agriculture d'auto-consom­
mation et d'autosuffisance alimentaire.

Qui plus est, les bénéfices effectifs des préférences ris­
quent d'être groupés entre les mains des sociétés multinationales implan­
tées dans les pays pauvres bénéficiaires, mieux armées qu'elles sont pour
donner les variations nécessaires aux volumes de production et d'exporta­
tion et mieux à même d'exercer des effets d'orientation et de détourne­
ment dans les grands courants d'échanges mondiaux.

II - 8~m~rg~~~_~~r_l~_~Q~i~iQ~_Q~_§~~~I~I~_Yi~_~_Yi~

des Préférences Commerciales et des Préférences-----------------------------------------------

Fondamentalement, tout traitement préférentiel, dans cette
mesure où il introduit un effet discriminatoire dans les rapports d'é­
change, est en contradiction avec la base légale du G.A.T.T., particuliè­
rement son principe de base clé, le Traitement de la Nation la Plus Favo-

(8) suite:
19?5~ page 444~ paragraphes 1 et 2.
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risée. Les préférences constituent en effet un cas typique de "Discrimi­
nation Positive". (9)

Dans ce domaine des préférences en effet, le G.A.T.T. ne
met l'accent que sur les dérogations exceptionnelles consenties au titre
de son Article Premier, paragraphe 2, consacrant exceptionnellement la
validité de certains arrangements préférentiels spéciaux en corrélation
avec les dispositions de l'Article XXIV portant réglementation des unions
douanières et zones de libre-échange. Dans ce cas toutefois, précisons
encore une fois, nous sommes en présence de préférences "spéciales" ac­
cordées par des pays développés à des P.V.D. ou, et, de préférences di­
tes "inverses" accordées par des P.V.D. à des pays développés. Ces ar­
rangements sont, dans leur grande majorité, faits dans le cadre des ré­
gimes coloniaux en place avant l'entrée en vigueur du G.A.T.T. en 1948.

D'ailleurs, les listes des territoires mentionnés aux An­
nexes A, B, C, D, E et F de l'Accord Général reflètent bien les anciens
empires coloniaux de l'ex Union Française, de l'actuel Commonwealth ain­
si que des anciens territoires coloniaux belges. Arrangements en général
repris sous d'autres formes - après les indépendances - dans le cadre du
régime associatif C.E.E.-E.A.M.A., puis dans les Accords de Yaoundé et
de Lomé; consacrant ainsi une forte position préférentielle au profit
notamment des pays africains.

Parallèlement, en donnant une place aux regroupements ré­
gionaux, le G.A.T.T. ouvre une faille permettant l'émergence de tels ac­
cords et arrangements préférentiels tels qu'ils existent par exemple
dans le cadre inter-africain même si les dispositions dérogatoires y af­
férant et relatives à la situation des pays pauvres n'admettent pas l'é­
tablissement de préférences commerciales entre eux et que, de surcroît,

(9) Guy de LACHARRIERE" "Commerae Extérieur et Sous-DéveZ.oppement"" op.

ait." page 141" paragràphe 2.
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l'Article Premier condamne impl icitement la notion même de "préférence"
en consacrant l'aspect inconditionnel de la C.N.P.F. (10)

Plus encore, les marges préférentielles sont contenues
dans des limites précises telles que stipulées dans le paragraphe 4 de
l'Article 1er (11) et mentionnées à l'Annexe H qui fixe le pourcentage
du commerce extérieur devant servir au calcul des taux de plafonnement
des dites marges.

Par conséquent, avec tout ce dispositif réglementaire tou­
chant le T.N.P.F., les zones de libre-échange et unions douanières, ain-
si 'lue les "préférences historiques" antérieures à son entrée en vigueur,le

G.A.T.T. contient le système préférentiel dans d'étroites limites.

Incompatibles donc avec la base réglementaire du G.A.T.T.,
les préférences générales constituent, d'autre part, des concessions fa­
vorables aux seuls P.V.O. pour lesquels les exceptions de l'Accord Géné­
ral en matière de préférences "color:liales" par exemple ne constituent
aucunement un particularisme qui leur soit proprement applicable. D'ail­
leurs les règles du G.A.T.T. touchant également les exceptions en matière
de facilités particulières touchant les restrictions quantitatives ne
sont pas supposées offrir une administration absolument discriminatoire
de ces dernières en leur faveur. (12)

(10) "Tous avantages, faveU::t's, privilèges ou irrmunités accordées ... se­

ront irrmédiatement et sans condition, étendus à tout produit simi­

laire .... "

(11) "En ce qui concerne les produits qui bénéficient d'une préférence ...

la marge de préférence, lorsqu'il n'est pas expressément prévu une

marge de préférence maximum dans la liste correspondante annexée

au présent accord, ne dépassera pas .... "

(12) Consulter utilement, sU::t' ce point, l'article du Professeur Michel

VIRALLY intitulé "Evolution de la Réglementation en matière de

Discrimination et de Préférences" dans l'A.F.D.I. de 1963,

pages 64 à??
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En seconde analyse, l'établissement d'un statut différen­
cié dans la nouvelle Partie IV avec son énoncé du principe de non-réci­
procité ne signifie nullement l'acceptation formelle d'un traitement
préférentiel applicable au seul profit des P.V.O. Ou reste, cette non­
réciprocité dont l'application s'arrête au seul niveau des négociations
commerciales trouve une limite dans la latitude qui est accordée aux
pays développés - de par la formulation du paragraphe 8 de l'Article
XXXVI - d'en appréhender eux seuls la portée et les limites puisque,
comme précédemment noté, elle est exprimée dans des termes vagues et
généraux pour ne pas lier impérativement ces derniers libres donc de
fixer eux-mêmes les contours des préférences qu'ils sont appelés à
consentir (nous approfondirons ce point dans des développements ulté­
rieurs). Le Professeur de Lacharrière a dégagé à partir de là l'oppo­
sition qu'il fait entre "discrimination-positive" et "discrimination
d'ordre négatif". (13)

En résume donc les préférences généralisées constituent
un cadre d'intervention favorable, en contradiction avec la non-discri­
mination dans la mesure où elles isolent une catégorie d'Etats, les
P.V.O., au détriment d1une autre, les pays développés; cadre d'inter­
vention extérieur à l'Accord Général. Leur mise en oeuvre suppose donc
une dérogation spéciale permettant leur alignement sur la réglementation
du G.A.T.T. et conformant la "discrimination institutionnelle" (14) .à
l'uniformité que prône le G.A.T.T. (15).

(13) Dans "Corronerce Extérieur et Sous-Développement"3 op. cita

(14) Expression empruntée à Alexandre LIONTAS3 op. cit. 3 page 533 para­

graphe 2.

(15) Sur les possibilités et directions dérogatoires pouvant pePirnettre

cette conciliation3 voir le Paragraphe II de la présente sec­

tion.
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Lorsqu'en 1964, la C.N.U.C.E.D. demanda l'établissement du
Système Généralisé de Préférences, elle entendait donner aux pays pauvres
le bénéfice de mesures tarifaires favorables concédées par les pays ri­
ches industriels sans être applicables dans les relations réciproques
entre ces derniers Etats. (16)

Ce n'est qu'à sa seconde réunion de New-De1hy, toutefois,
en Mars 1968, que la C.N.U.C.E.D. définira de façon plus précise la struc­
ture d l ensemb1e du S.P.G. en tant que système de préférences, sans réci­
procité ni discrimination, avantageuses pour tous les pays en voie de
développement exclusivement.

La Résolution 21 (II) et un accord du 12 Octobre 1970 in­
tervenu sous l'instigation du Comité Spécial des Préférences de la Confé­
rence traceront le type de ce cadre au sein duquel il est demandé aux
pays industriels d'offrir des schémas de préférences non réciproques et
non discriminatoires pour les exportations de produits manufacturés et
semi-finis en provenance des pays pauvres.

Le S.P.G. qui est conçu à partir de trois éléments, pays
donneurs, pays bénéficiaires et produits couverts, exclut donc la récipro­
cité de la part des P.V.D. et la discrimination entre eux quant au béné­
fice préférentiel qui leur est consenti et qui ne concerne qui une masse
de produits bien déterminés.

(16) " ••• a system of preferential tariffa whereby the mor advanced in­

dustrial nations would reduae or eZiminate duties aharged on imports

from the developing aountries (benefieiaPies) while eontinuing ta

apply their normal dutiea on importa from othero eountries". Troaey

MURRAY3 "UNCTAD' s GeneroaZized Preferoences"3 Journal of World Troade

Law3 Vol. ?3 N° 43 Juillet-Août 19?33 p. 4613 paragraphe 2.
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l - E~Q~l~~~_~E_eQ~iEiQ~_~~~

E~~~_gQOO~~~~·

La question de ~l a détermi na tion des pays donneurs ne pose
pas de problèmes délicats. Telles qu1elles sont conçues dans le cadre de
la C.N.U.C.E.D., les préférences généralisées, quant à leur octroi, ne
constituent pas un cadre d1engagements contraignants. Ce caractère non
impératif se traduit dans ce fait que les pays donneurs n1étant pas ri­
goureusement liés par cet octroi en faveur des P.V.D., disposent de la
faculté de réglementer le contenu du S.P.G. selon leur convenance puis­
que cet octroi demeure un acte unilatéral non négocié avec les pays bé­
néficiaires. D'ailleurs, les conclusions de la Charte dlAlger, en défi­
nissant sans équivoques les frontières entre les responsables des char­
ges et les bénéficiaires des avantages, devaient se présenter comme un
des points d'achoppement essentiels des discussions de la C.N.U.C.E.D.
de New Delhy dans la mesure oD les pays industriels, interpellés, en­
tendaient rester maîtres de leur politique d1action. Et le rapport pu­
blié en Novembre 1969 par 110.C.D.E., établissant la stratégie des E­
tats membres dans ce domaine, notera le caractère impérativement tempo­
raire de l'octroi des préférences généralisées et le caractère non con­
traignant de leur octroi - elles ne peuvent donc être considérées par
les pays pauvres bénéficiaires comme une sorte de droits acquis -, prin­
cipes finalement entérinés dans 11accord déjà mentionné d'Octobre 70.(17)

Les points essentiels de cet Accord de 1973 se résument au­
tour de trois axes :

1) Le caractère multiforme des préférences généralisées. Ceci est

(17) Dans "Les Principes Fondamentaux dans le Droit International du Déve­

loppement"~ le Prof. Guy FEVER a fait un historique relativement dé­

taiUé des travaux de la CNUCED touchant depuis 1964 le B.P.G. dans

"Pays-en-Voie de Développement et Transformations du Droit Interna­

tional"~ B.F.D.I.~ CoUoque d'Aix-en-Provence~ 24~ 25~ et 26 Mai

1973~Paris~ Pédone~ 1974~ pages 225 à 234.
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lié au souci des pays développés, de l 'O.C.D.E., de mettre en avant un
pr-incipe du "partage des efforts" ajouté à la difficulté d'harmoniser
leurs projets en raison des contraintes économiques propres à chaque E­
tat et des diverses affinités politiques par rapport à certains éléments
du Groupe des 77. (18)

2) Sa limitation à une durée initiale de 10 ans cl partir de son dé­
marrage avec possibilité d'organiser des consultations périodiques afin
d'en examiner les effets et les résultats acquis. (18'j

3) Le caractère révocable des réductions tarifaires liées aux pré­
férences généralisées octroyées. Cette révocabilité vient de ce que cet
octroi étant unilatéralement décidé par les pays industriels donneurs et

(l8) Ceci explique notamment qu'il fut admis que des pays développés de

faible puissance~ tels les Etats du Bénélux~ n'auraient pas à s'a­

ligner sur leurs autres partenaires industriels et que des Etats

comme Cuba~ Taî:wan et Israël posèrent problème comme bénéficiaires~

cela pour des raisons politiques.

L'article 3~ paragraphe 1 de la Décision des Représentants des Gou­

vernements des Etats Membres de la C.E.C.A. réunis au sein du Con­

seil~ du ? Décembre 1981 stipule que /Iles Etats membres gèrent leurs

contingents tarifaires selon leurs propres dispositions en la matiè­

re" dans le Journal OfficieZ des Communautés Européennes~ N° L 365/

204 du 21 Décembre 1981 et inclus dans le docwnent de la CNUCED TD/

B/GSP/EEC/8 du 16 Février 1982.

(18') Le Conseil des Communautés européennes~ à l'instar de l'appel lancé

par le Comité spécial des Préférences de la CNUCED dans sa résolu­

tion 6(IX) du 4 Juin 1980 quant à la prolongation de la durée du

SPG - délai jugé insuffisant pour un plein succès du système - a

décidé de le prolonger jusqu'en 1990 avant de faire une révision

globale du SPG.

Toutefois~ dans une étude en date du 23 Février 1981~ le Secrétariat

de la CNUCED notait déjà qu' "à l'approche de la période de dix ans

prévue initialement~ les deux questions qui se sont posées ont été

... / ...



- 113 -

étant non négocié avec les Etats pauvres bénéficiaires, ne porte que sur
les droits de douanes et mesures assimilées sans qu'il soit prévu d'en­
gagements contraignants précis sur les mesures non fiscales. De façon
relative, on peut également lier cette révocabilité à l'incompatibilité
du S.P.G. avec la réglementation du G.A.T.T. et à la nécessité d'une me­
sure dérogatoire d'autorisation pour permettre à un Etat riche d'octroyer
des préférences de cette ordre telles qu'elles sont définies et conçues
dans le cadre de la C.N.U.C.E.D. (19)

II - Détermination et Problème des

Bénéficiaires.

Sur ce plan, des difficultés interviennent en raison prin­
cipalement des problèmes et écueils touchant la définition même du II S0US ­

développement ll et compte tenu du fait que tous les P.V.D. membres de la
C.N.U.C.E.D. ne sont pas forcément parties à l'Accord Général sur les Ta-

(18') suite:
celles de savoir si ce système devait ou non être prorogé et3 dans

l'affirmative3 sous queUe forme. Vu l'importance des objectifs du

SGP3 il paraissait assez probable que ce système serait maintenu en

vigueur; il semblait toutefois moins sûr qu'on pût le proroger sans

rogner encore sur les principes sur lesquels il était fondé" (dans

"Fonctionnement et Effets du Système Généralisé de Préférences" 3

CNUCED3 TD/B/C5/793 Sixième Examen3 11-27 Mai 19813 p. 153 parag.9).

(19) Sur ces trois axes caractéristiques de la structure du SPG3 voir :

Hector GROS ESPIELL3 "La C.N.P.F' 3 la C.E.E. et l'Aide aux P. V.D."3

Revue du Marché Commun3 N° 1483 19713 pages 419-420 ; Georges et

Anne MERLOZ 3 op. cit' 3 pages 822-832 ; '~e Système des Préférences

Tarifaires en Faveur des P. V.D."3 Revue du Marché Commun3 op. cit' 3

pages 8-10 ; Sudhabodu SATTABUSYA 3 "Le Principe de Non-Discrimina­

tion au Regard des P. V.D."3 Thèse de Droit3 Université de Paris II3

Mai 19763 pages 168-174 ; MicheUe GUYOT3 "L'Expérience des Préfé-

... / ...
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rifs Douaniers et le Commerce. Ce qui fausse en conséquence les règles
d'octroi et de bénéfice des préférences généralisées si l'on se place
dans le strict cadre de la réglementation et des rapports établis par
le G.A.T.T.; notamment en matière de non-discrimination et d1applica­
tion de la C.N.P.F.

Au début des discussions sur la création et la mise en
place du S.P.G., comme cela ressort de la Déclaration d'Alger, les P.V.D.
ont demandé l'extension automatique du système à tous les pays membres
du Groupe des 77.

L'inexistence d'une définition type et incontestablement
caractéristique de l'état de sous-développement permettant de désigner
les bénéficiaires mettait deux possibilités en rang: se référer aux
listes établies par les organisations internationales ou prendre pour
base les indicateurs de l'état de sous-développement, notamment économi­
ques et statistiques. Mais on admet que les contingences politiques ain­
si que toutes les difficultés et insuffisances d'analyse liées à l'uti­
lisation de critères indicatifs risquent d'aboutir ici à une sélection
et à un manque d'objectivité.

Finalement, c1est le système de l'auto-élection qui sera
retenu comme "échappatoire" lors de la Deuxième C.N.U.C.E.D. en tant que
"le traitement tarifaire devait être appl iqué aux exportations de tout
pays, territoire ou région prétendant au statut de moins développé" et

(19) suite:
rences Tarifaires "GénéraZisées" en Faveur des Pays en Développement",

BuZletin de Liaison et d'Information de l'Administration Centrale de

Z'Economie et des Finances, N° 65, Janvier-Mars 1974, pages 26-28 ;

Dominique CARREAU, Patrick JUILLARD et Thiébaut FLDRY, "Droit Inter­

national Economique", Paris, L.G.D.J., 1978, pages 169-172; Alexandre

LIDNTAS, op. cit., pages 52, 54 et Georges IRANI, "BiZanco Critico

di un Meccanismo per l'Espansion DegZi Scambi CorronerciaZi", PoZitica

Internazionale, Tome 11, Novembre 1979, pages 21-27.
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l'Accord d'Octobre 1970 retiendra la même solution en stipulant que
concernant les Etats bénéficiaires 1I1es pays donneurs de préférences se
détermineront en fonction du principe de l'auto-é1ection ll

• (20)

Toutefois, si le S.~.G. doit en principe être étendu à

tout Etat qui se déclare sous-développé ou en voie de développement et
demande à bénéficier de son octroi, - ce qui 11 étend donc pratiquement à

tous les pays membres du Groupe des 77 - ,il n'en demeure pas moins
que les pays donneurs entendent que ce critère d'auto-élection ne soit
pas considéré comme un absolu. Considérant ainsi leur pouvoir éventuel
de refuser l'application du S.P.G. à tel Etat ou tel groupe d'Etats qui
se prétend lien voie de développement ll et cela en fonction de raisons
impérieuses qui ne doivent cependant pas être liées à la compétitivité;
comme il est stipulé dans la Résolution 21(11) de la C.N.U.C.E.D. de
1968.

C'est ainsi qu'en 1971, la C.E.E. a refusé de ranger des
Etats comme Israël et l'Espagne dans la même catégorie que les E.A.M.A.
de même que les U.S.A. excluent de leurs schémas préférentiels les IIE_
tats communistes ll non membres du G.A.T.T. ou du F.M.!. ou, encore, domi­
nés par le IIcommunisme international Il (21) ainsi que des Etats accordant
des Préférences Inverses à la C.E.E. tels le Portugal et la Grèce, avant
son entrée dans l a Communauté Européenne. I~ême exempl e pour la Bul gari e

dont le gouvernement lise réserve le droit de ne pas accorder de préfé­
rences aux pays qui ont un revenu national par habitant plus élevé que
la Bulgarie ou qui lui appliquent un traitement politique et commercial

(20) Actes de la IIe CNUCED, 1968, Volume III, page 85 et Rapport du

Comité Spécial des Préférences, PD / B / 329, Rev. 1, page 4;

cités par Georges et Anne MERLOZ, op. cit., page 824, para­

grqphe 2.

(21) Article 5 de la Loi sur le Conrmerce Extérieur ("Trade Act")

de 1974.
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discriminatoire, et d'adopter, dans des cas exceptionnels, des mesures
de protection, notamment en supprimant des préférences en vigueur". (21')

Lorsqu'il fonctionne normalement, c'est-à-dire au bénéfi­
ce exclusif des Etats sous-développés bénéficiaires, le nombre de pays
pouvant invoquer leur qualité d'entités en voie de développement - ou
sous-développées - s'en trouve conséquemment illimité et sans possibi­
lité d'en contrôler l'étendue effective. A l'inverse, utilisé abusive­
ment, le mécanisme correcteur mis en avant par les pays donneurs de pré­
férences, aboutirait à un rejet de "candidatures-bénéficiaires" qui re­
met en cause l'auto-élection elle-même par suite d'un phénomène de choix
unilatéral de bénéficiaires à l'instigation des seuls Etats-concédants
de préférences. On aboutit ainsi,. comme cela se constate actuellement à
une hétérogénéité notoire quant aux listes de bénéficiaires de préféren­
ces avec un phénomène de discrimination qui détourne relativement le
S.P.G. de son caractère généralisant. liEn effet, déclarer que l'auto­

élection est la règle, n'a de sens que si aucune exception n'est faite
ou tout le moins, si ces exceptions restent très limitées, ce qui est
loin d1être le cas. Le risque d'arbitraire des choix opérés par certains
pays donneurs et l 'hétérogénéité des listes de bénéficiaires, auraient
pu être évités par la détermination de critères objectifs précis admis
par l'ensemble des pays donneurs comme significatifs du phénomène de
sous-développement et dont l'application aurait été contrôlée par une
instance internationale". (22)

(21') CNUCED, TD/B/GSP/Bulgaria/2, 22 Septembre 1977. Le 31 Décembre 1980,

le Gouvernement australien annonçait l'exclusion de la Grèce de son

système préférentiel généralisé au motif qu'elle ne répondait plus à

la définition d'un pays en voie de développement à cause de son ad­

hésion à la CEE à compter du 1er Janvier 1981, date de ladite adhé­

sion. Voir dans CNUCED, TD/B/GSP/Australia/8, 9 Décembre 1981,page

3, paragraphe 2. D'autre part, le texte de loi mettant en applica­

tion, aux Etats-Unis, les résultats des négociations commerciales

multilatérales et signé par le président Carter stipule que ce der­

nier "met fin à l'exemption accordée à tout pays si ce pays refuse

aux Etats-Unis la livraison de pétrole et de produits pétroliers".

Voir dans CNUCED,TD/B/GSP/USA/l0, 14 Janv. 1980,p. 2, paragr. 2.

(22) Georges et Anne MERLOZ, op. cit., p. 827, paragraphe 3.
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En fin de compte, c'est tout le débat sur la définition et
la détermination de l'état de IIsous-développementll qui résurgit à propos
de l'application de l'auto-élection. (23) Et le choix fait par un pays
donneur telle la Hongrie qui n'étend le bénéfice des préférences qu'elle
octroie qU'à des Etats d'Asie, d'Afrique et d'Amérique Latine ayant un
taux de revenu national inférieur au sien corrobore amplement la remise
en cause de ce critère de détermination puisqu'il écarte d'emblée - à
l'image des restrictions contenues dans d'autres schémas - certains
Etats faisant partie incontestablement du Groupe des 77. Il faut cepen­
dant admettre que cette solution hongroise revêt quelque originalité
puisqu'elle définit le sous-développement par rapport à la Hongrie elle­
même, certes en se basant sur un critère unique, combiné avec un critère
complémentaire, l'auto-élection II contrôlée". (24)

Sur ce plan donc, le S.P.G., en ce qu'il ne regroupe pas
un ensemble homogène, uniforme et harmonisé, est détourné de sa caracté­
ristique principale qui est d'être générale et non-discriminatoire puis­
que finalement les offres individuelles, introduisent, par les restric­
tions qu'elles contiennent vis à vis des bénéficiaires, un élément sélec­
tif, donc discriminatoire. Certes, cette généralité qui se réfère à l'en-

(23) Voir nos développements sur ce sujet dans la première partie

du présent travail.

(24) "Mais on peut également affirmer qu'un principe ainsi modifié n'a

guère de sens. En effet3 quelles que soient les méthodes choisies

pour sélectionner les pays pauvres3 il est clair qu'elles se rejoi­

gnent dans la désignation de la quasi totalité des pays en question.

Dès lors3 elles n'ont d'intérêt qu'à propos des cas douteux3 margi­

naux3 tels que ceux d'Israël3 de l'Espagne3 de la Grèce3 de la Tur­
quie. Cela n'aurait ;donc pas grand sens de dire que l'auto-élection

est le principe3 si des exceptions étaient faites pour de tels pays".

Guy de LACHARRIERE3 "Identification et Statut des Pays "Moins

Développés"3 A.F.D.I' 3 1971 3 page 4673 paragraphe 2.
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semble des produits manufacturés en provenance de tous les P.V.D. ne peut
se concevoir comme absolument réalisable sans tenir compte de certaines
disparités entre P.V.D eux-mêmes au risque de favoriser l'émergence d'une
nouvelle situation d'inégalité résultant de l'application du S.P.G. lui­
même dont le rôle est de combler les déséquilibres. Un même et unique
système préférentiel ne peut être uniformément appliqué à tous les Etats
qui se déclarent en voie de développement. D'où cette sélectivité dans
les schémas respectifs qui fait qu'on devrait plutôt "parler de systè­
mes de préférences pl utôt que de système Il • (25)

Cette sélectivité apparaît également de façon nette lors­
qu'il s'agit de déterminer les produits couverts par le S.P.G.

III - ~~~_~~Q~~iE~_~Q~~~~E~_e~~_l~_~t~E~~~_~E

1~~_~~gl~~_~~_~QQE~Q!~_~E_~~_9~~EiQQ'

Les schémas d'offres étendent le S.P.G., pour l'essentiel,
aux produits industriels manufacturés, finis ou semi-finis, les chapi­
tres 25 à 99 de la Nomenclature de Bruxelles (N.C.C.D. ou Nomenclature
du Conseil de Coopération Douanière) servant, dans ce domaine, de base
de détermination. Et, pour les produits industriels entrant dans ces
chapitres, l'octroi de préférences semble être la règle même si la sé­
lection des produits industriels peut présenter quelques difficultés,

notanment à cause de l'absence "d'une définition internationale recon­
nue des articles manufacturés et semi-finis. (26)

(25) Alexandre LIONTAS, op. cit., p. 35, paragr. 5. Le secrétariat de

la CNUCED note eneore que "Dans l'état ac-tuel des choses cependant,

les schémas sont assortis d'une Vaste gamme de restrictions dont

l'effet est d'introduire une différeneiation entre pays bénéfici­

aires" (dans "Fonetionnement et Effets du Système Généralisé de

Préférenees" - op. cit., page 16 , paragraphe 16).

(26) Georges et Anne MERLOZ, op. cit., page 827, paragraphe 5.
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En fait, au niveau de cette couverture des produits, la
différenciation constatée dans la détermination des Etats bénéficiaires
est secondée par une sélectivité rigoureuse, ne serait-ce que parce que
déjà, concernant les produits agricoles - chapitres 1 à 24 de la
N.C.C.D. - une méthode de détermination cas par cas est retenue par
les Etats donneurs. Et seuls les produits spécifiquement énumérés sont
retenus d'autant que les différentes listes qu'établissent les divers
schémas d'offres varient aussi bien pour ce qui est de la nature de ces
produits qu'en ce qui concerne leur nombre. On note à cet effet que les
différentes approches retenues par les pays donneurs s'intègrent dans
un système de listes dites "positives" ou "négatives" soit parce
qu'elles énumèrent des produits admis au bénéfice du S.P.G., soit parce
qu'elles les en excluent.

Sélectivité donc au niveau des genres de produits, mais,
également, sélectivité dans les catégories même de produits(27) d'au­
tant plus que la détermination des produits bénéficiaires varie en fonc­
tion des shcémas. D'ailleurs les pays de l 'O.C.D.E. se sont mis d'accord
pour exclure de leurs schémas respectifs certains produits industriels
"sensibles" ou de leur réserver un traitement spécial appliqué cas par
cas au gré de l'initiative discrétionnaire de chaque Etat donneur comme
c'est également le cas pour les produits agricoles lorsqu'ils sont "pré­
férés". Et cette liberté d'exclusion sélective touche plus spécialement
le secteur du textile et, elle est d'autant plus perceptible que certains
produits dans le cas de certains pays bénéficiaires comme il en est de
la C.E.E. qui refuse le bénéfice du traitement préférentiel aux textiles
faisant l'objet de l'Arrangement Multifibre du 20 Décembre 1973 - pro­
rogé le 22 Décembre 1981 - et provenant de P.V.D. n'ayant pas signé
d'engagements bilatéraux par lesquels ils acceptent de limiter leurs
exportations. Il en est de même pour la Norvège qui exclut la Républi-

(27) Concernant, par exemple, les produits de base, un accord entre

pays développés et P.V.D. les exclut, en principe, du bénéfice

du S.P.G.
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que de Corée pour certains articles en cuir et certains produits texti­
les, 11 Austra1ie qui écarte le Brésil, l'Inde, les Philippines, la Ré­
publique de Corée et la Yougoslavie de son schéma pour un ou plusieurs
produits d'exportation pour lesquels il les considère comme trop compé­
titifs.

En fait, dans tous Tes secteurs 00 les P.V.D. sont consi­
dérés comme compétitifs - textiles, cuirs, produits agricoles non trans­
formés, produits pétroliers - les pays développés donneurs établissent
une politique d'offre préférentielle d'exclusion préalable qui aboutit
à une stricte différenciation, quelquefois certes relative, mais lourde
de conséquences en ce sens qu'elle va un peu à 11 encontre du souci pro­
clamé des P.V.D., notamment lorsqu'ils en sont tributaires pour l'essen­
tiel de leurs recettes d'exportation. (28)

Parallèlement à cette sélectivité dans la gamme des pro­
duits l'préférés", les divers schémas d'offres montrent une nette varia­
tion au niveau des marges préférentielles, entre des admissions en
franchise douanière totale et des réductions partielles variables, d'une
part, d'un Etat donneur à un autre et, d'autre part, en fonction de la
gamme de produits couverts. Ainsi, si le Japon, par exemple, prévoit
pour 47 produits sélectionnés une réduction de 50% du taux de la N.P.F.,
la Bulgarie, elle, pose pour 100% des droits de douane une liste de 35 P.V.D.

et applique une exonération de 50% du taux de la N.P.F. pour 75 autres
P.V.D.(29) Tandis que la Hongrie, de son côté, consent des réductions
allant de 50 à 90% des taux de la N.P.F. pour 11 essentiel des produits
qu'elle importe des P.V.D., certains autres étant admis en franchise to-
tal e.

(28) Pour une étude statistique détaillée sur ce point~ voir C.N.V.C.E.D.~

"Fonctionnement et Effet du Système Généralisé de PPéférences"~ 5e

et 6e examen~ TD/B/C.5/71 du 27 Mai-4 Juin 1980 et TD/B/C.5/79 du

11-27 Mai 1981.

(29) Voir dans C.N.V.C.E.D. ~ TD/B/GSP/ Bulgaria/2~ du 22 septembre

1977 •
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Dans la gestion du système d'offres préférentielles de la

C.E.E., on note une limitation des importations préférentielles par l'ap­

pl ication d'un système de conti.ngentements et de pl afonds tarifaires ré­

visés annuellement et établissant un mécanisme de "butoirs" qui fixent
des seuils de volume dl importation au-delà desquels les réductions tari­
faires préférentielles cessent de s'appliquer. Ces contingents et pla­
fonds peuvent d'ailleurs n1être appliqués qu'à certains pays bénéfici­

aires considérés comme suffisamment compétitifs au motif notamment d'une
meilleure répartition des avantages préférentiels et d'une garantie sa­
tisfaisante des capacités d'absorption du marché communautaire. (30) A
cette politique des "butoirs" slajoute égalemènt un mécanisme de répar­

tition des contingents tarifaires préférentiels entre les Etats membres
en fonction de l'état du commerce extérieur, la population et le taux
de P.N.B. de chacun. Ainsi pour les produits industriels en provenance

de P.V.D. bénéficiaires, la clef de répartition donnait des pourcenta­
ges de 10,5% au Bénélux, de 5% au Danemark, de 27,5% à la R.F.A., de
2% à la Grèce, de 19% à la France, de 0,5% à 11 Irlande, de 14,5% à 1 1 1­

talie et de 21% au Royaume Uni dans le partage des participations aux
montants contingentaires de produits "préférés" importés dans le terri­

toire communautaire. (31) S'ajoute à ces mécanismes du jeu de la clause

(30) "La Communauté a donc déteprniné uniZc.ztéraZement3 d'après ses pro­

pres critères3 Zes pays qu'eZZe considérait comme compétitifs.:.

Cette politique de différenciation affiprnée du "traitement préfé­

rentieZ" est incompatibZe avec Ze principe de non-discrimination

adopté par consensus Zors de Z' entré en vigueur du S. G. P." CNUCED3

"Fonctionnement et Effets du S.G'P' 3 TD/B/C.5/79 du 11-27 Mai 1981 3

op. cit' 3 p. 203 parag. 43. Pour une description détaiZZée du mé­

canisme des "butoirs" et "pZafonds" du système de Za CEE3 voir Gé­

rard LEONARD et Danys SIMON3 '~es ReZations PréférentieZZes de Za

Communauté Economique Européenne"3 Revue TrimestrieUe de Droit

Européen3 N° 33 JuiUet-Sept. 19723 p. 605 et3 spéciaZement3 647 à

652.

(31) RégZement (CEE) N° 3601/81 du ConseiZ du 7 Déc. 1981 portant appli­

cation de préférences tarifaires généralisées pour Z' année 82 à cer­

tains produits industrieZs originaires de pays en voie de déveZoppe­

ment.
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de sauvegarde un jeu de clauses échappatoires telles que posées par l'ar­
ticle Il du Réglement (C.E.E.) N° 3601/81 du 7 Décembre 1981 (32) et
l'article 3, paragraphe 1 du Réglement (C.E.E.) N° 3602/81 de la même
date. (33) Ceci étant combiné, pour les produits agricoles "préférés",
avec un remaniement de la répartition des quote-parts de chaque Etat­
membre de la Communauté lorsque le tonnage importé dépasse les limites
qui lui sont fixées. (34)

Par contre, les Etats-Unis, à llinstar de cette politique
préférentielle de la C.E.E., font jouer un mécanisme de "gradation" ,
c'est-à-dire de réduction progressive et d'élimination éventuelle du

(32) '~orsque l'accroissement des importations sous régime préférentiel

de produits de l'annexe B (pour lesquels les droits du tarif doua­

nier commun sont totalement suspendus)~ originaires d'un ou de plu­

sieurs pays bénéficiaires provoque ou risque de provoquer des dif­

ficultés économiques dans la Communauté ou dans une région de la

Communauté~ la perception des droits de douane peut être rétablie .• "

(33) '~ès que les plafonds fixés ou calculés selon l'article 2 paragra­

phe 1 (fixant les limites et pourcentages de calcul des plafonds se­

lon les catégories visées dans les listes établies) ~ prévus pour .~

les importations dans la Communauté de produits originaires de cha­

cun des pays ou territoires bénéficiaires des préférences pour les

produits de l'annexe B (produits textiles de l'Accord MUltifibre

faisant l'objet de plafonds tarifaires communautaires non répartis

entre les Etats membres) ou de l'ensemble des pays ou territoires

bénéficiaires des préférences pour les produits de l'annexe D(pro­

duits textiles ne faisant pas partie de l'Accord MuZtifibre et fai­

sant l'objet de plafonds tarifaires communautaires non répartis en­

tre les Etats membres)~ sont atteints au niveau de la Communauté~

la perception des droits de douane peut être rétablie à tout moment

à l'importation des produits en cause ..• Il

(34) ArticZes 8 à 32 du Réglement (C.E.E.) N° 3603 / 81 du ?

Décembre 1981.
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traitement préférentiel à l 1 encontre dl Etats bénéficiaires les plus éco­
nomiquement avancés avec alignement graduel de la politiqlJe commerciale
et douanière qui leur est appliquée sur les règles générales du commer­
ce international.

D'autre part, tous les schémas d'offres établissent des
pourcentages de réductions tarifaires calculés sur la base des marges
préférentielles reposant sur le tarif douanier général en vigueur dans
le territoire. Evidemment, selon les divers schémas, on remarque de net­
tes disparités entre les différentes marges préférentielles, en fonction
notamment de la qualité, "industrielle ou agricole, des produits II préfé­
rés ll .

Bien entendu toutes ces mesures de gestion ne concourent
qu'à établir un II contrôle a posteriori ll sur le fonctionnement du systè­
me. Mais plus net est le II contrôle a priori ll exercé au moyen de la II rè­
gle de l'origine ll qui tend à garantir le mécanisme du S.P.G. d'un dé­
tournement de trafic au profit de structures commerciales autres que
celles d'Etats bénéficiaires. Il est en effet évident que le S.P.G. pour­
rait déboucher sur de tels détournements; par exemple de la part d'un
Etat industrialisé qui serait tenté de faire passer ses produits d'ex­
portation par le canal des structures commerciales d'un Etat sous-déve­
loppé bénéficiaire avant de les ré-exporter dans un Etat développé don­
neur justement dans le but d'éviter qulon ne lui applique le tarif dou­
anier général.

Clest pour parer à une telle éventualité que les divers
schémas dloffres en vigueur ont institué une réglementation reposant
en général sur différents critères et normes dont essentiellement ceux
de la production ou de la transformation directes du produit II préféré ll

dans le territoire de l 'Etat bénéficiaire et le caractère brut du pro­
duit en question lorsqu'il est obtenu dans ledit territoire. A noter que
les divers schémas insistent bien sur le caractère substantiel de la
transformation subie par le produit II préféré ll . La C.E.E. et le Japon,
par exemple, fondent ce critère de la IItransformation substantielle sur
un indice dl 1I0uvraisonll. C'est-à-dire que la transformation doit être
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telle qu'elle n'empêche pas le produit d'entrer dans la classification
établie par la N.C.C.D. (avec cependant quelques exceptions notables
d'un schéma à un autre). On peut ainsi noter la définition de l'article
premier du Réglement (C.E.E.) N°3817/81 du 23 Décembre 1981 relatif à la
définition de la notion de produits originaires, qui stipule que "Pour
l'application des dispositions relatives aux préférences tarifaires oc­
troyées par la Communauté à certains produits originaires de pays en
voie de développement, sont considérés comme produits originaires d'un
pays bénéficiaire desdites préférences, sous réserve qu'ils aient été
transportés directement au sens de l'article 5(35) ,dans la Communau­
té

a) les produits entièrement obtenus dans ce pays ;

b) les produits obtenus dans ce pays et dans la fabrication des­
quels sont entrés des produits autres que ceux visés sous a), à condi-

(35) Paragraphe 1: "Sont considérés comme transportés directement du

pays bénéficiaire d'exportationd dans la Communauté

a) les produits dont le transport s'effectue sans emprunt du ter­

'l.'itoire d'un autre pays;

b) les produits dont le transport s'effectue avec emprunt du ter­

ritoire de pays autres que celui du pays bénéficiaire d'exportation..

avec ou sans transbordement ou entreposage temporaire dans ces pays..

pour autant que la traversée de ces derniers soit justifiée par des

raisons géographiques ou tenant exclusivement aux nécessités du

transport et que les produits soien restés sous la surveillance des

autorités douanières du pays de transit ou d'entreposage.. n'y aient

pas subi.. le cas échéant.. d'autres opérations que le déchargement

et le rechargement ou toute opération destinée à assurer leur con­

servation en l'état;

c) les produits dont le transport s'effectue avec emprunt du ter­

ritoire de l'Autriche.. de la Finlande.. de la Norvège.. de la Suède

ou de la Suisse et qui sont ensuite réexportés totalement ou par­

tiellement vers La Communauté .. pour autant qu'iLs soient restés

sous La surveiUance etc .•• "
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tion que lesdits produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transfor­
mations suffisantes au sens de l'article 3. (36)

D'autres schémas imposent des pourcentages d'éléments ori­
ginaires. C'est le cas notamment de l'Australie, de la Hongrie, de la
~ ~

Pologne, de la Nouvelle Zélande et de la Tchécoslovaguie qui fixent ce
pourcentage à 50% pendant que les Etats-Unis en exigent 35% seulement.

Ces pourcentages peuvent toutefois, dans certains schémas, varier en
fonction des listes d'énumération des produits "préférés" et des diffé­
rentes étapes de transformation des produits notamment et surtout dans
le cas oD ils sont admis après un traitement cumulatif effectué succes-

(36) Paragraphe :3 : "Pour l'application de l'article 1er sous b) 3 les

ouvraisons ou transformations suivantes sont toujours considérées

comme insuffisantes pour conférer le caractère originaire3 qu'iZ Y

ait ou non changement de positions tarifaires

a) les manipulations destinées à assurer la conservation en l'é­

tat des produits pendant leur transport et leur stockage (aéra tion3
étendage3 séchage3 réfrigération3 mise dans l'eau salée3 soufrée ou

additionnée d'autres prodiits3 extraction de parties avariées et o­

pérations similaires) ;

b) les opérations simples de dépoussiérage3 de criblage3 de tria­

ge3 de classement3 d'assortiment (y compris la composition de jeux

de produits)3 de lavage3 de peinture3 de découpage;

c) i) les changements d'emballage et les divisions et réunions de

colis 3

ii) la simple mise en bouteilles3 en flacons3 en sacs3 en étuis3
en bo~tes3 sur planchettes3 etc' 3 et toutes opérations sim­

ples de conditionnement ;

d) l'apposition sur les produits eux-mêmes ou sur leurs emballa­

ges de marques3 d'étiquettes ou d'autres signes distinctifs simi­

laires ;

e) le simple mélange de produits3 même d'espèces différentes3 dès

lors qu'un ou plusieurs composants du mélange ne répondent pas aux

conditions établies par le présent réglement pour pouvoir être con-

... / ...
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sivement dans plusieurs Etats bénéficiaires tel que l'autorise la Deuxiè­
me Convention de Lomé entre la C.E.E. et les A.C.P. Une dérogation simi­
laire est consentie par la C.E.E. aux pays membres de l'Association des
Nations de l'Asie du Sud-Est (A.N.A.S.E.), du Marché Commun de llAméri­
que Centrale (M.C.A.C.) et aux pays ayant signé 1 1 Accord de Carthagène
(Groupe Andin) au titre des réglements N° 3818/81, 3819/81 et 3820/81
du 23 Décembre 1981. (37)

Cette règle de l'origine est doublée par:

1) un critère d'expédition directe qui exige que le bénéfice pré­
férentiel ne soit appliqué qu'aux produits II préférés ll directement expé­
diés du pays bénéficiaire au pays donneur; cela exclut donc en princi­
pe le transit par le territoire d'un Etat tiers. Le Japon, par exemple,
exige que cette expédition soit réputée IIdirecte ll lorsque 11 intention
de l'exportateur, lorsqu'il y procède, est effectivement d'expédier les
marchandises en un lieu situé sur son territoire.

De toute façon, lorsque transit il y a, la plupart des
schémas préférentiels, imposent que les produits en question expédiés
restent sous contrôle douanier et n'entrent pas dans le commerce ou la
consommation du pays de transit. Certains autres schémas ont néanmoins
assoupli cette règle lorsqulil s'agit dl Etats bénéficiaires sans litto­
ral et, la Suisse, la C.E.E. et le Japon n'autorisent le transit que

(36) suite:
sidérés comme originaires ;

f) la simple réunion de parties de produits en vue de constituer

un produit complet;

g) le cumul de deux ou plusieurs opérations reprises sous a) ou

f) ;

h) l'abattage des animaux.

(37) - A.N.A.S.E.: Indonésie, Malaisie, Philippines, Singapour et Tha~­

lande.

- M.C.A.C.: Costa-Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras et Nicaragua.

- Groupe Andin: Bolivie, Colombie, Equateur, Pérou et Vénézuela .

.../ ...
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s'il est justifié par des raisons d'ordre géographique ou des impératifs
1i~s au transport

2) l'obligation de fournir une preuve documentaire attestant de l'o­
rigine des marchandises. C'est le "Certificat d'Origine" établi suivant
une formule normalisée appelée "Formule A" et acceptée par la quasi to­
talité des Etats donneurs. Ce certificat d'origine a "le caractère ju­
ridique d'une présomption simp1e"(38) de preuve.(39) Ainsi, en cas de
doute sur l'origine et les renseignements concernant son expédition et
son transport, il peut être procédé à la suspension du traitement pré­
férentiel sur un produit importé.

Notons que seule la Nouvelle Zélande nlaccepte pas la "For­
mule A" et applique une formule nationale qui lui est propre; et que les
pays de l'Est, Bulgarie, Hongrie, Pologne, Tchécoslovaquie et Union So­
viétique, n'ont pas encore, comme ils l'ont déjà déclaré, mis en vigueur
cette formule et sien tiennent toujours à des formules nationales prati­
quement similaires. (40)

(3?) suite: Ce traitement cumulatif viserait à faciliter la coopération in­

dustrieUe et le commerce de transit entre Etats d'une même zone ré­

gionale regroupés dans le cadre d'une structure d'intégration; la rè­

gle du transport direct étant de ce fait assouplie.

(38) Georges et Anne MERLOZ, op. cit., page 831, paragraphe 1.

(39) Article 6, Paragraphe 1 du Réglement (CEE) N°381?/81 du 23 Déc. 1981:

"Les produits originaires au sens du présent réglement sont admis à

l'importation dans la Communauté au bénéfice des dispositions relati­

ves aux préférences tarifaires visées à l'article 1er sur présentation

d'un certificat d'origine, formule A, délivré soit par tes autorités

gouvernementales du pays bénéficiaire d'exportation et sous réserve que

ce dernier pays prête assistance à la Communauté par l'entremise des

administrations douanières des Etats membres pour le contrôle de l'au­

thenticité du document ou l'exactitude des renseingements relatifs à

l'origine réeUe des produits en cause."

(40) Pays acceptant la Formule A: Australie,Autriche,Canada,Finlande,Japon,

Norvège, Suède, Suisse, Etats-Unis, CEE, Belgique, Danemark,France, RFA, Irlan­

de, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume Uni.



SECTION II Accomodation et Légalisation de l'Octroi

du Traitement Préférentiel Généralisé

dans le Système Juridique du G.A.T.T.

- 128 -

Fondamentalement, l'institution du S.P.G. ne signifie nul­
lement l'abandon total du traitement égalitaire dans le système juridique
du G.A.T.T. Elle se résume en fait dans la mise en oeuvre d'un mécanisme
de discrimination partielle au bénéfice d'une catégorie donnée d'Etats.
Il s'avère donc utile de concilier ce traitement de faveur avec l'esprit
égalitariste de l'Accord Général en vue de le rendre compatible avec
l'exigence de non-discrimination qui y est à la base dans le but notam­
ment de faire cohabiter un traitement égalitaire appuyé sur l'applica­
tion génralisée de la C.N.P.F. et une discrimination compensatrice au
bénéfice d'une fraction d'Etats parties à l'Accord Général.

Diverses formules et techniques juridiques se présentent
et s'intègrent toutes, la solution finalement retenue incluse, dans la
structure juridique d'ensemble qu'offre le système même de l'Accord Gé­
néral.

Paragraphe 1 De Quelques Possibilités d'Insertion
Juridique du S.P.G. dans le Système

de l'Accord Général.

On peut juridiquement définir le S.P.G. comme une discri­
mination positive tiers-mondialiste. Parallèlement au principe de Non­
Discrimination qui s'oppose à ce qu'un traitement moins favorable soit
infligé à un Etat ou à un groupe d'Etats et que la C.N.P.F., dans sa
fonction négative, vise à empêcher l'application, à un ou des Etats ti­
ers, d'un traitement plus favorable, le principe même de l'octroi de
préférences généralisées trouve une barrière légale. (1)

(1) Fondamentalement~ dans sa fonction essentielle "la CNPF est utilisée

avant tout avec la visée d'empêcher la création de régimes préféren-

... / ...
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En plus de cette incompatibilité avec la non-discrimina­
tion de la C.N.P.F. qui n1admet dans le G.A.T.T. que des exceptions
touchant les unions douanières et les zones de l "ibre-échange ainsi que
certaines préférences "historiques", le S.P.G. dont le bénéfice juridi­
que ne profite quia une frange des parties contractantes du G.A.T.T.,
dévie par rapport au principe de réciprocité et entre en contradiction
avec les règles de consolidation des concessions tarifaires du fait sur­
tout que son régime juridique admet sa révocabilité de par la volonté
des Etats concédants qui ne sont pas impérativement liés par son octroi
qui nia d1ailleurs qulun caractère temporaire. (2)

Par conséquent, en même temps qu'il convient de rendre le
S.P.G. compatible avec la réglementation établie par le G.A.T.T., le
point essentiel de cette conciliation réside dans la nécessité de déga­
ger les moyens dérogatoires aptes a permettre la compatibilité de son
octroi avec cette même réglementation. La conciliation de son instaura­
tion avec l IAccord Général va nécessairement de pair avec la subordina­
tion de son octroi a des règles et procédures dérogatives par rapport aux
oblitations internationales découlant de l'adhésion au G.A.T.T.

(1) suite:
tie~s.•. C'est donc en contraste avec ~a notion de préférence que

doit être comprise ~a fonction concrète de ~a C.N.P.F. dans ~es re­

~ations internationa~es. C'est dans cette perspective, bien détermi­

née, que ~a c~ause met en oeuvre ~'idée généra~e de non discrimina­

tion ou d'égalité de traitement". Pierre PESCATORE, Rapport sur'~Iia

C.N.P.F. dans ~es Conventions MuZtiZatéra~es", Institut de Droit In­

ternationa~, Session d'Edimbourg, Annuaire 1969, Tome I, page 21.

(2) '~e statut ~éga~ du système fait ressortir nettement son caractère

uni~atéra~, auto~me et temporaire, d'où ~e conf~it avec ~es règ~es

du G. A .T. T. de non discrimination, de réciprocité et de réductions

tarifaires inamovib~es ou irrévocab~es". A~exandre LIONTAS, "Pré­

férences Tarifaires et Déve~oppement", Paris, Editions Economica,

1913, page 52, Paragraphe 2.
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En substance on peut relever plusieurs possibilités permet­
tant cette conciliation; chacune ayant, il faut le noter, une valeur et
une opérabilité distinctes. D1ailleurs, c'est par dérogation à llarticle
premier de l'Accord Général que le paragraphe 2 du même article accepte
les traitements préférentiels en vigueur avant la mise sur pied et l'en­
trée en vigueur du G.A.T.T. Et dans le cas, par exemple, du traitement
existant entre les membres de la C.E.E., de l 'A.E.L.E., de l'Association
C.E.E.-E.A.M.A. ainsi que de l'Association de Libre-Echange des Pays de
l'Amérique Latine qui constituent tous un écheveau de traitements pré­
férentiels dans des cadres intégrationnistes, une dérogation à l'article
premier a dû être consentie.

On peut donc relever plusieurs approches et formules déro­
gatoires dont certaines ont été écartées par les parties contractantes
du G.A.T.T. développées notamment.

l - ~~~_~~ili~~~iQ~_~~~_Qi~eQ~i~i~~~_~~_l:~r~i~l~_~~~

relatif aux Amendements à 11 Accord Général.

Cet article dispose'en son paragraphe 1er que IISau f dans
les cas où d'autres dispositions sont prévues pour apporter des modifica­
tions au présent Accord, les amendements aux dispositions de la Partie l
du présent Accord, à celles de llarticle XXIX ou à celles du présent ar­
ticle entreront en vigueur dès qu'ils auront été acceptés par toutes les
parties contractantes et les amendements aux autres dispositions du pré­
sent Accord prendront effet, à l'égard des parties contractantes qui les
acceptent, dès qui ils auront été acceptés par les deux tiers des parties
contractantes, et, ensuite, à l'égard de toute autre partie contractante
dè 5 que ce11 e-ci l es aura acceptés. Il

Seulement, une telle éventualité se heurte à des difficul­
tés certaines et irait, si elle est adoptée comme formule, relativement
à contre-courant avec le souci - spécialement des pays développés - de
maintenir l' lIintégrité" juridique de l'Accord Général. Elle suppose en
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effet l'incorporation dans le texte de l'Accord Général d'une sorte de
réglementation spécifiquement applicable à des Etats, donc à part dans

le système réglementaire, Etats pour lesquels il paraît d'ailleurs très
malaisé de dégager des critères fixes et corrects de désignation (ce qui
est par ailleurs valable concernant les produits que doivent couvrir les
préférences généralisées). Ce qui, lorsqu'on y serait parvenu, tendrait
à établir une sorte de Clause de la Nation la Plus Favorisée applicable
seulement aux P.V.D. et de surcroît conditionnelle, ce qui est fondamen­
talement rejeté par le système réglementaire du G.A.T.T.

Une autre difficulté viendrait du fait qu'un pareil amende­
ment signifierait la fixation du S.P.G. dans le dispositif de l'Accord
Général. Ce qui est en contradiction flagrante avec le caractère tempo­
raire et révocable des préférences généralisées.

Un pareil amendement, analysé comme une lI atteinte au
statu quo juridique"(.3) du G.A.T.T., prendrait en contrepied la primau­
té affirmée de la C.N.P.F. qui sien trouverait alors profondément érodée.
Il consacrerait ainsi cette critique souvent faite maintenant au G.A.T.T.
de n'être plus finalement qu'un amalgame d'exceptions et de dérogations
qui noient sa philosophie et son esprit libéralistes et égalisant. (4)

(.3) Georges et Anne MERLOZ, "Le Système GénéraUsé des Préférences en

Faveur des Pays en Voie de Dével,oppement", Revue Al,gérienne des Soien­

oes Juridiques, Eoonomiques et PoUtiques, Vol,ume XIII, N° 4, Déoem­

bre 1976, page 819, paragraphe 3.

(4) Le Professeur Thiébaut FLORY note, 'lui, que "Toutefois, 'la réforme

éventuel,l,e de l,'Articl,e 1er de l,'Aooord Général, soul,èverait oertains

probl,èmes juridiques : d'une part, 'la détermination de oritères qui

permettraient d' effeotuer un ohoix de pays et de produits auxquûs

oes préférences s'appUqueraient. D'autre part, l,'étabUssement de

oritères rel,atifs à 'la durée et au degré des préférences aooordées,

ainsi que 'l'institution d'un méoanisme de procédures et de garan­

ties". Dans "Le G.A.T.T., Droit International, et Commerce Mondial,",

Paris, L.G.D.J., 1968, page 188, paragraphe 4.
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II - ~~~_8~~b~r~b~_I~E~r~r~E~EiY~_~~

l'Effet Utile de la Partie IV.

Il s'agirait d'interpréter le texte de cette Partie IV de
l'Accord Général de telle sorte qu'on puisse en éclairer le contenu ef­
fectif et qu'elle porte en conséquence dans la pratique. Bien des analy­
ses dans ce domaine préconisaient l'adoption d'une déclaration interpré­
tative des parties contractantes qui exprimeraient ainsi leur volonté et
leur engagement afin de réaliser les objectifs énoncés. En résumé, ce se­
rait faire une interprétation téléologique qui ne prendrait en considé­
ration que l'objet et le but de la Partie IV.

D'ailleurs, comme l'ont noté Messieurs Gérard LEONARD et
Denys SIMON, Il pour que la Partie IV ait un véritable lI effet IJtile ll

, il
faut interpréter ses dispositions comme dérogeant à la C.N.P.F. de l'ar­
ticle 1, au moins pour les négociations entre pays développés et pays en
voie de développement; toute autre interprétation aboutirait à étendre
à l'ensemble des parties contractantes par le jeu de la C.N.P.F. de l'ar­
ticle 1, les concessions tarifaires non réciproques consenties au titre
de la Partie IV, donc de priver cette Partie IV de toute efficacité pour
augmenter d'une manière rapide et continue les recettes d'exportation
des pays peu développés. 1l (5)

Toutefois, une telle forme d'interprétation supposerait que
la Partie IV est conçue comme une entité autonome par rapport à l'ensemble

(5) Dans "Les Re"lations PT'éférentieUes de la CEE", Revue TrimestrieUe

de Droit Européen, N° 3, Juillet-Sept. 1972, page 654, paragraphe 1.

Ils ajoutent que 'par conséquent, si la modification de l'Accord Gé­

néral en 1964 ne change en rien l'application de la C.N.P.F. de l'ar­

ticle l aux négociations entre pays développés, Par contre l'effet

utile de la Partie IV impose qu'un pays développé ne puisse invo­

quer l'article l pour se faire accorder le traitement plus favorable

consenti à un pays en voie de développement".
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du texte de l'Accord Général dans sa forme réglementaire intrinsèque. Ce
qui, dans la mesure où l'on considère l'ensemble de l'Accord Général com­
me un contexte global, s'avère impossible puisque finalement tout y est
basé de prime abord sur l'application généralisée de la C.N.P.F. et tou­
te situation y est censée devoir être appréhendée en fonction de ce cri­
tère. De surcroît, la Partie IV, premièrement, ne pose en rien la possi­
bilité d'y déceler une allusion aux préférences; de quelque nature qu'el­
les soient d'ailleurs et, deuxièmement, elle II n'apporte aucune solution
au problème de savoir si la clause de l'article I s'applique ou non dans
les rapports entre P.V.D. et Etats industriels ll .(6) Sur un autre plan,
dans la mesure oD toute interprétation d'un texte conventionnel n'est et
ne doit être faite que dans le but d'exprimer la volonté commune des par­
ties à ladite conventiOn(7) , il est hors de doute que les parties con­
tractantes développées de l'Accord Général, appelées à consentir les
préférences généralisées, ne seront pas portées à voir peser sur eux une
obligation contraignante dans cette nouvelle Partie IV. Ceci d'autant
plus qu·une telle éventualité supposerait une unanimité totale pour trou­
ver à s'appliquer et au regard de l'article XXV, paragraphe 4, qui dispo­
se que "sauf dispositions contraires du présent Accord, les décisions
des Parties Contractantes seront prises à la majorité des votes émis ll

•

Cette majorité, à considérer l'ensemble des Etats parties au G.A.T.T.,
serait automatiquement le fait des Etats membres sous-développés spécia­
lement intéressés par le S.P.G. alors que des Faisons d'ordre politique
ont conduit à l'exclusion de certains d'entre eux du bénéfice de ce
système et que nombre d'autres Etats entrant dans cette catégorie ne
font pas partie de l'Accord Général.

Pourtant, la Partie IV, telle qu'elle est formulée, notam­
ment au niveau des objectifs qu'elle se propose d'atteindre, porte à

(6) Daniel VIGNES~ "La CNPF et sa Pratique Contemporaine.Problèmes Posés

par la CEE"~ R.C.A.D.I.~ 1970~ Tome II~ N°1JO~ page 340.

(7) Cf. la 3e Partie de la Convention de Vienne sur le Droit des Traités

du 23 Mai 1969.
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croire que le S.P.G. peut être perçu comme un moyen adéquat, à considé­
rer en particulier la teneur de son article XXXVII qui demande d'accor­
der "une haute priorité à l'abaissement et à l'élimination des obsta­
cles qui s'opposent au commerce des produits dont l'exportation présente,
ou pourrait présenter un intérêt particulier pour les Parties Contractan­
tes peu développées, y compris les droits de douane ... " La note addi­
tionnelle à ce paragraphe 1 a) ajoute que cela doit se faire "en li­
aison avec toute autre action que des parties contractantes pourraient
être en mesure d'entreprendre en vue d'effectuer une telle réduction ou
une telle élimination", que les mesures visées pourraient se faire en
direction d'une promotion apte "à encourager la consommation de pro-
guits particuliers, ou à instituer des mesures de promotion commerciale" (8).

Tout cela entre dans le cadre des objectifs visés par le S.P.G. à l'in­
térieur du circuit commercial des pays qui offrent des préférences de ce
type au bénéfice des produits en provenance d'Etats pauvres.

Et, de toute façon, "il est permis de penser qu'une telle
interprétation permettrait d'effectuer une modification de l'article l
par l'utilisation de la procédure de l'article XXX relatif aux amende­
ments à l'Accord Général. Cette modification consisterait à insérer dans
cet article une clause permettant la concession, entre parties contrac­
tantes développées et parties contractantes sous-développées, de préfé­
rences non réciproques entre elles et non discriminatoires entre celles
de la deuxième catégorie(9) Mais, encore une fois, vu le caractère struc-

(8) Note additionneZZe au paragraphe 3 b) du même articZe XXXVII.

(9) Le Groupe de Travaû "Préférences" avait déjà, Ze 25 Novembre 1964,

présenté un rapport aux Parties Contractantes dans ZequeZ iZ présen­

tait une proposition à deux voZets dans Ze point 12 de ce rapport N°

L/2283,IBDD SuppZément N° 13, 1965, p. 105 et suivantes: 1) "Z 'incor­

poration dans Z'ArticZe l de Z'Accord GénéraZ, d'une cZause stipuZant

qu'aucune disposition ne devrait empêcher Zes pays industriaZisés de

consentir des préférences pour des produits originaires de pays peu

dévûoppés, sans discrimination entre ces pays"; 2) Z'insertion

d'une cZause identique pour Zes préférences entre pays peu déveZoppés.

Cité de G. LEONARD et D. SIMON, "Les ReZations Préférentielles de Za

C.E.E. ", op. cit., note nO 1, page 655.
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turel donné au S.P.G., notamment dans le cadre de la C.N.U.C.E.D. - tem­
poraire, dégressif et révocable, soumis à l'appréciation discrétionnaire
des Etats concédants - , une telle méthode paraît inadaptée à la rigueur
d'ensemble de l'Accord Général (ce qui rejoint une des ctitiques faites
à propos de la première formule r1lative à l'utilisation de la procédure
d'amendement de l'article XXX). (10)

III - ~~_8~~Q~r~_~_1~_I~~bDi9~~_~rQ~~~~r~1~_~~

~~~iY~r~_~~_l:~r~i~l~_~~Yle~r~gr~ebê_§'

"Dans 1es ci rconstances exceptionnell es autres que cell es
qui sont prévues par d'autres articles du présent Accord (11) ,les Par-

(10) Georges et Anne MERLOZ~ qui notent que cette méthode est "une voie

délibérément écartée"~ ajoutent que "malgré tous ces éléments en fa­

veur de l'application du S.P.G. au titre de la Partie IV du G.A.T.T.~

celle-ci est restée lettre morte : les pays développés ont fait va­

loir que la référence à ce texte est politiquement inopportune dans

la mesure où certains pays corrone la France ne l'avaient pas ratifiée"

Dans "Le Système des Préférences Généralisées en Faveur des Pays en

Voie de DéveZoppement"~ op. cit.~ page 820~ paragraphe 2.

En effet la France avait refusé de ratifier la NouveUe Partie IV au

motif que les dispositions qu'elle prévoit ne tiennent pas compte

des principes d'organisation des marchés que soutient son gouverne­

ment. Mais elle procèdera finalement à cette ratification en Novem­

bre 19?8~ c'est-à-dire 13 ans après l'adoption de cette Partie IV.

(11) Il s'agit ~ notarronent~ des exceptions concernant l'équilibre de

la balance des paiements de l'article XII~ les cas prévus dans

l'article XVII relatif à l'aide de l'Etat en Faveur du Déve­

loppement~ et dans l'article XXI portant exception en matiè­

re de sécurité~ etc ...
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ties Contractantes pourront relever une partie contractante d'une des o­
bligations qui lui sont imposées par le présent Accord, à la condition
qu'une telle décision soit sanctionnée par une majorité des deux tiers
des votes émis et que cette majorité comprenne plus de la moitié des
parties contractantes".

Trois conditions de fond et de forme sont donc eXlgees
pour permettre la mise en oeuvre d'une dérogation permettant de relever
un Etat des obligations qui découlent de son adhésion à l'Accord Géné­
ral

1) La survenance ou l'existence de èirconstances exceptionnelles
non prévues par l'Accord Général. Il appartient en outre aux parties con­
tractantes de définir d'autres formes de circonstances de cet ordre pou­
vant permettre de faire jouer l'application de cette procédure déroga­
toire (12) ;

2) Une majorité qualifiée des deux-tiers calculée en fonction des
votes émis. Ce qui exclut donc les abstentions;

3) L1inclusion dans Gette majorité qualifiée de la moitié des Etats
parties à l'Accord Général.

En somme toute dérogation exceptionnelle en faveur d'un E­
tat partie à l'Accord Général et non prévue par ce dernier nécessite l'au­
torisation préalable des parties contractantes.

Rappelons que cette technique procédurale du "waiver" a
permis plusieurs dérogations dont

(]2) Point i) du paragraphe 5 : "Par.un vote simUairt!, les Parties

Contractantes pourront égalt!ment déterminer certaines catég~ries

de circonstances exceptionnelles auxquelles d'autres conditions

de vote seront applicables pour relever une partie contractante

d'une ou plusieurs de ses obUgationa".
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a) celle du 10 Novembre 1952 consentie à la C.E.C.A. pour sa mise
sur pieds dans la mesure où, n'étant que partielle en tant que structu­
re d'intégration, elle était incompatible avec les dispositions de llar­
ticle XXIV établissant les normes afférentes aux unions douanières et
zones de libre-échange;

b} celle accordant, en Octobre 1952, une dispense à l'Italie pour
octroyer un régime douanier spécial à certains produits d'importation en
provenance de la Lybie

c) celle autorisant l'Australie, le 28 Mars 1966, à mettre en vi­
gueur son régime préférentiel en faveur des pays en voie de développe­
ment seuls et qui constitue la première application concrète du S.P.G.

d) l'autorisation donnée le 26 Novembre 1971 à un groupe de seize
P.V.O. pour s'octroyer entre eux un traitement préférentiel non obliga­
toirement extensible à d'autres parties contractantes du G.A.T.T.

Toutefois, à ces dérogations par la technique du II wa iver li

que l'on peut qualifier d'individuelle est venue s'ajouter une déroga­
tion collective en date du 25 Juin 1971 décidée par les Parties Contrac­
tantes en faveur des pays développés parties à l'Accord Général pour
leur permettre d'appliquer le S.P.G. pendant une période de 10 ans. Cet­
te mesure qui déroge aux dispositions de l'article l reposait sur quatre
conditions de fond

1) L'objet de l'arrangement préférentiel ainsi conçu dans le S.P.G.
doit être de faciliter le commerce d'exportation des P.V.O. et ne doit
pas faire obstacle à celui d'autres parties contractantes en vertu no­
tamment de l'obligation énoncée par le paragraphe 4 de l'article XXIV
de ne pas détourner les courants commerciaux existants entre pays mem­
bres du G.A.T.T. ;

2) L'application de ce traitement axé sur le S.P.G., non réciproque
et non discriminatoire doit se faire strictement sur les territoires des
pays développés et en faveur des seuls produits d'importation en prove­
nance des P.V.O. bénéficiaires ;

3) L'application du S.P.G. ne doit pas empêcher une partie contrac-
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tante d'avoir recours à la procédure de conciliation et de réglement des

différends telle qu'elle est prévue par l'article XXIII(13) lorsqu'elle
estime qu'un avantage découlant pour elle de son adhésion à l'Accord Gé­
néral risque d'être lésé ou compromis par l'existence et la mise en vi­
vueur de préférences généralisées;

4) L'autorisation dérogatoire ainsi consentie n'empêche pas que les
arrangements préférentiels liés au S.P.G. ne devront pas constituer des
obstacles à l'ouverture de consultations et de négociations commerciales

éventuelles en vue de procéder à des abaissements des droits de douane
en vigueur sur la base de la C.N.P.F. (14)

Au niveau de la forme, cette décision du 25 Juin 1971 éta­
blit un système procédural qui impose d'une part que notification soit
faite par toute partie contractante instituant un arrangement préféren­
tiel entrant dans le cadre du S.P.G., aux autres parties contractantes
auxquelles elle doit fournir tous renseignements concernant les mesures
qu'elle a décidées. D'autre part, une procédure de consultations. D'a­
bord entre cette partie contractante concédant les avantages préféren­
tiels et toute partie contractante qui estime que ledit traitement risque
de compromettre ses avantages inhérents à sa qualité de membre du G.A.T.T.
D'autre part, une procédure de consultation et de conciliation, à l'ini­
tiative du G.A.T.T. lui-même, à la demande de toute autre partie contrac­
tante, entre l'Etat membre concédant un traitement préférentiel et auteur
d'une notification à cet effet et les Etats membres qui s'estiment lésés

dans leurs intérêts. (15)

(13) Notamment le point c) du paragraphe 1.

(14) Sur ces quatre conditions, voir la Décision des Parties Contractan­

tes L/3545 dans les I.E.D.D., Supplément N°18.

(15) Ce n'est là qu'un aspect du pouvoir de contrôle qu'exerce le G.A.T.T.

sur l'application de la réglementation qu'institue l'Accord Général.
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Il convient de preClser que cette décision du 25 Juin 1971
n'instituait nullement un octroi et une fixation de droit du S.P.G. dans
le système légal du G.A.T.T. Elle ne résolvait que le problème de l'in­
compatibilité du traitement préférentiel généralisé avec notamment llar­
ticle premier de l'Accord Général en vertu du pouvoir de décision dont
est investi l'ensemble des parties contractantes en tant qu'autorité lé­
gale investie dlun pouvoir discrétionnaire reposant sur le droit de vote
de chacun. Ce "pouvoir de décision international" (16) a le mérite d'ê­
tre souple et pratique d'autant que le S.P.G., du fait qu'il n'était pas
prévu lors de la mise sur pieds du G.A.T.T. et répond à des nécessités
d'urgence, respecte une des conditions essentielles exigées par le para­
graphe 5 de l'article XXV, llexceptionnel qui le caractérise.

Il en ressort que des insuffisances opérationnelles subsis­
taient toujours quant à la mise en oeuvre effective et juridiquement sta­
bilisée du régime de traitement différentiel.

Paragraphe II Le Recours au Pouvoir d'Habilitation
collectivement concédée.

Si l lun des résultats les plus probants auxquels a abouti
la décision du "waiver" du 25 Juin 1971 a été de mieux asseoir le traite­
ment différencié dans le mécanisme réglementaire du G.A.T.T., elle nlo­
père nullement, toutefois, une fixation de ce dernier dans le texte même
de l'Accord Général, non moins que dans son légalisme d'ensemble. Cette
décision étant en effet autonome dans son effectivité par rapport audit
Accord si l'on se situe au strict plan de son applicabilité même si une
partie du texte de l IAccord Général lui a servi de base d'existence. Tout
ceci fait que ce "waiver ll du 25 Juin 1971 débouche sur cette situation
que le traitement sur la base du S.P.G. nlest finalement pas, à ce stade,
un système légalement acquis dans l'absolu du fait surtout que ce texte

(l6) Pierre PESCATORE~ "La C.N.P.F. dans les Conventions Multilatérales"~

op. cit.~ page 60~ paragraphe 61.
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du 25 Juin 1971 n'est qu'un instrument dérogatoire, et qui plus est,
d'application limitée dans le temps. (l?)

En substance donc, l'essentiel, dans l'adoption de ce
"waiver" réside dans son caractère de dérogation générale et dans le
fait qulil résoud partiellement la question de l'incompatibilité des
principes qui gouvernent le S.P.G. avec les bases réglementaires de
l'Accord Général. Ces remarques valent tout aussi bien pour la Décision
L/3636 du 26 Novembre 1971 accordant une dérogation similaire à seize
Etats en développement pour leur permettre de s'octroyer mutuellement
un traitement préférentiel.

Toutefois, on peut considérer que clest là un pas impor­
tant dans la mesure où ces décisions,. ou leur caractère novateur, tou­
chent profondément 11 intégrité principielle et légale du système régle­
mentaire du G.A.T.T. en corrélation avec cette tentative de rééquili­
brage dans les échanges commerciaux internationaux. (18)

Les Etats membres, par l'adoption de la Décision L/4903
du 28 Novembre 1979 intitulée "Traitement Différencié et Plus Favora­
ble, Réciprocité et Participation Plus Complète des Pays en Voie de Dé­
veloppement", franchiront un autre pas. Précisons au préalable, que
cette décision - communément dénommée "Clause d'Habilitation" - s'ins­
crit dans la suite directe des négociations multilatérales du TokYo-

(17) Paragraphe a de Za décision : '~ans préjudice des dispositions

de tout articZe de Z'Accord GénéraZ~ iZ sera dérogé pour une péri­

ode de dix ans aux dispositions de Z'articZe 1er dans Za mesure né­

cessaire pour permettre ... "

(18) Même si ceZa mérite encore d'être précisé~ Z'on ne se trouve ici

qu'en présence d'une simpZe autorisation sans incidence effective

sur Z'intégrité d'ensembZe du G.A.T.T. et Z'ensembZe des obZiga­

tions que Zes Etats parties~ spéciaZement Zes pays riches~ doivent

asswner en vertu de Zeur adhésion à Z'Accord GénéraL
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Round qui se sont officiellement achevées le 28 Novembre 1979 avec l'a­
doption par consensus des résultats auxquels elles ont abouti. Ces ré­
sultats concernant la réduction massive des droits de douane, l'élimina­
tion ou la réduction de nombreuses barrières tarifaires ainsi que la con­
clusion d'un certain nombre d'accords sectoriels portant sur les subven­
tions et droits compensateurs, la valeur en douane, les marchés publics,
les obstacles techniques au commerce et les procédures en matière de li­
cences d'importation. Ces accords venant compléter des dipositions géné­
rales du G.A.T.T., les interprétant ou les précisant. Mais surtout, pour
ce qui touche notre étude plus directement, ces négociations multilaté­
rales ont abouti à la définition et à la mise en place d'un nouveau ca­
dre juridique régissant les relations commerciales internationales.

Pour ce qui touche tout spécialement les P.V.D., les résul­
tats du Tokyo-Round s'analysent en des réformes touchant les mesures de
sauvegarde à des fins de développement, les mesures commerciales prises
à des fins de balance de paiement, les procédures relatives aux notifi­
cations, consultations et réglement des différends. (19) Mais l'innovation
essentielle touche l'adoption, hors du cadre des négociations du Tokyo­
Round, de cette Décision L/4903 qui, nous le verrons, dépasse par son con­
tenu, la simple légalisation du S.P.G.

Cette clause d'habilitation, qui est le point central de
cette décision, s'articule autour de deux volets distinctifs mais com­
pl émenta ires et repose, pour son fonctionnement, sur des conditions de
fond et de forme analogues à celles qui gouvernent les deux décisions de
1971 mentionnées plus haut.

l - ~~~_~~e!liÊ~ÊiQ~_ki~iÊ~~_e~r_~~~

Çl~~~~_q~_~8~ÊQ~r_@r~q~~l~·

Les Accords relatifs à l'amélioration du cadre juridique
du commerce international issus des N.e.M. du Tokyo-Round ont permis,

(19) Voi~ notamment la Déala~ation nO L/4904 et le Mémo~andum d'aaao~d

nO L/4907 adoptés le 28 Novemb~e 1979.
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entre autres résultats, de proroger la validité du S.P.G. au-delà de la
période initiale de dix ans que lui fixait la décision dérogatoire du
"wa iver" du 25 Juin 1971. L'adoption de la Décision L/4903 du 23 Novem­
bre 1979 portant la clause d'habiljtation a permis, en liaison avec cet­
te extension, de mettre en place un instrument juridique d'application
plus étendue qU'une simple dérogation dans cette mesure où cette déci­
sion fixe un cadre de validation plus nettement défini avec toutefois
cette réserve limitative que l'habilitation ainsi concédée est contre­
balancée par une clause du retour graduel à la situation juridique de
départ.

AI Contenu et Champ d'Application
de l'Habilitation.

D'emblée, le texte de la Décision du 28 Novembre 1979 prend
soin de préciser que cette dernière se situe dans la mouvance directe des
résultats "des négociations qui ont eu lieu dans le cadre général des
Négociations Multilatérales" du Tokyo-Round. Elle constitue donc le
fruit d'un accord direct entre participants à ces négociations. Lesquels
participants, par leur statut de Parties ContractanteS(20) ,décident
que "Nonobstant les dispositions de l'article premier de l'Accord Géné­
ral, les parties contractantes peuvent accorder un traitement différen­
cié et plus favorable aux pays en voie de développement, sans l'accorder
à d'autres parties contractantes".

Ces stipulations du paragraphe premier de la décision ti­
rent déjà une certaine primauté dans ce fait qu'elles ne spécifient pas

(20) En veY'tu de Z'aZinéa 1 de Z'AY'ticZe XXXII "seY'ont considéY'ées com-

me paY'ties contY'aatantes au pY'ésent aacoY'd Zes gouveY'nements qui

appZiquent Zes dispositions aonfomément à Z'ar>ticZe XXVI, à Z'ar>­

tiaZe XXXIII ou en veY'tu du p:t'otoaoZe d'appZication pY'ovisoiY'e".

Ces deux aY'ticLes conce:t'nent :t'espectivement Z'aaceptation, Z'ent:t'ée

en vigueUr' et Z'enr>egistrement de Z'AccoY'd Géné:t'aZ ainsi que La ques­

tion de L'accession audit acco:t'd.
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expressément, tel que cela était fait dans le "wa iver" du 25 Juin 1971,

la catégorie d'Etats parties à l 1 Accord Général à laquelle elles s'adres­
sent tout spécialement. Elles concernent à priori toutes les parties con­
tractantes du G.A.T.T. et sont orientées vers une concession préféren­
tielle favorable à tous les P.V.O.(21J

Par contre, le paragraphe 2 de la décision définit, lui,
le domaine d'application de cette habilitation ainsi collectivement ac­
cordée. Précisément elle slétend à quatre domaines distincts du traite­
ment préférentiel

a) celui qui est accordé au titre du S.P.G., c'est-à-dire un "sys ­
tème mutuellement acceptable et généralisé de préférences, sans récipro­
cité ni discrimination, qui serait avantageux pour les pays en voie de
développement afin d'augmenter les recettes d'exportation, de favoriser
l lindustrialisation et d'accélérer le rythme de croissance économique de
ces pays Il (22)

b) celui qui est concédé en vertu d'accords portant dans des domai­
nes non tarifaires négociés et conclus sous les auspices du G.A.T.T. Il
s'agit ici plus précisément des différents codes issus des N.e.M. du To­
kyo-Round et qui constituent autant d'accords sectoriels venant complé­
ter ou préciser des domaines de réglementation ponctuelle dans le cadre
du G.A.T.T.

c) celui qui est institué entre P.V.O. exclusivement dans le cadre
des arrangements régionaux et mondiaux qui les lient entre eux. Nous tou­
chons ici la question des intégrations régionales et des échanges préfé­
rentiels entre P.V.O. qui ont souvent heurté le légalisme du G.A.T.T. mê­
me si ce dernier a le plus souvent exercé sur eux un contrôle "indulgent"

(21) Cette remarque vaut déjà en tant que caractère non dérogatoire à

l'opposé des décisions antérieures prises sur la base de l'article

XXV" paragraphe 5.

(22) Définition donnée dans le préambule de la décision dérogatoire du

25 Juin 1971.
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en se plaçant dans une "optique de développement". (23) Faut-il consi­
dérer cette stipulation comme une solution définitive de la question des
structures d'intégration entre P.V.D. en égard aux dispositions de l'ar­
ticle XXIV de l'Accord Général? De toute façon, on peut considérer
qu'elle introduit une consolidation et une extension de la dérogation
accordée aux seize P.V.D. le 26 Novembre 1971 en matière de traitement
préférentiel ; enfin :

d) le traitement spécial accordé aux P.M.A. en fonction de l'atten­
tion particulière dont ils doivent être l'objet dans le cadre de la po­
litique de compensation à mettre en oeuvre en faveur de la catégorie gé­
nérale des pays en voie de développement.

Il importe de bien noter les deux derniers volets du do­
maine d'application de la clause d'habilitation du paragraphe 1er de la
décision. En effet, si lion remarque cette extension de 1'habilitation
à une vaste gamme du traitement préférentiel, à l'origine proscrit ou
rigoureusement contrôlé par le G.A.T.T., cette extension signifie égale­
ment la reconnaissance et la légalisation plus ,nettes de l'application
de 11 inégalité compensatrice vis à vis et à l'intérieur d'une catégorie
spécifique d'Etats avec ses sous-classifications internes ainsi qu'une
promotion plus accentuée d'une pluralité normative appliquée en consé­
quence. (24)

Sur un tout autre point, il faut également preclser qu'eu
égard au domaine d'application dans son intégralité, la clause d'habili­
tation ne vient en fait qu'entériner un traitement différencié dans les
quatre domaines principaux du régime préférentiel dont bénéficient déjà

(23) Patrick JUILLARD, Dominique CARREAU et Thiébaut ,FLORY, "Droit Inter­

national Economique", op. cit., page 182.

(24) Revoir sur ce point nos développements dans la première partie de ae

travail : Chapitre II, Section premièx>e, spécialement le point l du

paragraphe II.
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de fait - à la rigueur, même, comme un droit acquis au fil de la pra­
tique des échanges commerciaux - les P.V.D.

En troisième lieu, si l'alinéa c du paragraphe 2 de la
décision admet l'extension de l'habilitation concédée aux régimes préfé­
rentiels institués entre P.V.D. dans le cadre d'une autonomie collecti­
ve concertée, il reste que les arrangements qui les lient entre eux
dans ce domaine restent soumis selon le texte "aux critères ou aux con­
ditions qui pourraient être prescrits par les Parties Contractantes, en
vue de la réduction ou de l'élimination, sur une base mutuelle, de me­
sures non tarifaires, frappant des produits que ces parties contractan­
tes importent en provenance les unes des autres". En clair, ce volet
doit être appréhendé et apprécié au regard des pouvoirs et des préroga­
tives de contrôle qu'exercent les parties contractantes en matière d'u­
nion douanière et des zones de libre-échange.

Enfin, concernant ce domaine d'application qui touche le
traitement préférentiel en général, exclusion faite des préférences spé­
ciales, les parties contractantes du G.A.T.T. se réservent - en vertu
d'une note de bas de page relative au paragraphe 2 - la faculté d'exa­
miner toute proposition de traitement différencié entrant dans d'autres
domaines et cela en vertu des dispositions de l'article XXXVIII de la
Partie IV de l'Accord Général relatif à l'action collective à entrepren­
dre pour mettre en oeuvre les objectifs qui sont à l'origine de son adop­
tion. Ce qui ouvre la voie à une éventuelle extension de ce champ d'ap­
plication en cas de besoin et toujours sous réserve du respect de la
discipline légale et réglementaire qui entoure le code de bonne conduite
institué par le G.A.T.T.

Ces quelques réserves sont encore accentuées par une sti­
pulation limitative qui vient contrebalancer le paragraphe 1er de la dé­
cision.
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BI Un Contrepoids à l'Habilitation
1a Cl ause du IIRetour Graduel Il •

IILes Parties Contractantes peu développées s'attendent que
leur capacité d'apporter des contributions ou d'accorder des concessions
négociées ou d'entreprendre toute autre action mutuellement convenue
dans le cadre des dispositions et des procédures de l'Accord Général s'a­
méliorent avec le développement progressif de leurs économies et de l'a­
mélioration de leur situation commerciale, et elles s'attendraient, en
conséquence, à prendre plus pleinement part dans l'ensemble des droits
et des obligations découlant de l'Accord Sénéral ll

• Cette seconde moitié
du paragraphe sept (7) de la décision du 28 Novembre 1979 telle qu'elle
est libellée comporte des points de base.

D'une part, elle s'adresse expressément à ceux qui sont
les bénéficiaires potentiels du traitement diférencié qui fait l'objet
de 1 'habilitation de la clause du paragraphe 1er. C'est-à-dire, la ca­
tégorie générale des P.V.D. Cependant, sur un plan plus particulier,
elle s'adresse à ceux de ces pays qui ont atteint une avance économique
suffisante pour leur rappeler que les obligations qu'ils assument du
fait de leur statut de parties contractantes ne sont pas pour autant
annulées de façon absolue par 1 'habilitation qui valide l'octroi pré­
férentiel. C'est que, en fait, et d'autre part, il est entendu qu'au
fur et à mesure de l'amélioration progressive du développement de leur
économie, les Etats qui bénéficient du régime de traitement différencié
validé, acceptent d'assumer en conséquence et de façon évolutive les o­
bligations qui leur incombent en leur qualité d'Etats parties à l'Accord
Général. Ces obligations n'étant donc que temporairement suspendues - ou
plus exactement adaptées à leur situation présente - le temps de leur
permettre d'améliorer leur situation économique et commerciale. Cette
participation accrue viendra refléter cette amélioration qui condition­
nera ainsi leur participation pleine et entière dans le système d'en­
semble du code de conduite réglementaire du G.A.T.T.
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En somme, cette clause "évolutive" qui vient en contrepar­
tie de la concession de l'habilitation du paragraphe 1er institue une
mesure de suppression progressive du bénéfice du traitement préférentiel
en liaison avec l'essor économique et l'extension de la compétitivité
commerciale des Etats I préférés".(25) Cette perspective évolutive trou­
ve sa logique dans la philosophie égalisante du G.A.T.T. Notamment cela
se remarque au début du paragraphe 7 de la décision du 28 Novembre 1979
qui stipule d'abord que "les concessions accordées et les contributions
apportées ainsi que les obligations assumées dans le cadre des disposi­
tions de l'Accord Général par les parties contractantes développées et
les parties contractantes peu développées devraient promouvoir les objec­
tifs fondamentaux dudit Accord, y compris ceux qui sont inscrits dans le
préambule et dans l'article XXXVI". Ces objectif fondamentaux concernent
en fait la réalisation effective de ce qui constitue les bases du systè­
me du G.A.T.T., c'est-à-dire la promotion d1échanges commerciaux sur une
base réciproque et non discriminatoire et l'application généralisée et
inconditionnelle du T.N.P.F. favorable à la disparition de tous obstacles
à la liberté des échanges. Tout cela en corrélation avec la mise sur
pieds de moyens d'action pouvant permettre un équilibre dans les situa­
tions au bénéfice notamment des Etats les plus pauvres tel que l'énonce
la Partie IV de l'Accord Général.

Au bout du compte, l'accent qui est mis ici sur un retour,
à plus ou moins long terme, à la disC"ipline et à llapplication de l'or­
thodoxie de base du système légal du G.A.T.T. vise à insister sur ce
fait que le régime différentiel ne peut en aucune façon être considéré
par les Etats qui en bénéficient comme établissant de façon définitive
et irrévocable un ensemble de droits acquis. Mais qU'au contraire, l'ha­
bilitation qui est accordée au titre du paragraphe premier de la décision

(25) Cette mesuY'e vaut SUY'tout pOUY' le S.P.G. vu son caractèY'e non Y'éci­

pY'oque" non discY'iminatoiY'e et généY'al qui heUY'te le plus l 'oY'tho­

doxie pY'incipieZZe et normative du G.A.T.T. et vise à Y'appeler en

outY'e que le tY'aitement p:t'éférentiel doit su:t'tout pY'ofite:t' aux

plus pauvY'es.
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du 28 Novembre 1979, ne constitue qu1un moyen d1action visant à attein­
dre un équilibre des situations, équilibre qui, lorsqu'il est atteint,
implique un retour au "statut anté".

II - Conditions et Modalités Procédurales-------------------------------------

Dès lors qu'elle est féfinie comme moyen d'action, cette
habilitation, pour sa mise en action obéit à des exigences bien définies
pour qu'elle puisse s'entourer de la licéité indispensable à la régula­
rité du traitement différencié qu'elle vise à établir. Ces modalités
prennent pour base de détermination l'essentiel du code procédural éta­
bli par le G.A.T.T. pour ce qui touche tous les domaines où il est néces­
saire de faire intervenir des formules d1exception par rapport au léga­
lisme d'ensemble de l'Accord Général.

C'est ainsi que les paragraphes 3 et 4 de la décision su­
bordonnent la mise en oeuvre de 1 'habilitation formulée par le paragra­
phe 1er au respect de certaines conditions qui concernent d'une part le
fond de tout traitement accordé ou institué en vertu ~e la clause d'ha­
bilitation et, d'autre part, la forme - en fait la procédure - à suivre
pour son déclenchement.

Quant au fond, le paragraphe 3 énonce une liste de trois
conditions de validité de "tout traitement différencié et plus favorable
accordé au titre" de la clause d'habilitation. Ce traitement, lorsqu'il
est appliqué, ne doit pas

a) viser à mettre en place des obstacles ou des difficultés à l'en­
contre du commerce d'autres Etats parties à l'Accord Général. Il devra
exclusivement tendre, dans sa conception et sa mise en oeuvre, à "faci­
liter et promouvoir le commerce des pays en voie de développement"

b) s'opposer à la réduction ou à l'élimination de droits de douane
et autres restrictions commerciales "sur la base du traitement de la
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nation la plus favorisée" ; et doit

c) dans le cas spécifique 00 il concerne un traitement de faveur
accordé par des pays développés a des P.V.D., reposer sur le seul souci
de répondre positivement aux besoins des pays pauvres concernant leur
développement, leurs finances et leur commerce. (26)

Sur un plan formel, le paragraphe 4 fait obligation à tou­
te partie contractante qui recourt à l 'habilitation de notifier sa déci­
sion aux autres Etats parties à l'Accord Général. Ces derniers sont, par
ce fait, en droit d'exiger de cette partie contractante utilisatrice de
la clause tous renseignements qu'elles jugeront utiles concernant les
mesures qu'elle compte prendre en l 1 invoquant. En outre, elle devra se
prêter aux consultations dont toute partie contractante aura fait la de­
mande pour examiner toutes questions ou difficultés qui pourraient dé­
couler de l'utilisation qu'elle aura faite de la clause d'habilitation
dans le domaine d'application pour laquelle elle est accordée.

Ce formalisme qui entoure l'utilisation de la clause d'ha­
bilitation et son domaine d'application est à mettre au compte du contrô­
le et de la garantie réglementaire instaurés dans le système légal de
l'Accord Général. Cela se rattache au respect du code de bonne conduite
que représente ce texte d'une part en tant qu'il est un traité contrat
et, d'autre part, en tant qulil constitue une institution interétatique
de surveillance du fonctionnement et du respect de la discipline dans
les échanges commerciaux internationaux. Il n'est donc pas surprenant que

(26) Cette dernière condition vaut aussi bien au moment de la conception

de ce traitement de faveur qu'en ce qui touche son éventuel remanie­

ment. Il est permis de croire que oette dernière oondition est sur­

tout posée pour viser le système préférentiel existant tout spéoia­

lement entre la C.E.E. et les A.C.P. et qui a oonnu différentes ré­

formes depuis Yaoundé I jusqu'à Lomé II et les projets de réforme

qui sont aotuellement en ohantier aveo l'ouverture formelle en 00­

tobre de oette année des négooiations entre les 10 de la C.E.E. et

les 64 pays A.C.P. à Bruxelles.
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la procédure de mise en oeuvre de la clause d'habilitation reprenne re­
lativement toute la gamme des éléments du formalisme juridique déjà en
vigueur dans le corps même du texte de base qu'est l'Accord Général, en
matière de notifications et de consultations de décisions individuelles
pouvant avoir des répercussions sur les intérêts d'autres Etats parties
à l'accord.

Il en est ainsi
qui concerne l'institution de
l'équilibre de la balance des
portation et d'aide de l'Etat

- comme nous l'avons déjà décrit - en ce
restrictions en matière de protection de
paiements, en matière de subventions à l'ex­
en faveur du développement. (27)

Par ailleurs, il est intéressant de noter que le mémorandum
d'accords concernant les notifications, les consultations, le réglement
des différends et la surveillance(28) ne vise que ce souci qui apparaît
plusieurs fois dans différents éléments du texte de l'Accord Général de
garantir l'intégrité de ses fondements de base par le contrôle que peu­
vent exercer individuellement ou collectivement les Etats membres du
G.A.T.T. Ce que corrobore son paragraphe 2 qui stipule que "les parties
contractantes réaffirment leurs engagements de respecter les obligations
existantes au titre de l'Accord Général en matière de publication et de
ratification" et son paragraphe 4 qui décl are qu 1 ell es "réaffi rment
leur résolution de renforcer et d'améliorer l'efficacité des procédures
de consultation utilisées par les parties contractantes.

Remarquons également que ce formalisme qui conditionne l'u­
tilisation de la clause d'habilitation a toujours été expressément affir-

(27) - pa:t'a,groaphe 4J alin~a d~ ~ 'Arotic:Ze XII;

- paPagroaphe 1 de l'Arotide }(VI; et

- paPagroaphe 7 a.. 12 a et 16 des sec:tions A.. B et C de l'Arotic:le XVIII;

L'essentiel dans ce domaine est énoncé paro l'aPticle XXII spécialement

consacroé aux consul tations.

(28) N° L/4907 adopté le 28 Novembroe 1979.
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mé dans des textes antérieurs à la décision qui porte ladite clause et
spécialement dans tous les accords sectoriels de base signés à l'issue
des N.C.M. du Tokyo-Round. Globalement, il faut lier cette inclusion et
cette affirmation répétée à cette caractéristique essentielle de tous
ces textes qui est qui ils obéissent fondamentalement à la base régle­
mentaire que constitue l'Accord Général même s'ils n'y sont pas incor­
porés.

Il importe dès lors d'analyser le sens profond et la va­
leur effective de cette décision L/4903 portant clause d'habilitation à

la lumière des différents éléments que nous avons déjà décrits.

III - ~~~~b~~~_: __~igQifi~~~iQQ_~~_~~l~~~_EQQ­
damentales du Contenu de la Décision.

Dans cette mesure où elle constitue un résultat direct des
N.C.M. du Tokyo-Round, il convient d'apprécier cette décision en tant
qu'elle concrétise une volonté affirmée des participants à ces négocia­
tions de donner au traitement préférentiel une base plus effective de
conciliation avec la source de référence réglementaire qu'est l'Accord
Général. Et, de fait, cette décision qui constitue III 'achèvement struc­
turel le plus notable ll (29) des négociations du Tokyo-Round a comme ca­
ractéristique primordiale de fournir au traitement préférentiel en géné­
ral et au S.P.G. en particulier un statut légal dans le système juridi­
que et réglementaire du G.A.T.T. Il est permis d'affirmer qu'en ce sens
cette décision vient stabiliser (on peut dire également qu'elle se pré­
sente comme un point final d'une évolution normative) un processus de
formation d'une règle coutumière internationale. Car, en effet, depuis
le stade des déclarations et des textes résolutoires amorcé dans le

(29) Dominique CARREAU, '~es Négoaiations Commeraiales MUltilatérales

au Sein du G.A.T.T.: le "Tokyo Round"", Cahiers de Droit Européen,

N° 2-3, 1980, page 165, paragraphe 3.
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cadre des assises de la C.N.U.C.E.D., le S.P.G., qui nous intéresse le
plus ici, s'est formellement imposé dans la pratique relationnelle inter­
étatique en tant que principe puis instrument d'action compensatoire pour,
petit à petit, passer, avec cette décision L/4903, au stade convention­
nel expressément établi et positivement utilisé. Cela après son passage
par le processus des mesures dérogatoires prises sur la base notamment
des dispositions d'exception de l'article XXV paragraphe 5 de l'Accord
Généra1. (30)

Toutefois, cette analyse, pour plausible qu'elle puisse
être, doit être relativement nuancée en raison notamment de la valeur
réelle qulil convient de reconnaître à cette décision et spécialement
parce que - nous le verrons plus amplement - elle reste un instrument
de certains Etats seulement, les donneurs de préférence et, de plus, un
instrument non achevé.

Par rapport à ce qui a été dit auparavant, il faut consi­
dérer cette décision en tant qu'elle introduit une assise licite du
traitement préférentiel, et cela de plein droit, sans qu'il soit désor­
mais nécessaire de recourir à un processus dérogatoire appliqué à l'ar­
ticle premier de l'Accord Général par l'utilisation de la procédure de
l'article XXV, paragraphe 5. Se trouve ainsi définitivement résollJe la
question de la conciliation du traitement préférentiel généralisé du
S.P.G. avec les règles fondamentales du G.A.T.T.

(30)\Il n'est guère possible d'imaginer un exemple plus pur et notable

d'un processus accéléré de création d'une nouvelle norme de droit

international économique en passant du stade "résolutoire" ou

"déclaratoire" - les résolutions de la C.N.U.C.E.D. à une pra­

tique généralisée des Etats qui lui donnent force obligatoire cou­

tumière pour finalement se voir reconnattre un caractère positif

incontestable au titre d'un traité"~ Dominique CARREAU~ op.

cit.~ page 166~ paragraphe 1.
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C'est bien en cela, d'ailleurs, qu'elle va bien au-delà de
la nouvelle Partie IV, même si cette dernière est totalement incluse dans
le corps même de l'Accord Général ; et qu'elle dépasse également le para­
graphe 8 de l'article XXXVI qui pose l'inclusion du principe de non ré­
ciprocité dans les échanges entre pays de niveaux de développement iné­
gaux. Cet article ayant beaucoup plus une valeur déclaratoire alors que
la clause d'habilitation acquiert une valeur concrètement opérationnelle
et consacre conséquemment la dualité normative de façon plus absolue
comme moyen d'équilibrage.

Parallèlement, sur un plan beaucoup plus fondamental, si
cette assise juridique est garantie au traitement différentiel, il con­
vient de ne pas perdre de vue que cette décision portant clause d'habi­
litation, loin de se poser comme instrument légalement contraignant à
l'encontre spécialement des pays développés, donneurs potentiels de pré­
férences, n'a en fait qu'une valeur juridique effective qu'il faut ana­
lyser comme une simple autorisation. C'est en réalité une faculté d'agir
qu'elle institue en ce sens qu'elle permet aux parties contractantes de
mettre en oeuvre selon leur propre volonté une politique commerciale de
faveur au bénéfice des Etats pauvres. Par ce fait, si ce traitement pré­
férentiel est rendu licite dans le cadre du droit positif institué par
l'Accord Général, sa mise en oeuvre ne constitue pas pour autant une o­
bligation juridique; son appréciation restant du domaine des ou de la
volonté unilatérale des Etats développés qui reçoivent cette permission
d'agir.

Il n'y a là aucune contradiction ou paradoxe. Et d'ailleurs
cela permet de mesurer toute l'importance du style de clause de sauve­
garde qu'on perçoit à travers les dipositions du paragraphe 7 de la dé­
cision. Car, ce faisant, ce que l'on nomme "clause évolutive" ou "clau­
se du retour graduel" n'est qu'une manière plus souple de réaffirmer un
des traits essentiels du S.P.G. tout spécialement, son caractère tempo­
ra ire. (3])

(31) La fixation à une durée de 10 ans~ initiaLement prévue dans Les tex-

... / ...
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En poussant l'analyse jusqu'au bout, on peut déduire de
l'existence de la clause du II re tour graduel ll que sa combinaison avec la
clause d'habilitation constitue certes une originalité dans la pratique
internationale du fait notamment que se trouve instituée une sorte de
retour progressif au principe du T.N.P.F. liCe retour se ferait par la
suppression progressive de l'application du traitement préférentiel aux
pays en développement IIcompétitifsll ; dans le contexte du G.A.T.T., en
amenant les pays en développement à participer davantage à l'exercice
des droits et obl igations prévus dans l'Accord Généra111

• (32)

Enfin, deviennent de même essentielles les conditions de
fond et de procédure qui commandent la mise en oeuvre du régime préfé­
rentiel légalisé. A travers ces conditions, on perçoit certes le fait
que la décision se pose comme le soutien juridique à une éventuelle ac­
tion unilatérale de toute partie contractante ou groupe de parties con­
tractantes désireuses de mettre en place une politique de traitement
préférentiel en faveur d'Etats pauvres. Dans cette mesure cependant où
cette politique ne peut trouver sa pure légalité que dans le respect
des modalités qui sont posées pour rendre effective l'utilisation du
paragraphe premier de la Décision imposé comme élément de référence ju­
ridique, la portée même du traitement différencié dans le cadre du
G.A.T.T. s'en trouve limitée. Cette limitation découlant du fait que
les possibilités d'élargir encore les effets de ce traitement restent
soumises à l'approbation des parties contractantes du G.A.T.T.

(31) suite:

tes de dérogation antérieurs était en effet trop rigide e~ même

insuffisante pour permettre d'atteindre plus pleinement les résul­

tats espérés.

(32) Cité du Doewnent TD/B/C. 5/74 intitulé "Traitement Différencié

dans le Contexte du Système Généralisé de Préférences" dans "Fonc­

tionnement et Effets du Système Généralisé de Préférenees"~ CNUCED~

TD/B/C. 5/79~ Sixième Examen~ Genève~ 11-27 Mai 1981~ page 15~ pa­

ragraphe 10.
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Ce faisant, ce qui prédomine ici, mis à part le caractère
quelquefois vague et lapidaire qu'on peut observer sur quelques points
de rédaction du texte de la Décision et, outre la réaffirmation au para­
graphe 5 du principe de non réciprocité dans les négociations entre
pays pauvres et pays riches, c'est encore le désir des pays développés
de rester maîtres de leur décision en matière de traitement différencié
et de se garantir toute la liberté de manoeuvre nécessaire dans ce do­
maine. Ce qui nous fait donc retrouver toutes les considérations déve­
loppées précédemment sur les caractéristiques et la valeur juridique du
S.P.G., à savoir son caractère non contraignant, sa durée limitée, le
fait qu'il n'engendre aucun droit acquis pour les Etats qui en bénéfi­
cient et sa soumission à l'appréciation des pays donneurs.

Finalement, la Décision en elle-même, hormis le formalisme
qui conditionne le jeu de la clause d'habilitation qu'elle aménage, ne
crée aucune obligation vis à vis des Etats qui sont susceptibles de sly
référer et n1engendre aucun droit pour ceux qui peuvent bénéficier de sa
mise en oeuvre. Tout au plus peut-on y percevoir, mis à part cette évolu­
tion normative qu'elle consacre dans le légalisme du G.A.T.T., une ma­
nière d'appeler les pays riches à assumer cette obligation de résultat
qui découle de toute cette stratégie développementaliste dont le système
juridique international, à travers les mutations qu'il s'impose face à

la réalité des situations concrètes qui caractérisent ses sujets premiers
que sont les Etats, est désormais le support. Cette obligation de résul­
tat devant être analysée comme réalisation, par l'utilisation des normes
nouvelles d'équilibrage, des buts que siest assignée la communauté inter­
nationale et qui se réduisent à la réalisation d'une plus grande équité
dans les relations entre ses membres.
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CONCLUSION

Nous avons tenté, tout au long de nos propos, d'analyser,
à travers la description d'un système, le jeu d'une action de novation
dans un mécanisme réglementaire déjà fortement établi et garant d'une
activité relationnelle égalitaire entre Etats inégaux au plan de leurs
stituations. Cet examen et cette analyse nous ont permis de voir dan~

quelle mesure les réformes envisagées pour donner un contenu concret au
voeu d'instauration d'un nouvel ordre économique international ont été
répercutées dans le système juridique qui régit les rapports entre les
acteurs principaux des relations internationales. Ce faisant, l'intérêt
essentiel de notre étude, à ce propos, était de porter un regard sur la
manière dont la recherche de l'équilibre dans ces rapports pouvait être
ou a été portée dans les instruments qui constituent le support régle­
mentaire de ces relations entre des partenaires juridiquement égaux mais
matériellement placés dans des situations d'inégalité.

Le G.A.T.T. qui, à l'instar d'autres instruments, tient
une place de choix dans la gamme de ces rapports, s'est avéré être, à

notre avis, celui qui présentait le plus dl intérêt pour voir comment
l'inégalité compensatrice, en tant que moyen d'équilibrage des situa~

tions, a pu trouver une traduction concrète, depuis son stade simplement
principiel jusqu'à sa formulation normative effective. Cette formulation
se trouvant dans sa réalisation successivement~ achevée - de façon re­
lative toutefois - en tant qu'atteinte à ce qui est l'un des pivots
fondamentaux du droit des relations internationales: l'Egalité entre
les partenaires d'échanges. Egalité que les bases essentielles du
G.A.T.T. - la C.N.P.F., la Non-Discrimination et la Réciprocité - ne
sont que des traductions dérivées d'un système de rapports axés plus su~

l'abstraction et la fiction juridiques que sur une vision effective de la
réalité pure caractérisée par l'existence d'énormes déséquilibres entre
les Etats qui sont les IIlégislateurs ll et les destinataires premiers
des règles su système juridique inernational .

La démarche que nous avons adoptée tout au long de notre
étude tendait à montrer que si à l'origine, le texte du code de conduite
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dlJ G.A.T.T., affirme fondamentalement la primauté de sa philosophie éga­
lisante dans ses divers éléments comme garant d'une libéralisation tota­
le des échanges, il n'en demeure pas moins que des points y existent dé­
jà qui établissent relativement un mécanisme de reconnaissance du désé­
quilibre des situations. Rappelons à ce propos certaines distinctions
expresses entre "parties contractantes développées" et II parties con­
tractantes peu développées ll

• D'où cette dénomination de "Dispositif Dé­
rogatoire Primaire" que nous avons cru devoir adopter. Mais ces éléments
qui ne sont que ponctuels, laissaient très peu de place à une identifi­
cation stricte de cette disproportion réelle qui caractérise les situa­
tions. D10ù l'intérêt que revêt l'adoption de la Parite IV de l'Accord
Général qui constitue, pour se faire un pas considérable dans la remise
en cause de l'égalitarisme rigoureux sur lequel repose le système du
G.A.T.T. avec toutes les insuffisances qulil comporte pour une prise en
compte effective de l'inégalité patente des Etats qui en sont les mem-{'.
bres. Ces insuffisances étant dues principalement au fait que ce dispo­
sitif primaire n'est en réalité qu'un tissu d'exceptions et de déroga­
tions qui, fondamentalement, n'affectent pas en elles-mêmes 1'orthodo­
xie principielle de l'Accord Gén~ral. Laquelle ne le sera réellement
qu'à partir du moment où le texte de base a été amendé avec l'adjonc­
tion de la nouvelle Partie IV qui donnait une plus large place au souci
d'équilibrage et, au-delà, à une mise en place expressément affirmée
d'un dualisme juridique dans le mécanisme réglementaire duG.A.T.T ..
Cette remise en cause trouvant son point de démarrage dans l'affirma­
tion expresse de l'utilisation du principe de non réciprocité au stade
des négociations et d'échanges de concessions (Article XXXVI, paragra­
phe 8).

Nous avons, par la suite, évoqué le passage à une seconde
étape venue se juxtaposer à ce premier stade de la reconnaissance et de
la fixation d'une dualité normative - et même, au-delà, d'une "trilo­
gie juridique" - en rapport avec la prise en compte de la sous-catégo­
risation opérée dans le groupe plus vaste des P.V.D. Cette seconde éta­
pe se résumant dans la manière dont cette dualité a pu être mise en pra­
tique au moyen des procédures d'exception initialement prévues dans le
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texte de l'Accord Général, en l'occurence celle de l'Article XXV, para­
graphe 5.

Corrélativement à cette immixtion du pluralisme normatif
et l'intervention des modalités procédurales d'exception pour la mise en
oeuvre d'une seconde atteinte au légalisme de base du G.A.T.T., le S.P.G.,
nous avons voulu, au fil de nos développements, faire percevoir graduelle­
ment toute l'évolution qui s'opérait dans le système réglementaire de
l'Accord Général pour aboutir finalement à cette reconnaissance et à
cette légalisation effective du système préférentiel et, au-delà, de la
traduction en termes normatifs, d'une règle à l'origine simplement prin­
cipielle, l'Inégalité Compensatrice, qui acquiert avec la Décision du
28 Novembre 1979 une juridicité liée à ce fait que le chemin qu'elle au­
ra parcouru depuis sa revendication et son élaboration dans le cadre du
droit international du développement se sera consolidé progressivement
dans la pratique au point de s'imposer sous une forme coutumière.

Certes, il ne fallait pas perdre de vue un autre aspect
de la question. Celui de la liberté de manoeuvre qu'ont toujours enten­
du se garantir les pays ri~hes et qui relativise profondément toute
l'effectivité de la politique d'équilibrage sous-tendue par ce dualisme
normatif. Cependant, il faut quand même convenir qu'un grand pas est
franchi là dans cette remise en cause de l'abstraction qui a toujours
caractérisé le droit international. Car, finalement, tout se résout à
cette constatation que ce droit international prend désormais plus de
prise sur la réalité tangible des choses et affirme ce qui est un des
buts essentiels du droit en général : la traduction en règles normatives
de la conduite des rapports entre ceux qulil régit en fonction de l'é­
tat et de la situation dans lesquels se situent respectivement ses des­
tinataires. C'est là tout le sens qu'il faut donner à l'équité, à la
justice.

Hormis ces premiers résultats que nous avons notés sur
cette "révolution juridique" internationale, notre cheminement, sur un
plan plus particulier encore, nous a amené à aborder deux sujets impor-
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tants au travers du contenu de nos réflexions analytiques sur les dif­
férents aspects que nous avons décelés tout au long de notre étude.

D'une part, concernant le G.A.T.T. spécifiquement, les
observations et analyses d'ensemble qui se sont dégagées à la fois de
l'exégèse structurelle du texte de l'Accord Général et de la revue d'en­
semble des innovations introduites dans la réglementation commerciale
internationale dont il est le garant, nous ont permis de déceler une ca­
ractéristique nette de cet accord qui, globalement, se présente en fait
et de plus en plus comme un écheveau d1exceptions dont certains spécia­
listes regrettent l'effet négatif qu'elles jouent sur l'équilibre régle­
mentaire d'ensemble du G.A.T.T. Ceci dans cette mesure où les divers a­
mendements, décisions et mesures dérogatoires ultérieurement intervenus
depuis 1948 constituent à leurs yeux une sorte de série réglementaire,
certes pour une bonne part externes au texte de base de l'Accord Géné­
ral, mais étroitement imbriquées dans la structure globale du code qu'il
a mis en place dès l'instant qu'il lui sert de base de référence. Mais,
à l'opposé, cette série se présente en fait comme un ensemble ayant une
vie relativement autonome qui porte atteinte au légalisme et à la logi­
que d'ensemble du G.A.T.T.

Le résultat final de tout cela concerne la question plus
vaste de la nécessité d1une réforme du G.A.T.T. au plan de sa philoso­
phie de base et de sa structure normative pour sa réadaptation globale
à la situation économique internationale soumise à des mutations profon­
des.

D'un autre côté, cette confrontation entre le G.A.T.T.,
structure d'égalisation et le principe de l'Inégalité Compensatrice, ou­
til d'équilibrage, a été l'occasion pour nous d'entrer dans ce débat,
plutôt de sociologie internationale, de la définition et de la qualifica­
tion catégorielle des Etats, spécialement de l'exposé analytique des
théories et positions doctrinales orientées vers une définition et une
détermination des pays pauvres. Nous aurons remarqué alors que si, juri­
diquement, la question de la qualification des P.V.D. a pu trouver une
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solution de compromis avec l'auto-élection, l'établissement de critères
fixes et homogènes applicables à l'état de sous-développement restait
encore du domaine de la polémique économique théorique, axé sur une cer­
taine pluridisciplinarité qui le rend malaisé à circonscrire dans des
limites nettes. Ceci étant accentué par le fait des inégalités internes
à la catégorie des P.V.D. elle-même et de la difficulté de déterminer
distinctement un état ou un degré de référence à prendre comme élément
de comparaison. Ce qui laisse donc le débat encore ouvert même si les
Etats ont adopté eux-mêmes, en référence à l'auto-élection, une solution
reposant sur leur propre usage avec toutes les réserves que nous avons
notées à ce propos.

27 Février 1984.
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merce et au Développement adoptée le 8 Février 1965

c) Décision du 25 Janvier 1965 portant nouvelle prorogation de la
Décision du 9 Octobre 1952 relative au régime douanier spécial
accordé par l'Italie à certains produits originaires de Libye

d) Rapport n° L/2282 du Groupe de Travail "Préférences" présenté
aux Parties Contractantes le 25 Novembre 1964.

3- I.B.D.D., Supplément n° 18, Genève, Avril 1972

a) Décision L/3545 du 25 Juin 1971 portant dérogation, au titre de
l'Article XXV paragraphe 5, pour permettre aux parties contrac­
tantes développées d'accorder aux P.V.D. un traitement préfé­
rentiel dans le cadre du S.P.G.

b) Décision L/3636 du 26 Novembre 1971 relative au traitement pré­
férentiel entre pays en voie de développement.

4- I.B.D.D., Supplément N° 26, Genève, Mars 1980
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a) Décision N° L/4905 du 28 Novembre 1979 relative aux disposi­
tions à prendre par les parties contractantes concernant les
négociations commerciales multilatérales

b) Décision N° L/4903 du 2&"Novembre 1979 relative au Traitement
Différencié et Plus Favorable, Réciprocité, et Participation
plus Complète des Pays en Voie de Développement

c) Déclaration N° L/4904 adoptée le 28 Novembre 1979 et relative
aux Mesures Commerciales Prises à des Fins de Balance des Paie­
ments

d) Décision N° L/4897 du 28 Novembre 1979 relative aux Mesures de
Sauvegarde à des Fins de Développement

e) Mémorandum d'Accord N° L/4907 adopté le 28 Novembre 1979 et
concernant les Notifications, les Consultations, le Réglement
des Différends et la Surveillance.

5- IILes Négociations Commerciales Multilatérales du Tokyo Round ll
,

Rapport du Directeur Général, Genève, Avril 1979 - N° de Vente:
G.A.T.T. /1979 - 3.

6- IILes Négociations Commerciales Multilatérales du Tokyo Round ll
,

Volume II, Rapport Additionnel du Directeur Général, Genève,
Janvier 1980, N° de Vente: G.A.T.T./1980-1.

1- Charte des Nations Unies et Statut de la Cour Internationale de
Justice.

2- Assemblée Générale, 6e session extraordinaire a) IIDécl aration
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Concernant l 1 Instauration d1un Nouvel Ordre Economique Interna­
tional", New York, 1er Mai 1974 - Source: Nations Unies, Assem­
blée Générale, A/RES/3201 (S-VI), 9/5/74 ; et

b) "Programme dlAction Concernant l 1 Instauration d'un Nouvel
Ordre Economique International", New York, 1er Mai 1974 - Source:
Nations Unies, Assemblée Générale, A/RES/3202/ (S-VI), 16/5/74.

E - Pacte de la Société des Nations (S.D.N.).

F - Recueil des Arrêts de la Cour Internationale de Justice.

G - Dictionnaire de la Terminologie du Droit International, Siney,1960.

H - Encyclopédie Dalloz, Droit International, Tome 1, pages 332 à 335,
"Clause de la Nation la Plus Favorisée".

1 - Jurisclasseur de Droit International, "Sources du Droit Internatio­
nal. Les Traités", Fascicule 12-8, pages 5 à 8.



DOC UME N_T SAN NE XE 5

- Extrait des "Documents d'Actualité Internationale",

N° 29-30, du 22-29 Juillet 197~.

O.N.D. : 6e session extraordinaire de l'Assemblée générale
consattée à l'étude des matières premières et du développement

97. Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international
(New York, 1er mai 1974)

(Source: Nations Unies, Assemblée générale, A/RES/320] (S-VI). 9/5/74).

TEXTE OFFICIEL

L'Assemblée générale

Adopte la déclaration ci-après :

Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre
économique international

Nous, membres de l'Organisation des Nations Unies,

Ayant convoqué l'Assemblée générale en session extraordinaire afin d'étu­
dier pour la première fois les problèmes des matières premières et du développe­
ment, et d'examiner les problèmes économiques les plus importants qui se posent
à la communauté mondiale,

Conscients de l'esprit, des buts et des principes de la Charte des Nations
Unies qui visent à favoriser le progrès économique et social de tous les peuples,

Proclamons solennellement notre détermination commune de travailler
d'urgence à

l'instauration d'un nouvel ordre économique international

fondé sur l'équité, l'égalité souveraine, l'interdépendance, l'intérêt commun et la
coopération entre tous les Etats, indépendamment de leur système économique
et social, qui corrigera les inégalités et rectifiera les injustices actuelles, permet­
tra d'éliminer le fossé croissant entre les pays développés et les pays en voie de
développement et assurera dans la paix et la justice aux générations présentes et
futures un développement économique et social qui ira en s'accélérant, et, à cet­
te fin, déclarons ce qui suit ;

1. Le résultat le plus considérable et le plus important qui ait été obtenu
durant les dernières décennies est l'affranchissement de la domination coloniale
et étrangère d'un grand nombre de peuples et de nations qui ont pu, dès lors,
devenir membres de la communauté des peuples libres. Des progrès techniques
ont également été accomplis dans tous les domaines de l'activité économique au
cours des trois dernières décennies, permettant ainsi de constituer un potentiel
considérable pour l'amélioration du bien-être de tous les peuples. Cependant, les
derniers vestiges de la domination étrangère et coloniale, l'occupation étrangère,
la discrimination raciale, l'apartheid et le néo-colonialisme sous toutes ses for­
mes continuent d'être parmi les plus grands obstacles à la pleine émancipation
et à l'avancement des pays en voie de développement et de tous les peuples en
cause. Les avantages du progrès technique ne sont pas répartis équitablement en­
tre tous les membres de la communauté internationale. Le revenu des pays en
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voie de développement, où vivent 70 p. 100 de la population mondiale, ne repré­
sente que 30 p. 100 du revenu mondial. Il s'est révélé impossible de réaliser un
développement harmonieux et équilibré de la communauté internationale dans
l'ordre économique international actuel L'écart entre les pays développés et les
pays en voie de développement ne cesse de croître dans un monde régi par un
système qui remonte à une époque où la plupart des pays en voie de développe­
ment n'existaient même pas en tant qu'Etats indépendants et qui perpétue l'iné­
galité.

2. L'ordre économique international actuel est en contradiction directe avec
l'évolution des relations politiques et économiques du monde contemporain. Depuis
1970, l'économie mondiale a subi une série de crises profondes qui ont eu de gra­
ves répercussions, en particulier sur les pays en voie de développement qui sont
généralement plus vulnérables aux impulsions économiques extérieures. Le mon-
de en voie de développement est aujourd'hui une force considérable dont l'in­
fluence se fait sentir dans tous les domaines de l'activité internationale. Cette
évolution irréversible du rapport des forces dans le monde appelle une participa­
tion active, pleine et équitable des pays en voie de développement à la formula­
tion et à l'application de toutes les décisions qui intéressent la communauté in­
ternationale.

3. Tous ces changements ont mis en relief l'existence d'un rapport d'inter­
dépendance entre tous les membres de la communauté mondiale. Les événements
actuels ont mis en lumière le fait que les intérêts des pays développés et ceux des
pays en voie de développement ne peuvent plus être dissociés les uns des autres,
qu'il existe une corrélation étroite entre la prospérité des pays développés et la
croissance et le développement des pays en voie de développement et que la pros­
périté de la communauté internationale dans son ensemble est liée à la prospérité
de ses éléments constitutifs. La coopération internationale en vue du développe­
ment représente l'objectif et le devoir communs de tous les pays. C'est dire que
le bien-être politique,économique et social des générations présentes et futures
dépend plus que jamais de l'existence entre tous les membres de la communauté
internationale d'un esprit de coopération fondé sur l'égalité souveraine et la sup­
pression du déséquilibre qui existe entre eux

4. Le nouvel ordre économique international devrait être fondé sur le plein
respect des principes ci-après:

a) Egalité souveraine des Etats, autodétermination de tous les peuples, inad­
missibilité de l'acquisition de territoires par la force, intégrité territoriale et non­
ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats;

b) Coopération la plus étendue po~ible entre tous les Etats membres de la
communauté internationale, fondée sur l'équité et de nature à éliminer les d~pa­

rités existant dans le monde et à assurer la prospérité pour tous ;

c) Participàtion pleine et réelle de tous les pays, sur une base d'égalité, au
règlement des problèmes économiques mondiaux dans l'intérêt commun de tous
les pays, compte tenu de la nécessité d'assurer le développement rapide de tous
les pays en voie de développement tout en portant une attention particulière à
l'adoption de mesures spéciales en faveur des pays en voie de développement les
moins avancés, sans littoral et insulaires, ainsi qu'en faveur des pays en voie de
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développement qui sont le plus gravement touchés par les crises économiques et
les catastrophes naturelles, sans perdre de vue les intérêts des autres pays en
voie de développement ;

d) Droit pour chaque pays d'adopter le système économique et social qu'il
juge être le mieux adapté à son propre développement et de ne souffrir en con­
séquence d'aucune discrimination;

e) Souveraineté permanente intégrale de chaque Etat sur ses ressources na­
turelles et sur toutes les activités économiques. En vue de sauvegarder ces ressour­
ces, chaque Etat est en droit d'exercer un contrôle efficace sur celles-ci et sur
leur exploitation par les moyens appropriés à sa situation particulière, y compris
le droit de nationaliser ou de transférer la propriété à ses ressortissants, ce droit
étant une expression de la souveraineté permanente intégrale de l'Etat. Aucun
Etat ne peut être soumis à une coercition économique, politique ou autre visant
à empêcher l'exercice libre et complet de ce droit inaliénable;

f) Droit pour tous les Etats, territoires et peuples soumis à une occupation
étrangère, à une domination étrangère et coloniale ou â l'apartheid d'obtenir
une restitution et une indemnisation totale pour l'exploitation, la réduction et
la dégradation des ressources naturelles et de toutes les autres ressources de ces
Etats, territoires et peuples;

g) Réglementation et supervision des activités des sociétés multinationales
par l'adoption de mesures propres à servir l'intérêt de l'économie nationale des
pays où ces sociétés multinationales exercent leurs activités sur la base de la
souveraineté entière de ces pays ;

h) Droit des pays en voie de développement et des peuples de territoires se
trouvant sous domination coloniale et raciale et sous occupation étrangère d'ob­
tenir leur libération et de recouvrer le contrôle effectif de leurs ressources natu­
relles et de leurs activités économiques ;

i) Octroi d'une assistance aux pays en voie de développement, aux peuples
et aux territoires qui sont soumis à la domination coloniale et étrangère, à l'oc­
cupation étrangère, à la discrimination raciale ou à l'apartheid ou qui sont victi­
mes de mesures de coercition d'ordre économique, politique ou autre visant à
obtenir d'eux qu'ils fassent passer au second plan l'exercice de leurs droits sou­
verains et à se faire accorder par eux des avantages quelconques, et du néo-colo­
nialisme sous toutes ses formes, et qui sont parvenus à établir ou qui s'efforcent
d'établir un contrôle effectif sur leurs ressources naturelles et leurs activités éco­
nomiques qui ont été ou qui sont encore sous contrôle étranger ;

j) Rapports justes et équitables entre les prix des matières premières, des
produits primaires, des articles manufacturés et semi-finis exportés par les pays
en voie de développement et les prix des matières premières, des produits pri­
maires, des articles manufacturés, des biens d'équipement et du matériel impor­
tés par eux, en vue de provoquer1 au profit de ces pays, une amélioration soute­
nue des termes de l'échange, qui ne sont pas satisfaisants, ainsi que l'expansion
de l'économie mondiale ;



k) Octroi par l"ensemble de la communauté internationàle d'une assistance
active aux pays en voie de développement, sans aucune condition d'ordre politi­
que ou militaire ;

1) Action tendant à faire de la promotion du développement des pays en
voie de développement et d'un apport suffisant de ressources réelles à ces pays
l"un des principaux objectifs de la réforme du système monétaire international;

m) Amélioration de la compétitivité des produits naturels face à la concur­
rence des produits synthétiques de remplacement;

n) Traitement préférentiel et sans réciprocité pour les pays en voie de dé­
veloppement, chaque fois que cela est faisable, dans tous les domaines de la coo­
pération économique internationale chaque fois que cela est possible;

0) Création de conditions favorables au transfert de ressources finilOcières
aux pays en voie de développement ;

p) Participation des pays en voie de développement aux avantages de la
science et de la technique modernes et promotion du transfert des techniques
et de la création d'une structure technologique autochtone dans l'intérêt des
pays en voie de développement, sous une forme et selon des modalités qui con­
viennent à leur économie;

q) Nécessité pour tous les Etats de mettre fin au gaspi11age des ressources
naturelles, y compris les produits alimentaires;

r) Nécessité pour les pays en voie de développement de consacrer toutes
leurs ressources à la cause du développement;

s) Renforcement, par des mesures individuelles et collectives, de la coopé­
ration économique, commerciale, financière et technique entre les pays en voie
de développement, essentiellement sur une base préférentielle;

t) Encourage~ent du rôle que peuvent jouer les associations de produc­
teurs dans le cadre de la coopération internationale et, notamment, eA vue de
la réalisation de leurs objectifs, contribution à une croissance soutenue de l'éco­
nomie mondiale .et accélération du développement des pays en voie de dévelop­
pement.

5. L'adoption unanime de la Stratégie internationale du développement
pour la deuxième décennie des Nations Unies pour le développement (1) a mar­
qué une étape importante sur la voie de la promotion d'une coopération écono­
mique internationale sur une base juste et équitable. L'exécution accélérée des
obligations et engagements assumés par la communauté internationale dans le
cadre de la Sfratégie, en particulier de ceux qui concernent les besoins impérieux
du développement des pays en voie de développement, contribuerait pour beau­
coup à la réalisation des buts et objectifs de la présente Déclaration.
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6. L'Organisation des Nations Unies, en tant qu'organisation universelle, de­
vrait être capable de traiter les problèmes de coopération économique internatio-

r nale dans une optique d'ensemble, en protégeant également les intérêts de tous
les pays. Elle doit jouer un rôle encore plus grand dans l'établissement d'un nou­
vel ordre économique international. La Charte des droits et devoirs économiques
des Etats, pour l'élaboration de laquelle la présente Déclaration fournira une
source d'inspiration supplémentaire, représentera une contribution importante à
cet égard. Tous les Etats membres de l'Organisation des Nations Unies sont donc
appelés à faire tout ce qui est en leur pouvoir pour assurer la mise en application
de la présente Déclaration, qui est l'une des principales garanties de l'instauration
de conditions meilleures qui permettront à tous les peuples d'accéder à une exis-

. tence compatible avec la dignité de la personne humaine.

7 La présente Déclaration relative à l'instauration d'un nouvel ordre écono­
mique international sera une des bases les plus importantes sur lesquelles repose­
ront les relations économiques entre tous les peuples et toutes les nations.

•
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- Extrait des r.B.D.D., supplément n° 13, G.A.T.T.,
Juillet 1965.

PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD GÉNÉRAL
SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE

PAR L'INSERTION D'UNE PARTIE N
RELATIVE AU COMMERCE ET Aû DÉVELOPPEMENT 1

Les gouvernements qui sont parties contractantes à l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce (ci-après dénommés «les parties
contractantes» et « l'Accord général» respectivement),

Désireux d'apporter des amend~ents à l'Accord général conformément
aux dispositions de l'article XXX dudit Accord,

Sont convenus de ce qui suit:

1. Une Partie IV comprenant trois articles nouveaux sera insérée dans le
texte de l'Accord général et les dispositions de l'annexe 1dudit Accord seront
modifiées comme suit:

A

Le sous-titre et les articles suivants seront insérés après l'article XXXV:

«PARTIE N

«COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT

«Article XXXVI

« Principes et objectifs

« 1. Les parties contractantes,

« a) conscientes de ce que les objectifs fondamentaux du présent Accord
comportent le relèvement des niveaux de vie et le développement
progressif des économies de toutes les parties contractantes, et
considérant que la réalisation de ces objectifs est spécialement
urgente pour les parties contractantes peu développées;

1 Entrera en vigueur confonnément aux dispositions du paragraphe 4 du Protocole.
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« b) considérant que les recettes d'exportation des parties contractantes
peu développées peuvent jouer un rôle déterminant dans leur
développement économique, et que l'importance de cette contri­
bution dépend à la fois des prix que lesdites parties contractantes
p~ient pour les produits essentiels qu'elles importent, du volume
de leurs exportations et des prix qui leur sont payés pour ces
exportations;

« c) constatant qu'il existe un écart important entre les niveaux de vie
des pays peu développés et ceux des autres pays;

« d) reconnaissant qu'une action individuelle et collective est indis­
pensable pour favoriser le développement des économies des parties
contractantes peu développées et assurer le relèvement rapide des
niveaux de vie de ces pays;

« e) reconnaissant que le commerce international considéré comme
instrument de progrès économique et social devrait être régi par
des règles et procédures - et par des mesures conformes à de telles
règles et procédures - qui soient compatibles avec les objectifs
énoncés dans le présent article;

« f) notant que les PARTIES CoNTRACTANTES peuvent autoriser les par­
ties contractantes peu développées à utiliser des mesures spéciales
pour favoriser leur commerce et leur développement;

« sont convenues de ce qui suit.

« 2. Il est nécessaire d'assurer une augmentation rapide et soutenue des
recettes d'exportation des parties contractantes peu développées.

« 3. Il est nécessaire de faire des efforts positifs pour que les parties
contractantes peu développées s'assurent une part de la croissance du com­
merce international qui corresponde aux nécessités de leur développement
économique.

« 4. Etant donné que de nombreuses parties contractantes peu dévelop­
pées continuent de dépendre de l'exportation d'une gamme limitée de
produits primaires, il est nécessaire d'assurer pour ces produits, dans la
plus large mesure possible, des conditions plus favorables et acceptables
d'accès aux marchés mondiaux et, s'il y a lieu, d'élaborer des mesures
destinées à stabiliser et à améliorer la situation des marchés mondiaux de
ces produits, en particulier des mesures destinées à stabiliser les prix à
des niveaux équitables et rémunérateurs, qui permettent une expansion du
commerce mondial et de la demande, et un accroissement dynamique et
constant des recettes réelles d'exportation de ces pays afin de leur procurer
des ressources croissantes pour leur développement économique.
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«5. L'expansion rapide des économies des parties contractantes peu
développées sera facilitée par des mesures assurant la diversification de la
structure de leurs économies et leur évitant de dépendre à l'excès de l'expor­
tation de produits primaires. C'est pourquoi il est nécessaire d'assurer dans
la plus large mesure possible, et dans des conditions favorables, un meilleur
accès aux marchés pour les produits transformés et les articles manufacturés
dont l'exportation présente ou pourrait présenter un intérêt particulier pour
les parties contractantes peu développées.

«6. En raison de l'insuffisance chronique des recettes d'exportation et
autres recettes en devises des parties contractantes peu développées,
il existe des relations importantes entre le commerce et l'aide financière au
développement. Il est donc nécessaire que les PARTIES CONTRACTANTES et les
institutions internationales de prêt collaborent de manière étroite et perm­
manente afin de contribuer avec le maximum d'efficacité à allégerles charges
que ces parties contractantes peu développées assument en vue de leur
développement économique.

« 7. Une collaboration appropriée est nécessaire entre les PARTIES
CONTRACTANTES, d'autres organisations intergouvernementales et les organes
et institutions des Nations Unies, dont les activités se rapportent au déve­
loppement commercial et économique des pays peu développés.

«8. Les parties contractantes développées n'attendent pas de réciprocité
pour les engagements pris par elles dans des négociations commerciales de
réduire ou d'éliminer les droits de douane et autres obstacles au commerce
des parties contractantes peu développées.

«9. L'adoption de mesures visant à réaliser ces principes et objectifs
fera l'objet d'un effort conscient et résolu, tant individuel que collectif, de
la part des parties contractantes.

« Article XXXVII

« Engagements

« 1. Les parties contractantes développées devront dans toute la
mesure du possible - c'est-à-dire sauf lorsque les en empêcheraient des
raisons impérieuses comprenant éventuellement des raisons d'ordre juridique
- donner effet aux dispositions suivantes;

« a) accorder une haute priorité à l'abaissement et à l'élimination des
obstacles qui s'opposent au commerce des produits dont l'expor­
tation présente ou pourrait présenter un intérêt particulier pour
les parties contractantes peu développées, y compris les droits de
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douane et autres restrictions comportant une différenciation
déraisonnable entre ces produits à l'état primaire et ces mêmes
produits après transformation;

« b) s'abstenir d'instituer ou d'aggraver des droits de douane ou obs­
tacles non tarifaires à l'importation concernant des produits
dont l'exportation présente ou pourrait présenter un intérêt
particulier pour les parties contractantes peu développées;

« c) i) s'abstenir d'instituer de nouvelles mesures fiscales,

ii) accorder, dans tout aménagement de la politique fiscale,
une haute priorité à la réduction et à l'élimination des mesures
fiscales en vigueur,

qui auraient pour effet de freiner sensiblement le développement
de la consommation de produits primaires à l'état brut ou après
transformation, originaires en totalité ou en majeure partie du ter­
ritoire de parties contractantes peu développées, lorsque ces
mesures seraient appliquées spécifiquement à ces produits.

« 2. a) Lorsque l'on considérera qu'il n'est pas donné effet à l'une
quelconque des dispositions des alinéas a), b) ou c) du paragraphe premier,
la question sera signalée aux PARTIES CONTRACTANTES, soit par la partie
contractante qui ne donne pas effet aux dispositions pertinentes, soit par
toute autre partie contractante intéressée.

« b) i) A la demande de toute partie contractante intéressée et
indépendamment des consultations bilatérales qui pourraient
être éventuellement engagées, les PARTIFS CONTRACTANTFS
entreront en consultation au sujet de ladite question avec
la partie contractante concernée et avec toutes les parties
contractantes intéressées en vue d'arriver à des solutions
satisfaisantes pour toutes les parties contractantes concernées,
afin de réaliser les objectifs énoncés à l'article XXXVI. Au
cours de ces consultations, les raisons invoquées dans les cas
où il ne serait pas donné effet aux dispositions des alinéas a),
b) ou c) du paragraphe premier seront examinées.

ii) Comme la mise en œuvre des dispositions des alinéas a), b)
ou c) du paragraphe premier par des parties contractantes
agissant individuellement peut, dans certains cas, être réalisée
plus facilement lorsqu'une action est entreprise collectivement
avec d'autres parties contractantes développées, les consul­
tations pourraient, dans les cas appropriés, tendre à cette fin.
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iii) Dans les cas appropnes, les consultations des PARTIES
CONïRACfANTES pourraient aussi tendre à la réalisation d'un
accord sur une action collective qui permette d'atteindre
les objectifs du présent Accord, ainsi qu'il est envisagé au
paragraphe premier de l'article XXV.

« 3. Les parties contractantes développées devront:

« a) mettre tout en œuvre en vue de maintenir les marges commerciales
à des niveaux équitables dans les cas où le prix de vente de marchan­
dises entièrement ou en majeure partie produites sur le territoire
de parties contractantes peu développées est déterminé directement
ou indirectement par le gouvernement;

« b) étudier activement l'adoption d'autres mesures dont l'objet serait
d'élargir les possibilités d'accroissement des importations en
provenance de parties contractantes peu développées, et collaborer
à cette fin à une action internationale appropriée;

« c) prendre spécialement en considération les intérêts commerciaux
des parties contractantes peu développées quand elles envisageront
d'appliquer d'autres mesures que le présent Accord autorise en
vue de résoudre des problèmes particuliers, et explorer toutes les
possibilités de redressement constructif avant d'appliquer de telles
mesures, si ces dernières devaient porter atteinte aux intérêts
essentiels de ces parties contractantes.

« 4. Chaque partie contractante peu développée accepte de prendre des
mesures appropriées pour la mise en œuvre des dispositions de la Partie IV
dans l'intérêt du commerce des autres parties contractantes peu développées,
pour autant que ces mesures soient compatibles avec les besoins actuels et
futurs de son développement, de ses finances et de son commerce, compte
tenu de l'évolution passée des échanges ainsi que des intérêts commerciaux
de l'ensemble des parties contractantes peu développées.

«5. Dans l'exécution des engagements énoncés aux paragraphes
premier à 4, chaque partie contractante offrira promptement à toute autre
partie contractante intéressée ou à toutes autres parties contractantes
intéressées toutes facilités pour entrer en consultation selon les procédures
normales du présent Accord sur toute question ou toute difficulté qui pourra
se présenter.

« Article :xxxvm
« Action collective

«1. Les parties contractantes agissant collectivement collaboreront
dans le cadre et en dehors du présent Accord, selon qu'il sera approprié,
afin de promouvoir la réalisation des objectifs énoncés à l'article XXXVI.
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« 2. En particulier, les PARTIES CONTRACTANTES devront:

« a) dans les cas appropriés, agir, notamment par le moyen d'arrange­
ments internationaux, afin d'assurer des conditions meilleures et
acceptables d'accès aux marchés mondiaux pour les produits
primaires qui présentent un intérêt particulier pour les parties
contractantes peu développées et afin d'élaborer des mesures
destinées à stabiliser et améliorer la situation des marchés mondiaux
de ces produits, y compris des mesures destinées à stabiliser les
prix à des niveaux équitables et rémunérateurs pour les exportations
de ces produits;

« b) tendre à établir en matière de politique commerciale et de politique
de développement une collaboration appropriée avec les Nations
Unies et leurs organes et institutions, y compris les institutions qui
seront éventuellement créées sur la base des recommandations de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe­
ment;

« c) collaborer à l'analyse des plans et politiques de développement des
parties contractantes peu développées prises individuellement et à
l'examen des relations entre le commerce et l'aide, afin d'élaborer
des mesures concrètes qui favorisent le développement du potentiel
d'exportation et facilitent l'accès aux marchés d'exportation pour
les produits des branches de production ainsi élargies, et, à cet
égard, rechercher une collaboration appropriée avec les gouverne­
ments et les organismes internationaux et, en particulier, avec les
organismes qui ont compétence en matière d'aide financière au
développement économique, pour entreprendre des études
systématiques des relations entre le commerce et l'aide dans le cas
des parties contractantes peu développées prises individuellement
afin de déterminer clairement le potentiel d'exportation, les per­
spectives du marché et toute autre action qui pourrait être néces­
saire;

«d) suivre de façon continue l'évolution du commerce mondial, en
considérant spécialement le taux d'expansion des échanges des
parties contractantes peu développées, et adresser aux parties con­
tractantes les recommandations qui paraîtront appropriées eu
égard aux circonstances;

« e) collaborer pour rechercher des méthodes praticables en vue de
l'expansion des échanges aux fins du développement économique,
par une harmonisation et un aménagement, sur le plan interna­
tional, des politiques et réglementations nationales, par l'application
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de nonnes techniques et commerciales touchant la production, les
transports et la commercialisation, et par la promotion des ex­
portations grâce à la mise en place de dispositifs permettant
d'accroître la diffusion des informations commerciales et de
développer l'étude des marchés;

«1) prendre les dispositions institutionnelles qui seront nécessaires
pour permettre d'atteindre les objectifs énoncés à l'article XXXVI
et pour donner effet aux dispositions de la présente Partie.»

B

A l'annexe 1 (qui, conformément à la section BB, alinéa i), du Protocole
portant amendement du Préambule et des Parties II et III de l'Accord général,
deviendra l'annexe H), les notes suivantes seront ajoutées:

« Ad PARTIE IV

« Les expressions «parties contractantes développées» et « parties
contractantes peu développées» employées dans la Partie IV visent les pays
développés et les pays peu développés qui sont parties à l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce.

« Ad article XXXVI

« Paragraphe premier

« Cet article se fonde sur les objectifs énoncés à l'article premier tel qu'il
sera amendé par la section A du paragraphe premier du Protocole portant
amendment de la Partie 1 et des articles XXIX et XXX quand ce Protocole
entrera en vigueur.

«Paragraphe 4

« L'expression « produits primaires» englobe les produits agricoles; voir
le paragraphe 2 de la note interprétative concernant la section B de l'article
XVI.

« Paragraphe 5

« Un programme de diversification comporterait généralement l'intensi­
fication des activités de transfonnation des produits primaires et le développe­
ment des industries manufacturières, compte tenu de la situation de la partie
contractante considérée et des perspectives mondiales de la production et
de la consommation des différents produits.
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«Paragraphe 8

« Il est entendu que l'expression « n'attendent pas de réciprocité» signifie,
conformément aux objectifs énoncés dans cet article, qu'on ne devrait pas
attendre d'une partie contractante peu développée qu'elle apporte, au cours
de négociations commerciales, une contribution incompatible avec les
besoins de son développement, de ses finances et de son commerce, compte
tenu de l'évolution passée des échanges.

« Ce paragraphe s'appliquerait dans le cas de mesures prises au titre de
la section A de l'article XVIII, de l'article XXVIII, de l'article XXVIII bis
(qui deviendra l'article XXIX après l'entrée en vigueur de l'amendement qui
fait l'objet de la section A du paragraphe premier du Protocole portant
amendement de la Partie 1et des articles XXIX et XXX), de l'article XXXIII,
ou selon toute autre procédure établie conformément au présent Accord.

« Ad article XXXVI!

« Paragraphe premier, alinéa a)

« Ce paragraphe s'appliquerait dans le cas de négociations en vue de
la réduction ou de l'élimination des droits de douane ou autres réglemen­
tations commerciales restrictives au titre de l'article XXVIII, de l'article
XXVIII bis (qui deviendra l'article XXIX après l'entrée en vigueur de
l'amendement qui fait l'objet de la section A du paragraphe premier du
Protocole portant amendement de la Partie 1 et des articles XXIX et XXX),
ou de l'article XXXIII, et en liaison avec toute autre action que des parties
contractantes pourraient être en mesure d'entreprendre en vue d'effectuer
une telle réduction ou une telle élimination.

« Paragraphe 3, alinéa b)

« Les autres mesures visées dans ce paragraphe pourraient comporter
des dispositions concrètes visant à promouvoir des modifications des struc­
tures internes, à encourager la consommation de produits particuliers, ou à
instituer des mesures de promotion commerciale. »

2. Le présent Protocole sera déposé auprès du Secrétaire exécutif des
PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général. Il sera, jusqu'au 31 décembre
1965, ouvert à l'acceptation par signature ou autrement des parties contrac­
tantes à l'Accord général et des gouvernements qui auront accédé provisoi­
rement audit Accord général; toutefois, la période pendant laquelle le présent
Protocole sera ouvert à l'acceptation pour toute partie contractante ou tout
gouvernement ayant accédé provisoirement pourra être prorogée au-delà de
cette date par décision des PARTIES CONTRACTANTES.
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3. L'acceptation du présent Protocole conformément aux dispositions du
paragraphe 2 ci-dessus vaudra acceptation des amendements énoncés au
paragraphe premier, conformément aux dispositions de l'article XXX de
l'Accord général.

4. Les amendements énoncés au paragraphe premier prendront effet, con­
formément aux dispositions de l'article XXX de l'Accord général, lorsque le
Protocole aura été accepté par les deux tiers des gouvernements qui seront
alors parties contractantes.

5. Les amendements énoncés au paragraphe premier prendront effet entre
un gouvernement qui aura accédé provisoirement à l'Accord général et un
gouvernement qui sera partie contractante, ou entre deux gouvernements
qui auront accédé provisoirement, lorsque ces amendements auront été
acceptés par l'un et l'autre gouvernements; toutefois, les amendements ne
prendront pas ainsi effet avant qu'un instrument d'accession provisoire n'ait
pris effet entre les deux gouvernements ni avant que les amendements n'aient
pris effet conformément aux dispositions du paragraphe 4.

6. L'acceptation du présent Protocole par une partie contractante, pour
autant que celle-ci n'a pas déjà accompli les dernières formalités pour devenir
partie aux instruments énumérés ci-après et sauf si, lors de l'acceptation, elle
adresse au Secrétaire exécutif une notification écrite à l'effet contraire, cons­
tituera l'ultime formalité pour devenir partie à chacun des instruments
suivants:

i) Protocole portant amendement de la Partie 1 et des articles XXIX et
XXX, Genève, 10 mars 1955;

ii) Protocole portant amendement du Préambule et des Parties II et III,
Genève, 10 mars 1955;

iii) Protocole de rectification du texte français de l'Accord général,
Genève, 15 juin 1955;

iv) Procès-verbal de rectification des Protocoles portant amendement de
la Partie 1et des articles XXIX et XXX, du Préambule et des Parties II
et III, et des dispositions organiques, Genève, 3 décembre 1955;

v) Cinquième Protocole de rectification et de modification du texte des
Listes annexées à l'Accord général, Genève, 3 décembre 1955;

vi) Sixième Protocole de rectification et de modification du texte des
Listes annexées à l'Accord général, Genève, II avril 1957;

vii) Septième Protocole de rectification et de modification du texte des
Listes annexées à l'Accord général, Genève, 30 novembre 1957;

viii) Protocole concernant les négociations en vue de l'établissement d'une
nouvelle Liste III - Brésil, Genève, 31 décembre 1958;
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ix) Huitième Protocole de rectification et de modification du texte des
Listes annexées à l'Accord général, Genève, 18 février 1959;

x) Neuvième Protocole de rectification et de modification du texte des
Listes annexées à l'Accord général, Genève, 17 août 1959.

7. Le Secrétaire exécutif des PARTIES CONTRACTANTES à 1'Accord général
adressera promptement à chaque partie contractante à l'Accord général et
à chaque gouvernement qui aura accédé provisoirement à l'Accord général,
copie certifiée conforme du présent Protocole; il leur notifiera promptement
chaque acceptation de ce Protocole.

8. Le présent Protocole sera enregistré conformément aux dispositions de
l'article 102 de la Charte des Nations Unies.

Fait à Genève, en un seul exemplaire, en langue française, en langue
anglaise et en langue espagnole, les trois textes faisant également foi, le
huit février mil neuf cent soixante-cinq.

DÉCLARATION CONCERNANT L'APPLICATION DE FACTO
DES DISPOSmONS DU PROTOCOLE

MODIFIANT L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS
ET LE COMMERCE PAR L'INSERTION D'UNE PARTIE IV

RELATIVI: AU COMMERCE ET AU DÉVELOPPEMENT

Adoptée le 8 février 1965

A l'occasion de la signature de l'Acte final de la deuxième session spé­
ciale des PARTIES CONTRACTANTES, qui établit l'authenticité du texte du Pro­
tocole modifiant l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce par
l'insertion d'une Partie IV relative au commerce et au développement,
chacun des gouvernements approuvant la présente Déclaration,

Considérant que l'entrée en vigueur des amendements prévus dans ledit
Protocole subira quelque retard,

Reconnaissant qu'aucune obligation ne sera créée avant l'entrée en vigueur
desdits amendements,

Désireux de prendre dès que possible des dispositions en vue d'atteindre
les objectifs énoncés dans le Protocole,

Déclare qu'à partir du 8 février 1965 et jusqu'au 31 décembre 1965 ou
jusqu'à l'entrée en vigueur des amendements si ceux-ci prennent effet avant le
31 décembre 1965, il a l'intention d'appliquer lesdits amendements de facto
dans la mesure où le lui permettent sa constitution et ses lois existantes.
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- Extrait des 1.B.D.D .• supplément n° 18. G.A.T.T .•
Avril 1972.

RÉGIME GÉNÉRALISÉ DE PRÉFÉRENCES

Décision du 25 juin 1971
(L/3545)

Les PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce,

Reconnaissant que l'un des principaux objectifs des PARTIES CONTRAC­
TANTES est de promouvoir le commerce et les recettes d'exportation des pays
en voie de développement en vue de stimuler leur développement éco­
nomique;

Reconnaissant en outre qu'une action individuelle et collective est indis­
pensable pour favoriser le développement des économies des pays en voie
de développement;

Rappelant qu'à la deuxième session de la CNUCED un accord unanime
s'est fait sur l'instauration, à une date rapprochée, d'un système mutuelle­
ment acceptable et généralisé de préférences, sans réciprocité ni discri­
mination, qui serait avantageux pour les pays en voie de développement
afin d'augmenter les recettes d'exportation, de favoriser l'industrialisation
et d'accélérer le rythme de la croissance économique de ces pays;

Considérant que des arrangements mutuellement acceptables concernant
l'établissement d'un traitement tarifaire préférentiel généralisé, sans discri­
mination ni réciprocité, sur les marchés des pays développés en faveur de
produits originaires de pays en voie de développement ont été élaborés à la
CNUCED;

Notant la déclaration des parties contractantes développées aux termes
de laquelle l'octroi de préférences tarifaires ne constitue pas un engagement
contraignant et que ces préférences sont de caractère temporaire;

Reconnaissant pleinement que les arrangements préférentiels envisagés
ne font pas obstacle à l'abaissement des droits de douane sur la base du
traitement de la nation la plus favorisée;

Décident ce qui suit:

a) Sans préjudice des dispositions de tout autre article de l'Accord général,
il sera dérogé pour une période de dix ans aux dispositions de l'article
premier dans la mesure nécessaire pour permettre aux parties contractantes
développées d'accorder, selon les procédures énoncées ci-après, un traitement
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tarifaire préférentiel à des produits originaires de pays et territoires en voie
de développement à l'effet d'étendre à ces pays et territoires en général le
traitement tarifaire préférentiel mentionné dans le préambule de la présente
Décision, sans accorder ledit traitement aux produits similaires originaires
d'autres parties contractantes,

Etant entendu que tout arrangement tarifaire préférentiel ainsi conçu
aura pour objet de faciliter le commerce en provenance des pays et
territoires en voie de développement et non de dresser des obstacles au
commerce d'autres parties contractantes;

b) En évitant que leur travail fasse double emploi avec celui d'autres
organisations internationales, elles soumettront à un examen régulier
l'application de la présente Décision et décideront, avant son expiration
et à la lumière des considérations indiquées dans le Préambule, s'il convient
de renouveler la présente Décision et, dans l'affirmative, quelles en seraient
les conditions;
c) Toute partie contractante qui instituera un arrangement tarifaire
préférentiel aux termes de la présente Décision, ou qui modifiera par la
suite un tel arrangement, adressera une notification aux PARTIES CONTRAC­
TANTES et leur communiquera tous renseignements utiles concernant les
mesures prises au titre de la présente Décision;
d) Ladite partie contractante se prêtera à des consultations à la demande
d'une autre partie contractante qui considérerait qu'un avantage résultant
pour elle de l'Accord général risque d'être ou est indûment compromis du
fait de l'arrangement préférentiel;
e) Toute partie contractante qui considérerait que l'arrangement ou
l'extension ultérieure de sa portée n'est pas compatible avec la présente
Décision, ou qu'un avantage résultant pour elle de l'Accord général risque
d'être ou est indûment compromis par suite dudit arrangement ou de
l'extension ultérieure de sa portée, et que les consultations n'ont pas été
satisfaisantes, pourra soumettre la question aux PARTIES CONTRACTANTES,
qui l'examineront sans tarder et formuleront les recommandations qu'elles
jugeront appropriées.

NÉGOCIATIONS COMMERCIALES
ENTRE PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

Décision du 26 novembre 1971
(L/3636)

Les PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce,

Reconnaissant qu'une action individuelle et collective est indispensable
pour favoriser le développement des économies des pays en voie de dévelop­
pement et assurer le relèvement rapide des niveaux de vie de ces pays;
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Notant que les PARTIES CONTRACTANTES peuvent autoriser les parties
contractantes en voie de développement à recourir à des mesures spéciales
pour favoriser leur commerce et leur développement;

Considérant que les négociations commerciales entre pays en voie de
développement ont pour objectif d'élargir et d'améliorer les conditions
d'accès réciproque à leurs marchés, par un échange de concessions tarifaires
et commerciales en vue de l'expansion de leur commerce mutuel;

Se rappelant qu'à leur vingt-troisième session les PARTIES CONTRAC­
TANTES ont reconnu que l'établissement, entre pays en voie de dévelop­
pement, de préférences administrées de façon appropriée, et sous réserve
des sauvegardes nécessaires, pourrait contribuer de manière importante à
l'expansion du commerce entre ces pays et à la réalisation des objectifs de
l'Accord général;

Notant que les pays qui ont participé à ces négociations ont établi le
« Protocole concernant les négociations commerciales entre pays en voie de
développement» (ci-après dénommé le Protocole), qui contient les règles
d'application des arrangements, ainsi qu'une première liste de concessions,
et que ces pays ont l'intention de rester constamment attentifs à la pos­
sibilité de promouvoir des négociations à l'effet d'apporter des additions
aux listes de concessions ou d'en étendre la portée;

Notant également que, bien que les concessions échangées au cours des
négociations soient applicables entre les parties aux arrangements énoncés
dans le Protocole, les pays participants à ces négociations se sont engagés à
faciliter l'accession de tous les pays en voie de développement, à des
conditions compatibles avec leurs besoins en matière de développement, de
finances et de commerce;

Notant par ailleurs que les PARTIES CONTRACTANTES expriment l'espoir
que tous les pays en voie de développement qui, jusqu'ici, ne participent pas
aux arrangements envisageront d'accéder au Protocole; et

Reconnaissant que ces arrangements ne doivent pas faire obstacle à
l'abaissement des droits de douane sur la base du traitement de la nation
la plus favorisée,

Décident ce qui suit:

a) Sans préjudice des dispositions de tout autre article de l'Accord général
et sous réserve de celles des paragraphes b) à e) de la présente Décision,
il sera dérogé aux dispositions du paragraphe premier de l'article premier
de l'Accord général dans la mesure nécessaire pour permettre à chacune des
parties contractantes participant aux arrangements énoncés dans le Protocole
(ci-après dénommées les parties contractantes participantes) d'accorder un
traitement préférentiel, ainsi qu'il est prévu dans le Protocole, pour des
produits originaires d'autres parties au Protocole, sans être tenue d'accorder
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le même traitement aux produits similaires importés en provenance d'autres
parties contractantes;

Etant entendu que tout traitement préférentiel ainsi conçu aura pour
objet de faciliter les échanges entre les participants et non de dresser des
obstacles au commerce d'autres parties contractantes;

b) Toute partie contractante participante qui, conformément aux arrange­
ments stipulés dans le Protocole, instituera ou modifiera des concessions
préférentielles, en donnera notification aux PARTIES CONTRACTANTES et leur
communiquera tous renseignements utiles concernant les mesures prises;

c) Chaque partie contractante participante se prêtera à des consultations à
la demande de toute autre partie contractante qui considérerait qu'un
avantage résultant pour elle de l'Accord général risque d'être ou est indû­
ment compromis du fait des arrangements énoncés dans le Protocole;
d) Toute partie contractante qui considérerait que les arrangements prévus
par le Protocole sont appliqués de façon incompatible avec la présente
Décision, ou qu'un avantage résultant pour elle de l'Accord général risque
d'être ou est indûment compromis du fait desdits arrangements et que les
consultations n'ont pas été satisfaisantes, pourra soumettre la question aux
PARTIES CONTRACTANTES, qui l'examineront sans tarder et formuleront les
recommandations qu'elles jugeront appropriées;
e) Les PARTIES CONTRACTANTES procéderont, sur la base d'un rapport qui
sera présenté par les pays participants, à un examen annuel de l'application
de la présente Décision en tenant compte des objectifs et des considérations
susmentionnés; après cinq années d'application, elles procéderont à un
examen approfondi afin d'en évaluer les effets. Avant la fin de la dixième
année, les PARTIES CONTRACTANTES procéderont à un autre examen appro­
fondi de son application afin de déterminer si la présente Décision doit être
maintenue en vigueur ou modifiée. A l'occasion des examens annuels et des
examens approfondis, les parties contractantes participantes fourniront
aux PARTIES CONTRACTANTES des renseignements appropriés concernant
les mesures prises en vertu de la présente Décision.
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- Extrait des r.B.D.D., supplément n° 26, G.A.T.T.,
Mars 1984.

TRAITEMENT DIFFÉRENCIÉ ET PLUS FAVORABLE,
RÉCIPROCITÉ, ET PARTICIPATION PLUS COMPLÈTE

DES PAYS EN VOIE DE DÉVELOPPEMENT

Décision du 28 novembre 1979

(Lj4903)

A la suite des négociations qui ont eu lieu dans le cadre général des
Négociations commerciales multilatérales, les PARTIES CONTRACTANTES

décident ce qui suit:

1. Nonobstant les dispositions de l'article premier de l'Accord général,
les parties contractantes peuvent accorder un traitefnent différencié et plus
favorable aux pays en voie de développement 1, sans l'accorder à d'autres
parties contractantes.

2. Les dispositions du paragraphe l s'appliquent aux éléments ci-après li:

a) traitement tarifaire préférentiel accordé par des parties contractantes
développées pour des produits originaires de pays en voie de déve­
loppement, conformément au Système généralisé de préférences 3,

b) traitement différencié et plus favorable en ce qui concerne les dis­
positions de l'Accord général relatives aux mesures non tarifaires
régies par les dispositions d'instruments négociés multilatéralement
sous les auspices du GATI;

1 L'expression « pays en voie de développement», telle qu'elle est utilisée dans le
présent texte, doit s'entendre comme désignant également les territoires en voie de déve­
loppement.

Z Il restera loisible aux PARTIES CoNTRACTANTES d'examiner selon l'espèce, au titre
des dispositions de l'Accord général concernant l'action collective, toutes propositions
de traitement différencié et plus favorable qui ne relèveraient pas des dispositions du
présent paragraphe.

S Tel qu'il est défini dans la décision des PARTIES CoNTRACTANTES en date du 2S juin
1971 concernant l'instauration d'un système généralisé de préférences, « sans réciprocité
ni discrimination, qui serait avantageux pour les pays en voie de développement» (IBDD,
Suppl. nO 18, p. 27).
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c) arrangements régionaux ou mondiaux conclus entre parties contrac­
tantes peu développées en vue de la réduction ou de l'élimination
de droits de douane sur une base mutuelle et, conformément aux
critères ou aux conditions qui pourraient être prescrits par les
PARTIES CONTRACTANTES, en vue de la réduction ou de l'élimination,
sur une base mutuelle, de mesures non tarifaires, frappant des
produits que ces parties contractantes importent en provenance les
unes des autres;

d) traitement spécial accordé aux pays en voie de développement les
moins avancés dans le contexte de toute mesure générale ou spéci­
fique en faveur des pays en voie de développement.

3. Tout traitement différencié et plus favorable accordé au titre de la
présente clause:

a) sera conçu pour faciliter et promouvoir le commerce des pays en
voie de développement et non pour élever des obstacles ou créer
des difficultés indues au commerce de toutes autres parties contrac­
tantes;

b) ne constituera pas une entrave à la réduction ou à l'élimination de'
droits de douane ou d'autres restrictions au commerce sur la base
du traitement de la nation la plus favorisée;

c) sera, s'il s'agit d'un traitement accordé aux pays en voie de déve­
loppement par des parties contractantes développées, conçu et,
si cela est nécessaire, modifié pour répondre de manière positive aux
besoins du développement, des finances et du commerce des pays
en voie de développement.

4. Toute partie contractante qui prendra des mesures pour instituer un
arrangement conformément aux paragraphes l, 2 et 3 ci-dessus, ou, ulté­
rieurement, pour modifier ou cesser d'accorder un traitement différencié
et plus favorable: 1

a) en donnera notification aux PARTIES CONTRACTANTES et leur fournira
tous les renseignements qu'elles pourront juger appropriés au
sujet de ces mesures;

b) se prêtera dans les moindres délais à des consultations à la demande
de toute partie contractante intéressée, au sujet de toute difficulté
ou question qui pourrait se poser. Les PARTIES CONTRACTANTES,

si ladite partie contractante leur en fait la demande, procéderont à
des consultations sur la question avec toutes les parties contrac­
tantes concernées en vue d'arriver à des solutions satisfaisantes pour
toutes ces parties contractantes.

1 Rien dans ces dispositions n'affectera les droits que les parties contractantes tiennent
de l'Accord général.
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5. Les pays développés n'attendent pas de réciprocité pour les engagements,
pris par eux au cours de négociations commerciales, de réduire ou d'éli­
miner les droits de douane et autres obstacles au commerce des pays en voie
de développement, c'est-à-dire que les pays développés n'attendent pas des
pays en voie de développement qu'ils apportent, au cours de négociations
commerciales, des contributions incompatibles avec les besoins du dévelop­
pement, des 'finances et du commerce de chacun de ces pays. Les parties
contractantes développées ne chercheront donc pas à obtenir, et les parties
contractantes peu développées ne seront pas tenues d'accorder, des conces­
sions incompatibles avec les besoins du développement, des finances et du
commerce de ces dernières.

6. Eu égard aux difficultés économiques spéciales et aux besoins parti­
culiers du développement, des finances et du commerce des pays les moins
avancés, les pays développés feront preuve de la plus grande modération en
cherchant à obtenir des concessions ou des contributions en contrepartie
des engagements pris par eux à l'effet de réduire ou d'éliminer les droits
de douane et autres obstacles au commerce de ces pays, et l'on n'attendra
pas des pays les moins avancés qu'ils accordent des concessions ou apportent
des contributions incompatibles avec la reconnaissance de leur situation et
de leurs problèmes particuliers.

7. Les concessions accordées et les contributions apportées ainsi que
les obligations assumées dans le cadre des dispositions de l'Accord général
par les parties contractantes développées et les parties contractantes peu
développées devraient promouvoir les objectifs fondamentaux dudit Accord,
y compris ceux qui sont inscrits dans le Préambule et dans l'article XXXVI.
Les parties contractantes peu développées s'attendent que leur capacité
d'apporter des contributions ou d'accorder des concessions négociées ou
d'entreprendre toute autre action mutuellement convenue dans le cadre des
dispositions et des procédures de l'Accord général s'améliore avec le
développement progressif de leurs économies et l'amélioration de leur
situation commerciale, et elles s'attendraient, en conséquence, à prendre
plus pleinement leur part dans l'ensemble des droits et obligations décou­
lant de l'Accord général.

8. II sera tenu particulièrement compte de la sérieuse difficulté que les
pays les moins avancés éprouvent à accorder des concessions et apporter
des contributions étant donné leur situation économique spéciale et les
besoins de leur développement, de leurs finances et de leur commerce.

9. Les parties contractantes collaboreront aux arrangements en vue de
l'examen de l'application de ces dispositions, sans perdre de vue qu'il
est nécessaire que les parties contractantes s'efforcent, individuellement et
collectivement, de répondre aux besoins du développement des pays en voie
de développement et aux objectifs de l'Accord général.
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- A.C.P. : Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique

- A.E.L.E. Association Européenne de Libre-Echange.

- A.F.u.I. : Annuaire Français de Droit International.

- A.N.A.S.E. : Association des Nations de llAsie du Sud-Est.

- C.E.C.A. Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier.

- C.E.E. : Communauté Economique Européenne.

- C.N.P.F .. : Clause de la Nation la Plus Favorisée.

- C.N.U.C.E.D.: Conférence des Nations Unies sur Je Commerce et
le Développement.

- E.A.M.A. Etats Africains et Malgaches Associés (à la C.E.E.).

- F.M.!. : Fonds JVIonétaire International.

- G.A.T.T. Accord Général sur les Tarifs Douaniers et le Commerce.

- 1.B.D.D. Instruments de Base et Documents Divers.

- L.G.D.J. Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence.

- M.C.A.C. Marché Commun de l 1 Amérique Centrale.

- N.C.C.D. Nomenclature du Conseil de Coopération Douanière ("No­
menclature de Bruxelles").

- N.C.M. Négociations Commerciales Multilatérales.
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- O.C.D.E. Organisation de Coopération et de Développement Eco­
nomique.

- O.N.U. Organisation des Nations Unies.

- P.G.T. Pays en Voie de Développement les Plus Touchés (par la Crise).

- P.M.A. Pays en Voie de Développement les Moins Avancés.

- P.N.B. Produit National Brut.

- P.U.F. Presses Universitaires de France.

- P.V.D. : Pays en Voie de Développement.

- R.B.D.I. : Revue Belge de Droit International.

- R.C.A.O.I. : Recueil des Cours de l'Académie de Droit International.

- R.F.A. : République Fédérale d'Allemagne.

- S.F.O.I. : Société Française pour le Droit International.

- S.G.P., S.P.G. : Système Généralisé de Préférences.

- T.N.P.F. : Traitement de la Nation la Plus Favorisée.

- U.N.E.S.C.O. Organisation des Nations Unies pour l'Education,
la Science et la Culture.
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